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INTRODUCTION 

L'institution des casiers judiciaires fonctionne depuis 

19 ans. Son utilité est désormais hors de doute et son 

succès assuré, car les services qu'elle rend chaque jour 

non-seulement à la magistrature, mais encore à toutes 

les classes de notre organisation sociale, sont immenses. 
Tracer un exposé complet des éléments et des règles 

au moyen desquels elle fonctionne, examiner les perfec
tionnements dont elle a été l'objet jusqu'à cejoul', ceux 
dont elle est encore susceptible, indiquer l'influence 

exercée par cette institution sur la marche et les déci

sions de la justice, la rechercher et la suivre dans les 

autres législations européennes, telle est la tâche que 

nous nous sommes proposée et à laquelle nous ont pré
paré plusieurs années passées en qualité d'attaché au 

parquet du procureur général près la Cour impériale de 

Paris. Nous nous sommes attentivement préoccupé. pen-
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liant ce t.emps, de l'étudr, de l'organisation des casiers 

judiciaires et de leur marche progressive. 

Malgré la pratique journalière qn"cn fait. la _magistra~ 
ture française. cette institution est. généràlement pèli 

connue. On est à peine au courant de s'on mécanisme. 

Quant à sa portée et à son but on s'en pl'éoccu,re. peu. 

Coupable ignorance qui contribue à se laisser perpétuer 

les trop graves imperfections dont ,elle est encore,at

teinte ct à atténuer par cela même l'efficacité de ses ré

sqItatsl Il faut attribuer cette indifférence -génQl'ule du 

monde judiciaire compétent à deux causes priI1cipales: 

en premier lieu, l'institution du casier n'~ pas cocoré la 

place qu'elle devrait occuper parmi les dispositions PC""

latives à la récjdive légale de notre Code pénal, cepon
dant un chapitre spécial aurait dû déjà lui êtrè consa.,... 

cré depuis longtemps, soit dans ce Code. soit dans 
celui de notre instruction criminelle; en second lieu. 
depuis le jour où M. Bonneville de Marsangy, conseil~ 

1er à la Cour de Paris, l'honorable auteur du système des 

casiers judiciaires, a mis en évidenco cette utile et si fé
conde institution. dans son Amélioration de la loi pénale, 
en 1855 et 1864, aucup- magistrat n'est. venu apporter 
sur une question aussi intéressante à tous les points 
de vucl'ensemble de ses réflexions. C'est à peine si, dans 

un seul t.raité judiciaire, ouvrage sérieux, approf?ndi et 
estimé d'un savant conseiller à la Cour de Paris,. l'on 
trouve quelques notions élémentaires sur les casiers (1). 

() v. Rerriat·Saint.Prix, Tribunaux correctionllels, t. 2, p. 290. 
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Ne méritaient-ils pas une attention et dm~ études plus 

répandues? 

Des appréciations de nombr.euxdétails réglementaires, 

des difficultés' imprévues d'exécution, des questions 

neuves, relatives surtout il l',identité des inculpés et 

non encore résolues à l'heure qu~ii e8t1 son' cha-que jour 

soulevées par la pratique de l'inst.itution,- nous espérons 

donc que la seconde partie de ce traité. qui est un véri

table code raiwnné des circulaires de la chancellerie ct 

du parquet de la Cour de Pai'i-s, ainst que la tro~sième 

partie où sont proposé~s les améliorations à introduire 

dans le système -actuel des casiers judiciaires; seront 

d'un. usage fréquent pour les magistrals du parquet. 

Quant à la quatrième partie, elle se recommande 

~'elle-mê,me à l'intérèt des criminalistes qui se préoc

cupent de la march-egénér~e et compatée des législations 

pénales étrangères. Au moment où l'horizon s'élargit 

sous ce rapport d'une façon inespérée, où le champ 

des questions intel'natiorrales devient plus étendu et en 

même temps plus facile à cultiver, il nous était impos

si'ble de ne pas exposer dans un traité de cette nature 

l'état actuel de éhaqu-e législation européenne sur la 

recherche des antécédents des inculpés et de ne pas 

envisager quel est son avenir. 

Nous devons nos remercîments à MM. Brière-Vali

gny, président de chambre à la Cour impériale de Pal'is, 

ancien avocat généml près la même Cour, chargé du 

service intérieur du pal'quet, et Yvernès, chefde bureau 
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de la statistiquc criminelle à la chancellcrie, pour 

l'empressement avee lequel ils ont bien voulu ,nous 

prêter leur concours et nous aider de leurs lumières. 

Nous tenons tous les renseigneme"(lts relatifs à l'exis

tence de l'institution des casiers judiciaires dans les 

pays étrangers d~ la complaisance de MM, les chan

celiers de nos 'ambassades et consulats. Qu'ils reçoivent 

ici l'expression de notre gratitude 1 

Presque toutes l~s idées émises par M. Bonneville de 

Marsangy, sur les casiers judiciaires et mainteJ?ant 

adoptées, se trouvent consignées dans le corps de cet 

ouvrage. Nous n'avons pas eu la prétention delu,Uer avec 

l'œuvre éminenttde ce magistrat. Le casier judiciaire est 

sa création et son domaine. Mais un exposé Cfmplet des

principes. règles et documents sur la matière, 'présenté 

sous une forme concise, simple et pratique, était à notre 

avis indispensable. Noùsavons dlÎ, de plus, en signalant, 

les imperfections actuelles du système des casiers judi

ciaires, indiquer les améliorations qui, d'après .les in

ductions de notre expérience judiciaire, nous paraissent 

devoir corriger ce qu'il a de vicieux, 'compléter ce qu'il 

a d'utile, fortifier les bons résultats qU'lI a déjà 'pro

duits. Nos vœux seraient exaucés si nous n'avions pas 

accompli une œuvre stérile! 



CHAPITRE 1". 

RENSEIGNEMENTS PREUIIINDREti. 

« Le discernement des moralités a toujours été l'objet 
Il de la plus vive sollicitude du législateur. Les dispo
(( sitions contenues dans les articles 56, 57, 58, 463 de 
(( notre Code pénal viennent confirmer cette vérité. Il 

.« ne suffit pas, en effet.~ de frapper le coupable, il faut 
c encore que la châtiment soit proportiormé à la-faute. 
« C'est là une condition indispensable à toute bonne 
« justice, qui intéresse l'ordre public et rassure la cou
• ~science du juge, en lui faisant éviter à la fois deux 
« écueils dangereux: d'une part une sévérité excessive, 
Il de l'autre une trop grande indulgence. Le magistrat 
« appelé à se prononcer sur les crimes, les délits, sur 
« toute infrattion à la loi pénale, a donc toujours un 
« double devoir à remplir: peser le fait en lui-même, 
« examiner ensuite la moralité et les antécédents de son 
Il: auteur, et ce n'est qu'après s'être livré à cette double 
c: appréciation qu'il peut parcourir avec sagesse l'échelle 
ft des peines et s'arrêter à une répression salutaire. Il 

En livrant ces réflexions à la publicité, dans un dis
cours prononcé le 5 novembre 1848 à l'audience de 
rentrée du Tribunal civil de Versailles, M. Bonneville, 
alors procureur de la République près ce siége, pro
posait en même temps un moyen infaillible d'éclnirer 

1 
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les magistrats sur les antéçédc'nts des inculpés: c'était 
la localisation au greffe .de l'arrondissement natal de 
toutes l{ls décisions juôiciaires conce;'naot chaque con-' 
damné. Grâce à ce moyen. toutes les' fois qu'un individu_ 
comparaissait devant les tribunaux, rien fl.e devenait 
plus facile, en con~aissant le lieu de sa naissance, que 
de se procurer les renseignements les plus co~plets sur 
sa moralité et ses antécédents. 

Telle fut la première idée des casiers judiciaires. idée 
simple ~ais luminèuse, .. qui donnait l'espoir, avec les 
perfeetionnements que font toujours acquérir le temps et 
l'expérience, de voir enfin les magistrats éclairés sÜ.r le 
'compte de ceux qu'ils avaient à juger. Jusqu'en 1850, 
cc problème n'avait jamais été résolu d'une manière 
complète, ou bien, malgré leurs soins.et lc~rs recher
ches. les officiers de police judiciaire et .le ministère" 
public étaient dans l'impossibilité de fournir des iodi-' 
cations suffisantes aux tribunaux SUI' l'individualité des 
coupables; ou la côncentration aux ministères de l'in-. 
têrieur et de la justice de toutes les condamnations 
prononcees ,en France. conformément aux p.rescrip
tions des articles 600, 60f et 602 de notre Code d'in
struction criminelle, demeurait sans effet, par suite des 
graves difficultés qu'entraînait la moindre reéherchc 
dans les archives du gouvernement. Les sommiers créés 
11. la Préfecture de police en 1833 vinrent améliorer cet 
état de choses, mais leur organisation, ne pouvant guère 
s'appliquer qu'au service judiciaire du département d~ 
la Seine et des départements voisins, était impuissante 
à pourvoir aux exigences journalières du service des 
tribunaux étrangers au ressort de Paris: « Toutefois, » 
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disait M. Bonm'\lille. convaincu de la nécessité de ré
pandre sur loule l'étendue du territoire français des 
foyers de renseignements auxquels on pût s'éclairer avec 
promptitude, « toutefois. telle par fuite qu'on puisse 
« rendre à l"avenir l'organisation du dépôt général des 
Il notices établi à Paris, il est évident que le travail de 
« recherche et d'envoi des renseignements demandés 
Il sera toujours moins facile et moins rapide, concentré 
«en un seul point, que si on'parve~ait à le diviser, en 
fi: organisant en même temps autant de dépôts partiels 
Il que nous avons d'arrondissements administratifs et 
« judiciaires. JI 

Les idées exprimées d'unc manière si précise et si 
nette dans un nouveau mémoire rédigé par cet hono
rable magistrat le 24 novembre 1849 j frappÙent 
M. Rouher, alors garde des sceaux. Le ministre pensa 
que l'administration de la justice ne pouvait que gagner 
à leur réalisation, et. le 6 novembre 1850, une première 
circulaire émanée de la Chancellerie et contenant les 
principes du système des casiers judiciaires, en pres
crivait presque immédiatement l'application (1). 

Objet des casiers judiciaires. - L'objet principal des 
casiers est d'éclairer la justice su r les antécédents des 
individus traduits devant elle, mais ce n'est pas leur 
soule utilité: constater la situation morale et judiciaire 
de chaque citoyen appelé à remplir les fonctions de juré 
ou. li exercer ses droits d'électeur, permettre ùe vérifier 
si les hommes qui se présentent co"mme remplaçants 

(t) Les casiers judidaires commencèrenl Il fonctionner le 1" jan
vier 185f. 
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dans l'armée ne sont frappés d'aucune incapacité légale, 
instruire qui de droit sur la moralité des individus qui 
sollici,tent un emploi 'dans l'Etat, garantir les familles' 
de regrets amers en ~éroulant à leurs yeux le passé de 
l'inconnu qui brigue leur alliance, prémunir les simples 
particuliers contre la mauvaise foi de ceux avec qui ils 
traitent une affaire, rassurer. enti,n les négociants, les 
compagnies, les sociétés industrielles sur la probité' 4e 
leurs commis et de ~euri employés, tels sont encore les 
.services que rendenL chaque jour les casiers judiciaires. 
Non-seulement; ils sont-pour la justice une source de 
précieux renseignements, 'mais encore tous les mem
bres d'une même nation trouvent dans leur étâblis
sement une sode de sécurité morale : « L'on doit 
([ comprendre, sans peine, disait M: le . garde des 
, Sceaux Rouher, dans ~a circulaire du 6 novembre 
({ 1850. § n, les avantages qui, au point de vue judi
II: ciaire, au point de vue politique, au 'Jloint de vue 
c même des simples relations des citoyens entre el.lx. 
, résulteront de cette espèce, de compte moral ouvert 
/1 au n6m de chaque individu et qui, tenu sans cesse au 
« courant, réfléchira avec une rigoureuse exactitude le: 
II passé de chaque citoyen; digne et noble encourage

a: ment pour les hommes de bien; salutaire avertisse
({ ment pour ceux que lem conscience seule ne retien
t( drait pas suffisamment dans la voie du devoir j 
« terrible châtiment pour le coupable, qui cherchera 
« vainement à échapper par le vagabondage à la répro
(1 baLion qui doit le frapper .• 

Il est à remarquer que le système des casiers jUdl
r:iaires, dont la mise en pratique ne remonte pas il plus 
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de dix-huit ans, n'a été établi ni par une loi, ni par un 
décret, mais seulement par des instructions ministé
rielles, émana.nt pOUl' la plupart du département de la 
justice. Les règles qui régissent cette institufion sont du 
reste peu compliquées, mais comme elles se trouvent 
dispersées dans près de 85 circulaires remontant à une 
quintuple origine, Charn:elkrie, Parquets' des cours, Mi
nistère de la guerre, Ministère de la marine, Administra
tion de-l' enregistrement, il serait impossible de s'en faire 
une juste idée, et par cela même d'en embrasser l'en
semble. sans introduire dans leur exposition ùn ordre 
clair et facile à saisir. Nous diviserons l'exposé du sys
tème des casiers judiciaires en deux partiés : 

1. :f:l.éments dont se composent les casiers judi
ciaires. 

~.t Règles en vertu desquelles ils fonctionnent. 





CHAPITRE II. 

EUOSITION DU SYSTÈME DES CA.SIERS 

JUDJCIA.IRES. 

Ir. SECTiON. - Éléments dont se composent les casiers judi
ciaires. 

Ile SECTION. - Règles en vertu desquelles fonctionnent les 
casiers judiciaires. 

III" SECTION. - Des sommiers judiciaires. 

SECTION J", 

ÉLj;DQ:HTS DON'!' SE POldPOSJ:KT LES CASIERS IUDIGWRES. 

Ces éléments sont au nombre do quatre: 

10 Du lieu où sont établis les casiers judiciaires; 
2° Des casiers; 
3° Des bulletins; 
4° Des agents préposés à l'administration, à l'amé· 

n~ement et à la surveillance des casiers judi~ 
ciaires. 

§ 1"'. 

LfJ. première question à résoudre dan!.' l'organisation 
du système des casiers judiciaires, c'était le choix d'un 
lieu où l'on réunirait les renseignements qui peuvent 
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concerner chaque individu. Il s'en présentait deux toU!, 
d'ab'ord; le lieu du domicile et celui de la naissance, 
L'un et l'autre fu'rent1onguement discutés, mais l'avan· 
tage resta au lieu, dala naissance, comme ne variant ja
mais (1). Le lieu dela naissance de chaque citoyen a don< 
été choisi comme le centre destiné à recevoir la mentioll 
de toutes les décisions judiciaires. dont il peut avoir é~€ 
l'objet (Circ. chanc. 6 llovelllbre 1850, § n). Ce choil 
àccompli, ôh était f!.mené . à t:lasser tous les renseigne
ments recueillis. aux greffes des tribunaux de 'première 
instance, où sont déposés les actes de Jaissanêe de tous 
les individus nés dans chaque arrondissement. C'est 
l'idée exprimée 'par M. le garde des sceaux Rouher, 

dans la circulaire ministérielle du 6 nove:mbre, 1850, 
idée qui a été du reste mise en pratique: « .Le . .lieu de 
Il naissance, dit Son Excellence, étant admis comme 
Il celui où l'on devait réunir les renseignements judi
t{. ciaires relatifs à chaque individu, on arrivait tout 
c: naturellement à concentrer ces nouveaux renseign~ 
« ments au greffe du· tribunal civil de chaque arrondis~ 
c: sement. C'est là. en effet .. que se trouve déposé l'acte 
CI; de naissance de toutes les personnes nées dans cette 
c circonscription. Il était donc logique de· faire con
• server à ce même dépôt tous les actes modificatifs de 
(( l'existence de ces mêmes individus. de façon que toute 
Il personne intéressée à connaître leurs antécédents pût 
Il les suivre dans leur carrière. en remontant jusqu'à 
c: leur naissance .• 

Voici,donc un premier point parfaitement déterminé. 

(1) Voir chapitre 3, section t n , paragraphe 2. 
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C'est au greffe du tribunal de première ins'tance de l'ar
rondissement où est né chaque individu que viennent 
se concentrer tous les renseignements judiciaires qui le 
concernent. Voyons maintenant les mesures d'organi
sation qui ont été prescrites et adoptées dans chaque 

greffe. 

Un casier, dans le sens propre du mot, est un en· 
semble de petites cases ou compartiments réguliers de 
forme, et présentant les mêmes dimensions en hauteur, 
en largeur et en profondeur. 

Une armoire on forme de casier est établie au gretTe 
de chaque tribunal de première instance, dans l'endroit 
iê moins accessible au public. et autant que possible 
dans celui où sont déposés les actos de l'état civil (Circ. 
chanc. 6 nov. 1850, § Ill, n""1, 2). Dans chacun des 
compartiments de cette armoire, répondant à chacune 
des lettres de l'alphabet, sont reçus et classés par ordre 
alphabétique les bulletins constatant des condamnations 
prononcées contre tout individu né dans l'arrondisse
ment (Circ. chanc. 6 novembre 1850, § III, nO 3; _ 

Chanc. 1" juillet 1856, E., § xx). Il importe d'ajouter 
que, dans le but de faciliter les recherches, tous les pul
l:ètins relatifs à une même personne sont placés ensemble 
et réunis dans une même chemise portant comme suscrip
tion le nom du condamné. De plus. l'ordre de date des 
londamnations doit être toujours obscn·é dans cc classe
ment partiel, afin que les extraits deslinés 11 faire COn-
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naUre les renseignements fournis par ces casiers puis
Sent bien présEmte.f 1!3: relevé des condamnations anté
ri~ures dans l'ordre. chronologique (Circ. chanc. 30 
décembre 1850, ~ VII; _ Charte. 1~ juillet 185~, 
E.,·§ xx). 

Les frais de création de ces casiers, fort simples. 
du reste, quant à leur forme et quant à leur aménage
ment, ont été· supportés par)autorité administrative 
comme dépense départementale (Circ. chanc. 6 no
vembre 1850, § Uf, n' 1)(1). 

13· 

Da baUetln e. séaéraJ. ,...,.. lIfe& ~ ..... e; II!. 

Du Bulletjn 8Jl géDéral, - Le bulletin est l'élément 
principal des casiers· judiciaires. 
. On distingue deux sortes de bulletins. 

Le bulletin p.O 1. et le bulletin nO 2. 
L~ premier de ces bulletins n'est destiné qu'à co.o

stater UDa condamnation ou une décision judiciaire 

(i) Les casiers Curent exécutés avoopromptitude dans toute l'étenM 
due du territoire de la France, mais leur établiS86ment dans quelqueS 
greffes, souleva de nombreuses difficultés el no1lJ:mnl.ent au trib~ 
de la Sein6 où le local trop exigu et le lllIlIlillil .d'employés avaient 
mis M. le greffier en chef de ce siége dans Iapresque impossibilité ma
térielle de se conformer aux prescriptions de la circulaire ministërielle 
du 6 novembre 18~gM (Lettre minisUriell6 au pro&ureur général à 

Paris, du i8 décembre '1850.) Ces obstacle$ pnl peu à pen disparu, 
grâce a\lX efforts réun.is de certains magistrats, de plusieurs employés~ 
et le greffe de la Seine est maintenant en possession d'un casier dont 
les proport.ions sont encore insuffisantes, mais qui, cependant, 58.tisa 
fait aux: premières néeeSSilés du service. 
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prise à l'égard ·d'une personne (Circ. 6' novembre 
1850, § III, nO 3). Il reste ·toujours invariablement 

classé au casier du lieu de naissance du condamné. 
Le bulletin nO 2, désigné aussi sous le nom d'extrait 

du casier judiciaire, consiste dans le relevé des con~ 
damnations antérieures constatées par tous les bulle
tins nO 1 concernant un même individu. La circulaire 
de M. le garde des sceaux, en date 23 mai 1853, § Il, 
complète cette définition, en expliquant que, par le 
bulletin n° 2. il faut entendre. non-seulement le relevé 
des condamnations antérieures constatées au casier 
par des bulletins nO 1, mais encore les certificats 
négatifs attest.ant qu'il n'existe pas au casier d'origine de 
bulletins nO 1 applicables à l'individu dont on veut oon
naitre les antécédents. Ces bulletins nO 2 sont délivrés 
pttr les greffiers des tribunaux de première instance, 
~soit au ministère public, soit aux administrations pu
bliques, soit auX particuliers sur leur demande (1). Ils 
doivent être joints à toute procédure criminelle ou cor~ 
rectionnelle sans exception, sauf en matière forestière, 
tant dans les affaires soumises ft l'instruction qu'en ce 
qui concerne les affaires de citation directe, et afin de 
mieux éclairer non-seulement les magistrats de l'au .... 
dience. mais encore les magistrats instructeurs. Les bul
letins nO 2, ainsi que tous les renseignements relatifS 
ftl1X antécédents des inculpés, doivent être demandés au 
début de la poursuite (Circ. chanc. 23 mai 1853. § v; 
- Parquet de la Cour de Paris, 17 juin 1851 , § 3; 
- Cb.ne. 1" juillet 1856, A, § Il, v; _ Id. 10 dé-

(1) Voir même chapitre, § 8. 



~~ GRAP,·n.·- SYSTEME DES GASlERS JUDICIAIRES. 

c,mbr, 1859, 1 lX; - Id. 8 décembre 1868, § xvm). 
Ces extraits du casier judiciaire remplacent encore 

utilement les actes de naissance qui devaient être an
nexés aux procédures concernant les jeunes délinquants. 
car ils constatent l'âge . comme le faisaient ces extraits 
(Circ. chanc. 1" juillet 1856, A, § VI). Les bulletins 
nO' 1 et 2 so~t de.la même dimension. Le format prcs
crit est celtii'd'une feuille d~ .papier timbré à 0,35 c., 
0,50 c. mainteV<lQt. ·Le .papi~r employé à leur rédaction 
doit êtr~ . de bonne qualité et présenter. une cert!line 
éonsistance. Ces conditions matérielles sont en-core plus 
rigoureuseme"nt e~igées pour les bulletins n° 1. En effet~ 
étant" destinés à être répandus dans tout le territoire, et 
à' venir souvent à des distances fort éloignées s.e classer 
dans les casiers des.différents greffes, il était d'une né

cessité absolue que ces documents fussent rédigés dans 
tout l'Empire d'après un modèle uniforme. Tout bul-
letin dont la forme et la dimension ne sont pas exacte
ment conformes à ces prescriptions n'est pas visé au 
parquet des Cours. Il doit en être dressé un autre (Circ. 
chane. 6 novembre t 850, § III, nO 4; - Parquet 
de la Cour de Paris, 10 juin 1853, 1 2; - -Chanc. 
30 août 1855, page 2, n' 1 ;-Chanc. 20 mai 1862; 
- Chane. 8 décembre 1868, 1 XIX). 

Du Bulletin n° i. - Voici maintenant, dans leur 
ordre de rédaction, les différentes énonciations que 
doit contenir tout bulletin nO 1. 

iO Avant tonte autre indication et en gros caractères, 
knom de famille du condamné (Circ. chanc. 6 novembre 
1850, ~ Ill, nO 5). Quand la personne condamnée est 
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une femme, si elle est fillc. son nom de fllmil1e est seul 
mentionné; si elle est mariée, il convient d'ajouter celui 

du mari. 
20 Les pré1!()1RS du condamné, ses SUr1wms, s'il en a. 
30 Sa filiatian (noms~t prénoms du père et de la 

mère); (Circ. chanc. 30 août 1855. page 3, n03 ;-Par
quet de la Cour de Paris, 5 septembre 1855, ~ 4). 

40 Son âge, la date, le lieu de sa naissance et celui de son 
domicile, sa professian (Circ. chanc. 8 décembre 1868. 
§xx; -Parquet de laCourdeParis, 12 février 1851, 14). 

aD Sondtat civil et de famille (s'il est célibataire, marié 
ou veuf). (Circ. Parquet de la Cour de Paris, 12 février 
1851, ! 4; -26 avril 1851). En cas de mariage, l'iu
dication du nom de la femme, du lieu ct de la date de la 
célébration n'est jamais inutile. 

6" Les signes particuliers auxquels l'e$amen de son corps 
et de sa personne peut donner lieu (Circ. Parquet de la 
Cour de Paris, 25 mai 1853,! 6. - Id. 21 juillet 1856. 
§ 1-3). 

7- Ladésignatian de la juridiction qui prononèe, la date 
de la condamnation, la nature et la durée de la peine pra
twneée. le crime ou le délit qui la motive, en ayant soin 
~'en opérer l'énoncé. d'après le style du Code pénal; 
les articles de ce Code, ainsi que les wis visées par le jugement 
n: "arrte. 
,'j Ces dernières mentions peuvent, en général, so for • 
.,ler en une seule. dont voici la teneur; Cmoomné par 
jugtJaent définitif du Tribunal de _ ou par arrte de la 

CDfir de - en date du - à la peine de _ par applicatitm 
des articles - pour crime ou délit de _ (Çirc. chanc. 
6 novembre 1850, § III, nO 5). Les bulletins nO 1 con-
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statunt des condamnations prononcées par les chambres 
des appels de police correctionnelle, doivent indiquer 
le nom du tribunal qui a statué en premier ressort et 
la date du jugement (Circ. chanc. 8 décembre 1868. 
3 XIV). 

S'agit-il d'une réhabilitation criminelle ou correction
nelle, ou bien d'une décision disciplinaire, il y a lieu 
d'employer les formules suivantes: Réhabilité en raison 
de la cortdamnatwn prononcge contre lui le - par le Tri
bunal ou la Cour de - pour crime ou dilil de - par déci

sùm de - Condamné à la peine de - (peine d~ciplinaire) 
- par décision définitive de - en date du - pour -
par applù;ation de l'artiere _ (Circ. chane. 6 novembre 
1850, § III, nO 5). _ Il est également indispensable de 
mentionner sur les bulletins nO 1 si la condamnation a 
été prononcée par contumace ou par défaut, et, dans 
ce dernier cas, d'ajouter la date de la signification à do~ 

micile ou au parquet (Circ. chanc. 10 décembre 1859, 
§ XI). L'omission de cette énonciation avait plusieurs 
inconvépients. Par exemple le parquet) qui ex.creait los 
nouvelles poursuites, n'était pas mis en demeure, si 
l'indication manquait, de prendre les mesures néces
saires pour faire purger la contumace ou faire subir la 
peine ine:x:écutée. Cet inconvénient u maintenant com
pIétement disparu, car une circulaire du parquet de la. 
Cour impériale de Paris, du 4 juin f864, ordonne de 
mentionner sur les bulletins nO 1, en éas de condamna. ... 
tion par défaut comportant la peine de l'emprisonne--
ment, si cette peine a été subie ou non. Cette mention 

. doit fltre reproduite dans la colonne d'observations des 
bulletins nO 2. De cette manière, le procureul' impérial. 
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exerçant des poursuites à raison d'un nouveau délit, voit 
immédiatement que telle peine prononcée par défaut 
contre l'inculpé n'a pas été subie, et il lui est dès 
lors facile d'assurer l'exécution de jugements par défaut, 
qui demeureraient trop souvent sans effet. 

80 Tout bulletin nO 1 doit encore porter la date de sa 
délivrance (Ciro. chane. 30 août 1855, page 3t nO 2 l
Id .• 1"' juillet 1856, C., ! XIV). 

Cette prescription a pour but de s'assurer s'il a bien 
été dressé par le greffier, dans les délais ct au moment 
où cet officier ministériel est tenu de le faire. 

90 Le bulletin nO 1 est de plus revêtu du timbre de la 

juridiction qui a prononcé, de la signature du greffier, de 
celle du ministère public près le tribunal ou la CoUr d'as

sises d'où émane la condamnation (Circ. parquet, 10 juin 
1853, ~ 7), de celle du procureur général près la C~ur 

d'oit, ressort le tribunal ou cette Cour d'assises. 

10° Enfin en haut, à gauche, se trouve la double men .. 
tion de la juridiction de condamnation et du nom du 
tribunal d'arrondis~ement au casier duquel est destiné 
le bulletin. Certains procureurs impériaux ont demandé 
que les bulletins nO 2 fissent en outre connaître le lieu 
où le condamné subit sa péine; mais c'était trop exigor j 
et les difficultés pratiques qu'aurait entraînées cette 
mesure, en ont fait écarter l'adoption (Circ. chanc •• 
li3 mai 1853, ! XVlI) , 

Tel est, en résumé, l'ensemble des énonciations dont 
~e composent les extraits des condamnations classés 
dans les casiers judiciaires. Elles ont, comme on peut le 
voir, été prescrites à dos époques différef.1tes, suivant 
que la pratique et l'expérience en faisaient reconnattre 
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l'utilité; mais ce fut seulement en 1856 que M. legarde 

des sceaux, les réunissant en corps. en forma le seul 
modèle de bulletin n° 1 qui soit maintenant exigé et 
adopté dans tous les ressorts de l'Empire (Circ. chanc. 
1" juillet 1856) (1). 

Du Bulletin u" 2. _ Le bulletin nO 2 contient, comme 
.le bulletin n° 1, d'abord le nom du tribunal du lieu de 
naissance du condamné; ensuite: 

1° Ses noms, pr6noms et surnoms. 

2° Le lieu et la date de sa naissance. 
3° Sa filiation. 

4° Son IÙJmicile. 

5° Son état civil et de famille. 
~o Sa profession. 

7° Les détails saillants de son signalement (Circ. par
quet de la Cour de Paris. 21 juillet 1856. ! 3). 

8° Le relevé des condamnations prononcm et ~tatées 
au casier. avec la désignation des juridictions qui '\es 
ont prononcées. En cas d'arrêt d'une Chambre"des ap· 
pels de police correctionnelle, il y a lieu d'indiquer, 
comme s.ur le bulletin nO 1. le nom du tribunal qui a 
statué en premier ressort et la date du jugement (Circ. 
chanc. 8 décembre 1868. § XlV). Ce relevé se fait tou
jours dans l'ordre chronologique (Circ. 30 août 1855. 
Chanc. page 3, nO 5.-Id. Parquet de la Cour de Paris, 
5 septembre t8a5, ~ 4), prescription facile à observer 
si les bulletins concernant un même individu sont réunis 

(t) VlJir chapitre v, § 7, 
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dans une chemise et classés dans l'ordre où les con
damnations ont été prononcées. 

Le bulletin nO 2 est éga.leroent revêtu de la signature 
du greffier et du timbre du tribunal de la délivrance; 
mais, à la différence de ce qui a lieu pour les bulletins 
n° 1, le procureur impérial seul y appose son visa. 

Ces extraits des casiers judiciaires .• dont la rédaction 
doit être en tout point conforme au modèle donné par la 
circulaire ministérielle du 1" juillet 1856, page 1 1, doi~ 
vent aussi porter la date à laquelle ils sont délivrés, afin 
de bien fixer à quels moments ils constatent les antécé
dent:; judiciaires des individus qu'ils concernent (Circ. 
chanc., 1er juillet 1856, F., § XXVI). 

Certains greffiers sont dans l'habitude d'imprimer 
l'empreinte du timbre de leur tribunal sur les formules 
des bulletins f et 2 avant la délivrance de ces docu
ments. C'est là un abus qui ne sanrait être toléré, car 
le timbre du tribunal ne doit pas être plus imprimé 
d'avance que la signature des magistrats ct celle des 
greffiers (Circ. chane., 1e

• décembre 1862; - Circ. 
chanc., 8 décembre 1868, i XIX). 

§ •. 

De. _.-'" cbaqé .... __ tee et de l'IUIml .. lHra,j •• 

deI! euleN J .. dlcIall't'IIiI.-Be 1111 .. 1'11 ro_tionll. 

Ces agents sont au nombre de trois: 
f. Les greffiers ; 

2. Les procureurs impériaux; 
3. Les procureurs généraux. 

2 
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Des Gremers. - Les greffiers n'ont à remplir que des 
fonctions d'exécution. Ils dressent les bulletins nO t. 
classent au greffe ceux. de ces bulletins qui leur sont 
envoyés par le parquet de chaque Cour, répondent aux 
demandes de bulletins nO 2, ef enfin s'occupent de tous 
lés détails relatifs à la tenue et à l'aménagement du ca
sier de leur tribunal. 

Des Procureurs impériau .. - Les procureuJl!f' impé
riaux. dans une sphère plus élevée, surveillent les gref
fiers de leur siége dans l'accomplissement de leurs fonc
tions, examinent rigoureusement et revêtent de leur visa 
tout bulletin nQ 1 ou n~ 2 émanant de leur parquet. Ils 
statlient sur les demandes d'extraits du casier judiciaire 
qui leur sont ~dressées par les particuliers, et corres
pondent de plus. comme d"à'hs toute autre partie du ser
vice, avec leurs procureurs généraux,' par l'intermé
diaire desquels ils rendent augardedes sceaux un compte 
exact de l'état du casier soumis à leur surveillance. 

Des Procureurs généraux. - A un degré plus élevé, 
se trouvent les procureurs généraux. dont les fonc
tions présentent un ~ouble caractère. Correspondants 
directs de la chancellerie, ils font exécuter ses ordres. 

transmettent ses observations aux procureurs impé~ 
riaux et exercent la surveillance la plus large et la plus 
absolue sur tous les casiers de leur ressort. Ils répar
tissent ensuite dans les casiers de l'Empire les bulletins 
nO 1 qui leur sont transmis soit par leurs substituts de 
première instance. soit par des juridictions exception

nelles(I). 

(t) Ce n'est là qu'un aperçu du rôlo jone par les greffiers, les pro-
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SECTION Il. 

R1:GLE8 EN VERTU DESQUELLES FONCTIONNENT 

LU CASIERS JUDICWllES. 

'Avant d'entrer dans l'examen des règles constitutives 
du mécanisme des casiers judiciaires, voici, dans sa 
forme la pIus simple, une idée de la façon générale dont 
ils fonctionnent. 

Dans chaque ressort, les greffiers des tribunaux cor
rectionnels et des Cours dressent des bulletins consta
tant les condamnations prononcéescorrectionnellement, 
soit par les tribunaux de première instance, soit par 
les Cours impériilles et criminellement par les Cours 
d'assises, ainsi que quelques autres décisions judiciaires 
d'un caractère particulier, telles que les réhabilitations 
et les mesures disciplinaires applicables aux officiers 
ministérielfi. Ces bulletins sont transmis dans un cer
tain délai au parquet de chaque Cour. Là, ils sont 
soumis à une révision sérieuse et approfondie et soni 
ensuite répartis par les soins des procureurs généraux 
dans tous les casiers des lieux de naissance des con
damnés. Les greffiers des tribunaux àe commerce, 
des conseils de guerre et maritimes, sont assujettis aux 
mêmes obligations que les greffiers des tribunaux 
ordinaires en ce qui touche la constatation des j age-

CUreurs impériaux et les procureurs généraux dans l'administration 
des casiers judiciaires. La pratique seule peut en CHire comprendre 
l'étendue. 



'tO CBAP. n. - SYSTÈlIE DES CASIERS JUDICIAIRES. 

ments déclaratifs de faillite et les condamnations 
prononcées par ces juridictions exceptionnelles. Ils 
ont aussi à se conformer, en matière de casier à. des 
instructions spéciales. Mais nous réservant pour plus 
tard }' examen de ces prescriptions, nous devons abor
der de suite l'exposé des règles ordinaires relatives 
à l'organisation intime du système des casiers judi
ciaires. 

1:: •• llla __ U._ donaaa, 11_ III lIIeJ;l IIODIII'.$11&10_ •• r balle ..... 

-MI.eun Ille seJze •• s.,- &niele A88 da Uede d'la.&.a0$lo. 

erlal'neUe. - lIil:draUII lII'aeqaUtcmell' et d'iDIIO_pétea"c. -

Pét-io.e ré&.espeeUl'e. 

Condamnations donnant lieu à des coustatations par 
bulletin. - Donnent lieu à une constatation par bul
letin: 

10 Tout jugement ou arr~t contradictoire ou par défaut~ 
rendu en matiere correctù.mnelle et devenu définitif, pour 
les jugements, par l'expiration des délais d'opposition ou 
d'appel, pour les arrAts, par l'expiration des délais d'op
position (Circ. chanc., 6 novembre 1850, § III, nO 3, 
(A).- Parquet de la Cour de Paris, 5 avril, ! 1-2); 

2u Tout arr~t criminel rendu par 1& Cours d'assises 
(Circ. chanc., 6 novembre 1850, §rn, nO 3 (B). Il n'y a ici 
aucune distinction à faire entre les arrêts contradic
toires et les arrêts par contumace. Ces derniers ne doi
vent pas être exclus des casiers judiciaires parce que. 
s'ils peuvent être anéantis par la comparution volontaire 
ou forcée des condamnés contre lesquels il:; ont été 
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prononcès, il est incontestable que jusqu'à cette corn· 
parution, ils produisent, immédiatement après la pro

nonciation, des effets qui doivent les faire assimiler, 
sous un certain rapport, aux arrêts contradictoires, 
tandis que les arrêts et jugements par défaut en matière 
correctionnelle ne peuvent recevoir aucune exécution, 
t~nt qu'ils sont susceptibles d'être· attaqués par la 
voie de l'opposition, et, par ce motif, ils ne doivent 
trouver place dans les casiers judiciaires que lors
qu'ils sont devenus définitifs (Circ. parquet de la Cour 
de Paris, 5 avril 1851, § 2). 

30 Tout jugement déclaratif de faillite, 'également défini.
tif (Circ. chanc., 6 novembre 1850. ~ Ill, nO 3 (D). 

40 Toute décisÛln émanant des tribunaux militaires, can-. 
seils de gtwrre et tribunaux mariti'l1l.e.5, définitive (Circ. 
chane.,6 novembre 1850, §III, nO 3 (B); en y eompre· 
nant toutes les condamnations prononcées pour délits 
ou par les tribunaux spéciaux institués par le décret 
pénal et disciplinaire du 24 mars 1852 sur ce qui tou· 
che la mar~ne marchande (Circ. minist. marine, 13 oc· 
tobre 1862) (1). et les meSUres disciplinaires pouvant 
frapper les militaires et les marins. Il faut considérer 
seulement comme mesures disciplinaires les décisions 
ayant un caractère judiciaire ou entraînant des incapa
cités et non de simples mesures administratives (Circ. 
chanc., 8 décembre 1868, ~ Xl). 

5° Certaines mesures disciplinaires applicables aux avo
cats, aux officiers ministériels et publics (Circ. chane., 

(1) V. Bullcfin des loir 1" semestre 18tj2, n° .006. 
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6 novembre 1850, ~ III, nU 3 (C). Les mesures disci
plinaires, on le sait, peuvent être prononcées par deux 
juridictions différentes. Ainsi certaines contraventions 
sont déférées aux chambres et aux conseils de disci
pline, tandis que les tribunaux de première instance 
réunis tantôt en chambre du conseil, tantôt en chambre 
civile, statuent, aux termes des articles 102, 103 du 
décret du 30 mars 1808 et de l'article 53 du décret 
du 25 ventôse an XI, sur les faits plus graves imputa
bles, d'une part, aux avoués, greffiers, huissiers, et 
de l'autre, aux notaires. De plus, dans toutes les Cours 
ct tous les tribunaux de première instance, chaque 
chambre connait des contraventions à la discipline 
commises ou découvertes à l'audience. Les décisions 
disciplinaires émanées des tribunaux statuant en cham
bre du conseil et soumises à l'approbation de M. le 
garde des sceaux, conformément au décret du 30 mars 
1808, ou bien celles prises par jugement en audience 
publique, sont les p,eules qui doivent être constatées 
dans les casiers judiciaires (Circ. chanc., 23 mai 1853, 
§ XIV). Encore cetle règle !Souffre-t-elle une exception. 
Voici. en effet, ce que la chancellerie, consultée sur 
le point de savoir si les instructions ministérielles 
comprenaient également les contraventions aux dis
positions des lois réglant la forme des actes, et, en gé
néral, aux articles contenus dans le titre 1 (section 2). 
de la loi du 25 ventôse an XI, répondait au procureur 
général près la Cour impériale de Paris, le 11 juillet 
1855 (Circ. parquet, 11 août 1855). Il Les décisions 
« disciplinaires qui répriment ces contraventions scm
(1 blerflient, à la vérité, devoir rentrer dans la catégorie 
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(( des mesures disciplinaires que la circulaire du 6 no
{( vembre 1850 prescrit de constater au casier, mais 
{( comme les faits matériels qui les motivent n'ont 
{( aucune gravité et que ces décisions ne peuvent en
a traîner aucune espèce d'incapacité contre les notaires 
(( qui en sont l'objet, il parait tout à fait inutile de les 
a constater. 1> 

Le caractère des décisions disciplinaires 'appelés à 
figUrer dans les casiers est suffisamment traeé par ces 
quelques lignes. Terminons en disant que les bulletins 
individuels, qui constatent des mesures de discipline 
que le décret du 30 mars 1808 (art. 103) soumet à 
l'approbation de M. le garde des sceaux, doivent, en 
outre, faire mention de la sanction du ministre de 
la justice (Circ. parquet de la Cour de Paris, 1er juillet 
1853). 

6° Les condamnatioos prononcées par la haute Cour de 
justice et autrefois par la Cour des pairs (Lettre chanc. 
du 13 mai 1853 au procureur général à Paris). 

70 Toute réhabilitatÙJn criminelle, correctionnelle ou com
merciale(Cire. chane., 6 novembre 1850, § IIJ. n° 3 (E). 

On s'est demandé, ni la circulaire organisatrice du 
6 novembre 1850, ni les autres instructions ministé
rielles ne prévoyant le cas, si certaines condamnations 
prononcées par les tribunaux civils, par exemple, celles 
appliquées en vertu de l'article 308 du Code Napoléon 
pour adultère, devaient être constatées au casier? Sui
vant nous, l'affirmative n'est pas douteuse. Quel est le 
but du casier? De constater au point de vue moral le 
passé de chaque personne, homme ou femme. Dès lors, 
toute tache dans sa vie, tout acte flétri et réprimé par 
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une disposition penale, comme contraire au respect de 
la propriélé, des lois, de la morale, de la probité, etc .• 
doivent être soigneusement relevés sans distinction de 
juridiction correctionnelle ou civile. L'adultère, quoique 
qualifié simple délit dans notre législation, atteint et 
trouble assez profondément l'ordre social.da:ns ce qu'il 
a de plus sacré, la dignité du mariage et le fondement 
de la famille. pour qu'il n'échappe pas à la censure pu
blique et à l'appréciation des magistrats en cas de nol1.
velle poursuite. Vainement, dira-t-on que, le mari 
étant seul lésé, il est plus convenable de tenir secrète 
une condamnation motivée par des faits qui n'intéres
sent que son honneur; nous croyons qu'il est plus con
forme à l'esprit d'une ~onne justice, de voir une telle 
condamnation constatée. ~de queÎlue mànière qu'elle ait 
été prononcée. L'on voit ainsi qu'il n!existepresque pas 
de condamnation quelle que soit sa nature, quelle que 
soit la juridiction d'où elle~émane, qui ne vienne com-. 
pIéter l'ensemble des renseignements que les casiers 
judiciaires'ont pour but de fournir. 

Sont exceptées: 
10 Les condamnations prononcées en matière de simple 

police., En effet, les circulaires ministérielles sont 
muettes à leur égard. Il ne doit donc jamais en prin .... 
cipe être dressé de bulletin pour une condamnation in
tervenue à raison d'une simple contravention. Si un 
inculpé est condamné pour un délit et une contraven
tion, il ya lieu néanmoins de mentionner sur le bulle
tin la double condamnation prononcée; mais, en cag 
de poursuite pour délit, si le tribunal déclare que le 
fait ne constitue qu'une contravention de police. aucun 
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bulletin n'est dressé '(Jurisprudence constante du par
quet de la Cour de Paris). 

2° Les condamnations à une simple amende prononcee 
cON'ectionnellement à la reqtdte d'administrations publi
ques (Eaux et forêts, douanes, contributions indi
rectes). Cette dernière exclusion a eu pour but d'évi
ter un encombrement fâcheux dans les casiers de tous 
les arrondissements, principalement dans ceux où il se 
juge tous les ans de nombreux délits forestiers, Il n'est 
donc pas délivré de bullet.in pour ces condamna
tions(1). Il existe cependant à cette règle une excep
tion de création nouvelle. Le décret du 29 avril 1862, 
ayant fait passer le service de la pêche des attributions 
de l'administration des eaux et forêts dans celles de 
l'administrati0l! des ponts et chaussées, etles ingénieurs 
ne pouvant, à cause de la nature et des obligations 
multipliées de leur service, suivre eux-mêmes les af
faires introduites à la requète de l'administration des 
ponts et chaussées comme le faisaien~ les agents de 
l'administration des eaux et forêts, le ministère public 

1) Malgré cette prohibition, les greffiers des tribunaux de premiêr6 
nSlance continuèr~nt, pendant assez longtemps, à envoyer comme 

par le passé, au parque' de la Cour de Paris, des extraits de jugements 
rendus en matière forestière et no condalunant qu'à de simples amen
des. Un tel abus devait cesser. Aussi, le 10 avril 18::ltiJ M. le procu
reur général eut-il à avt:rtir ces officiers publics que la chancellerie 
n'admettrait plus il leur profit le coût des actes de cette n~ture. L'es
prit des circulaires des 6 novembre i8~O et t3 déc. 18!lO et le but 
économique qu'on s'éfait proposé en supprimant les extraits en ma
hère correctionnelle, ne permettaient pas, en effet, de les conserver en 
matÎi:r6 fore8tiêre, car le grand nombre de condamnations à de sim_ 
ples amendes rendait la délivrance ù'extraits fort onéreuse pour le 
Trésor. 



26 CHAI'. H. - SYSTÈME DES CASIERS mflfCIAIRES. 

agit seul en matière de dé.lit de pêche fluviale. On con
sidère la poursuitf:'. comme exercée en son nom, bien 
que réellement elle ne se fasse qu'au nom de l'adminis
tration des ponts et chaussées. La poursuite étant ainsi 
censée exercée au nom du ministère public, il est na
turel d'en appliquer la conséquence aux règles du ca
sier. Aussi les condamnations à une simple amende 
prononcées en matière de pêche fluviale doiverit-elles 
être constatées par bulletin (Lettre ministérielte, 
30 mars 1864; - Circ. parquet de la Cour de Paris, 
8 avril 1864); - Circ. chanc .• 8 décembre 1868. 
§ XII). 

Quant aux condamnations à l'emprisonnement pro
noncées à la requête des mêmes administrations pupli
ques, elles donnent lieu' à la rédaction d'un bulletin
comme celles qui sont prononcées à la requête d'une 
partie civile ou _ ministère public (Circ. chanë., 
30 décembre 1850. § IV). 

Itinenrs de seize ans. - Dispositions relatives aux 
bulletins qui les concernent. - Toutes les décisions 
judiciaires applicables aux mineurs de seize ans, com
paraissant devant les tribunaux. présentent un double 
caractère. 

Si le mineur a agi avec discernement, il est ou con
damné à l'emprisonnement pendant un temps plus ou 
moins long dans une maison de correction, conformé
ment à l'art. 67 du Code pénal, ou bien encore con
damné. soit à l'amende, soit à l'emprisonnement, d'après 
l'art. 69 du même Code. Mais, dans ces divers cas, 
la décision qui intervient est une véritable condamna~ 
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tion, et il y a toujours lieu 11 la rédaction d'un bulletin. 
Lorsque, au contraire, le mineur de seize ans est con
sidéré comme ayant agi sans discernement, il est ac
quitté et, suivant les circonstances. remis à ses parents 
ou renvoyé dans une maison de correction (Art. 66 

du Code pénal). 
En présence de cette dernière mesure, qui d'après 

les termes mêmes de la loi n'est pas une condamnation, 
il était naturel de penser qu'il n'y avait pas lieu de con
stater une pareille décision dans les casiers j.udiciaires 
et qu'il suffisait d'en délivrer un simple extrait comme 
en cas d'acquittement (Circ. parquet de la Cour de Paris, 
27 déc. 1850, § 7, 8). Cependant, les jeunes délin

quants renvoyés dans des maisons de correction pour 
y être élevés et détenus en vertlL de l'art. 66 du Code 
pénal, sont assimilés, au point de vue du casier, à ceux 
condamnés à l'emprisonnement, ot les décisions qui les 
concernent donnent lieu à une constatation par bulletin. 
(Circ. chane., 30 déc. 1850, § v). Pareille prescription 
existe en ce qui touche les sommiers judiciaires (Circ. 
chane., 25 oct. 1859). 

Bien plus, uge récente circulaire ministérielle, en 
date du 8 décemhre 1868, § XVII, décide que la situation 
morale des mineurs de seize ans étant la même, que 
l'enfant ait été remis à ses parents ou envoyé dans une 
maison de correction, toutes les applications de l'art. 66 
du Code pénal doivent être constatées dans les casiers 
judiciait>es. Par conséquent, la décision par laquelle un 
tribunal acquittant un mineur de seize ans, comme ayant 
agi sans discernement, 10 remet à ses parents, donne 
lieu également maint.enant à la rédaction d'un bulletin. 
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Mais les applications de l'art. 66 du Code pénal M 

doivent être relevés sur le bulletin nU 2, qu'autant qu'il 
est délivré au ministère public. Elles ne doivent, au con
traire, jamais figurer sur les bulletins nO 2 demandés 
par les administrations publiques et les particuliers(l). 
Il est mê:r1te ordonné de rédiger les bulletins nO t de 
cette catégorie sur du papier de couleur différente que 
celle des aulres bulletins, afin que le greffier puisse 
voir. au premier coup d' œil, que les indications de ces 
~JUlletins nO 1 ne doivent figurer que sur les extraits à 

délivrer au ministère public. La couleur prescrite est la 
couleur rouge dont le parquet de la Seine faisait déjà 
spontanément usage depuis longtemps (Circ. chane., 
8 décembre 1868, § XVII). 

Art. 198 du Code d'instruction criminelie. - Extraits 

It) Cette dernière mesure nous parait excellente. L'Mucahon cor
rectionnelle n'est pas une peine. Elle ne doit et n'a pu servir qU'à 
amender le jeune détenu. Il est donc inutile de charger son passi' de 

la constatation d'une décision que l'on est trop généralement disposé' 
à confondre avec une condamnation. Sa mise en pratique a .• du reste, 
été motivée par des réclamations assez nombreuses, et pour éviter les 
conséquences fâcheuses que la connaissance des antécédents des mi
neurs de t6 ans, renvoyés seulement en correction en vertu de l'ar

ticle 66 du Code pénal, peut avoir pour leur avenir 3UprêS de leurs 
patrons ou de tiers intéressés il connnître toute leur vie. En elfet, il 
est SQuvent :\rrivé que dlls greffiers ont porté C\,mme condamnés, sm 
ces bulletins n° 2, des enfants qui, d'après les lermés mêmes del'lIr
ticle 66 du Code pénal, étaient acquittés comme ayant agi sans disce:r
nement et renvoyés dans une maison de correction pour y être élevés. 
Quelques jeunes gens se sont YU fermer de cette mauière rentr~'e 
de rarriêres honorables ou des rangs de j'armée (Circ. chanc., 3 dé
cembre t863). Il était ùonc importnnt de pouvoir éviter de pareilles 
erreuQ.: L'adoption des mesures prises par la circulairll ministérielle 
du 8 décembre 1868 y pourvoit sulIimmment. 
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d'acquittement et d'incompétence. - La création des 
casiers judiciaires et, par suite, l'emploi dans la pra
tique de cette institution des bulletins n° 1, qui ne sont 
à. vrai dire eux-mêmes que de véritables extraits, 
rendaient désormais inutiles les extraits des jugements 
correctionnels dont, aux termes de l'art. 198 du Code 
d'instruction criminelle, l'envoi devait être fait chaque 
quinzaine aux parquets des Cours par les procureurs im
périaux de chaque ressort. Aussi cette mesure a-t-elle été 
abolie (Circ. chanc., 6 novembre 1850, § "I.-Parquet 
de la Cour de Paris, 11 nov. 1850, § 4,5). Mais l'exer~ 
cice du droit d'appel, que les procureurs généraux 
tiennent de l'art. 202 du Code d'instruction criminelle, 
devenant plus difficile par suite de cette suppression, 
les procureurs impériaux ont été invités à adresser à 
l'avenir à leurs procureurs généraux des rapports spé
ciaux sur toutes les affaires de quelque importance. 
Ces magistrats doivent également faire connattre avec 
précision tous les jugements correctionnels dont les 
motifs ou les dispositifs leur paraissent susceptibles de 
quelque Çritiqui (Circ. parquet de la Cour de Paris, 
.12 février 1851, § 1), L'art. 198 du Code d'instruc
tion criminelle n'a donc plus maintenant de valeur 
qu'en ce qui touche les jugements d'incompétence ou 
d'acquittement. Des extraits de ces jugements sont levés 
COmme autrefois et joints aux bulletins de condamna
tion pour être transmis en même temps qu'eux aux 
parquets des Cours (Circ. parquet de la Cour de Paris, 
27 décembre 1850, § 7-S.-lbid. 15 janv. 1851).. Mais 
tout extrait de jugement dressé par les greffiers en 
dehors de ceg deux cas ne leur est plus payé. ct quand 
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il s'agit d'extraits de condamnation délivrés aux pro
cureurs impériaux SUI' leur demande. afin de s'éclairer 
ou de faciliter leur surveillance, les mémoires présentés 
par ces officiers ministériels doivent en faire mention 
(Lettre parquet de la Cour de Paris. 24 no,,"mbre 1855. 
- Circulaire parquet de la Cour de Paris, 2 janvier 
1856f Enfin, en règle générale, il doit toujours être dressé 
autant de bulletins qu'il y a de cotldamnds. tandis que les 
extraits d'acquittement ou d'incompétence peuvent être 
collectifs (Circ. parquet de la Cour de Paris, 27 dé
cembre 1850. § 8). 

La suppression des extraits dressés en, vertu de l'ad. 
198 du Code d'instruction criminelle et transmis aux 
procureurs généraux pour les meUre à même d'exercer 
leur droit d'appel n'entrave-t-elle pas l'exercice de ce 
droit, et ne porte-t-elle pas par cela même un grand 
préjudice aux intérêts et à la bonne administration de 
la justice? On peut de suite résoudre la question néga
tivement. 

Avant l'établissement du casier judiciaire. l'exécution 
de l'art. 198 n'avait plus déjà l'importance que le 
légisJateur avait voulu lui donner, En effet, les procu~ 
reurs généraux étaient beaucoup mieux éclairés dans 
l'exercice de leur droit d'appel par les rapports de leurs 
substituts que par l'examen ùes extraits transmis. Ces 
extraits ne pouvaient donner une physionomie complète 
et exacte de chaque affaire. et il convient de faire re-; 
marquer qu'à raison de cotte insuffisance, les instruc
tions des parquets des Cours avaient établi l'usage d'un 
rapport du parquet de première instance dans chaque 
affaire criminelle ou correctionnelle. dont la poursuite 
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et le jugement étaient, aux yeux du ministère public 
susceptibles de difficultés ou de critiques (1). Aussi la 
révision des extraits était réellement inutile, et par cela 

même négligée. La statistique indiquait, à l'époque de 
la CI'éation des casiers judiciaires, qu'en année moyenne, 
le nombre des appels formés par les procureurs géné
raux était de quatre cent cinquante, ce qui faisait moins 
de trois appels par mille jugements (2). E.tait-ce donc 
là un chiffre assez considérable pour engager, en pré
sencc de l'emploi du bulletin nO f, à conserver l'exécu
tion d'une prescription du Code d'instruction criminelle 
dont l'utilité était déjà contestable? Assurément non. 
D'ailleurs, qu'on ne l'oublie pas, la suppression fi' est que 
partielle. elle ne s'étend pas aux extraits des jugements 
d'incompétence et d'acquittement les plus importants à 

surveiller au point de vue du droit d'appel des procu
reurs généraux. Enfin. si un procureur général vou

lait en tout cas s'éclairer, il aurait toujours le droit de 
réclamer au greffe de première instance la délivrance 

de l'extrait du jugement qui aurait attiré son attention. 

Ajoutons que la délivrance de ces extraits et leur trans
mission à la Cour, grevaient, sans profit le budget de la 
justice de sommes considérables (3). Au surplus, non
seulement cette suppression n'a pas soulevé da récla

mations au moment où elle a été résolue, mais encore 

(t) Les procurelU"ll impériaux font ainsi partager leur impnsaioa • 
leur procureur général qui est tenu très an courant et pent, de cetle 
manière, facilement llSel' du droit de l'art 202 du Gode d'imtruetiOll 
criminelle. 

(2) V. Circ. ruinislérielJa du 30 dt'ic. 1850, § 2 (tI). 
(3) Ces extraits coûtaient au Trésor 75,620 fr. par an (V. eiroul. 

min. du 30 déc. 1850, ~ 2 (a). 
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depuis dix-huit ans, aucun. incident, aucune affaire n'ont 
donné l'occasion de la regretter (1). M. le garde des 
sceaux Rouher, comprenant bien l'inutilité des extraits, 
avait répondu d.e suite en arrêtant leur suppres3ion, 
aux réclamations que fit nartre l'application de la mesure 
de la part de certains magistrats et de beaucoup de ~ef
fiers. Les premiers étaient en bien petit nombre. Re
lisons à cet égard les termes de la circulaire ministé
rielle du 30 décembre 1850 d'abord en ce qui concerne 
les alarmes de la magistrature: « Quatre procureurs 
ct généraux, dit M. le garde des sceaux, ont paru 
(1 craindre que l'absence des extraits à leur parquet, ne 

ct nuisît à la surveillance générale qu'ils doivent exerce~ 
« silr l'administration de la justice dans leur ressort; 

(t) Une des garanties principales destinées il snppléer li. la d~i
vrance des extraits, l'envoi de rapports il la suite de jugements dont 
les dispositirs sembleraient aux procureurs impériaux devoirètre l'objet 
dt! quelques critiques, a été réglée par une circulaire du parquet de la 
Cour de Paris du 1~ février t85t, qui s'exprime en ces termes: • J'ap. 

« pelle plus particulièrement votre attention sur quelques reeomman
Q' dations essentielles. La suppression de j'envoi des es::traits de qum.. 
« zaine pour les jugements de condamnation rend beaucoup plus 
« difficile la surveillance quo je dois exercer dans l'intérêt du droit 
K d'appel qui m'est confié par l'art. !W2 du Code d'instruction crimi· 

«neile. VOlIS devez donc vons attacher avec le pIns grand soin à re
« médier, autant que possible, aux inconvénients de cette suppression. 
« Je désire que vous m'adressiez à l'avenir des rapporls spéciaux sur 
« toutes les affaires qui vous paraitront avoir quelque importance et 
• que vons me fassiez connaitre avec précision tous les jugements 
ct dont les motifs ou le dispositif vous paraltront susceptibles de quel. 
« qua critique. La substitution des bulletins individuels aux extraits 
(1 de quinzaine sera salIS inconVénient, si vous VODS pénélrez bien 
« des devoirs que cette innovation VOliS impose à cet (lgt.trd et si vous 
« les remplissez avec exactitude. » 
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«( CC serait là sans doute un grief fort grave et devant 
(! lequel devrait s'effacer immédiatement toute considé
« ration d'économie, J'intention de IUon département 
« ne pouvant jamais être de s'ubordonner à des ques
« tions d'argent l'intérêt si sacré de la bonne adminis
« tration de la justice; mais. en élevant ce grief contre 
a: la circulaire du 6 novembre 1850,Ie8 honorables ma
{( gistrats. auxquels je fais allusion. ne me paraissent pas 
Il s'être assez bien pénétrés de'l'économie des disposi
« tionsque j'avaisoprescrites. Ainsi, ils appelI.ent surtout 
« mon attention sur les jugements d'acquittement qui. 
01: selon eux, échappent entièrement à leur surveillance; 
« or la circulaire n'a supprimé l'envoi des extraits que 
cc pour les jugements de condamnation; mais même 
« pour ceux--ci la circulaire ne défend pas d'une manière 
Il absolue la délivrance des extraits et les procureurs 
rr généraux sont toujours les maîtres de se les faire 
« adresser, chaque fois qu'ils pensent qu'il y a intérêt 
(1 ùe l'ordonner. fis peuvent aussi, et c'est là un moyen 
(1 de surveillance bien plus efficace, demander à leurs 
cc substituts. des rap:ports spéciaux sur toutes les affaires 
cc qui ont de l'importance. Je ne saurais donc partager 
« les craintes élevées par ces magistrats, alors surtout 
« qu'elles n'ont nullement frappé leurs collègues et 
(( que la circulaire leur laisse tous les moyens néces
cc s~ires pour obvier aux inconvénients assez rares qu'ils 
cc ant relevés (1). , Et en ce qui concerne les plaintes 

(t) L'idée de la suppression des extraits fut considérée comme telle
ment funeste par certains magÎ3trats, que, même après l'apparition do 
la circulaire du 30 décembre t850, on se préoccupa de suppléer à la 
transmission de ces extraits, par la transcription au dos des bulle-

3 
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des greffiers sur la perte de leurs émoluments Son 
Excellence ajoutait: «La suppression des extraits est 
$; le véritable grief de ces fonctionnaires contre la créa
{l tion des casiers judiciaires. Je vais à cet égard leur 
« donner quelques explications qui leur prouveront 
« que si l'établissement des casiers judiciaires a été 
« l'occasion de la suppression des extraits, il n'en a été 

tins no 1 des principaux motifs des jugements correctionnels. Cette 
proposition fut écartée pour raison d'économie, Elle n'aurait pas eu, 
ainsi que nous avons déjà eu l'oceasion de le di~, grande utilité. Voici 
en quels termes, M. le garde des SOO8UX, Abattucei, dans sa circulaire 
du !3 l1Uli 1853" répond à cette idée: " La suppression des extraita 
« des jugements rorrectionnols, transmis chaque quinzaine aux. pro
t( cureurs généraux, ronformément à l'article 198 du Code d'in
u struction criminelle pour faciliter la surveillance que ces magistrats 
« ont missÎon d'exercer sur les décisions des tribunaux de iN in
« stance, n'a soulevé qU'Wl très·petit nombre de réclamations aux
« quelles la circulaire du 30 décembre 1850 avait pour principal objet 
« de répondre. Comme depuis cette suppression le nombre des 
" appels n'a pas diminué, la surveillance des procureurs généraux 
li. semble s'exereer aujourd'hui il. l'aide du hulletin uo 1, aussi facile
« ment qu'elle s'exer~ü autrefois au moyen d'extraits. Cependant il 
« a été demandé s'il ne serait pas possible de rendre cette surveil
« lance plus facile, en faisant transcrire les motifs des.jugements au 
(1, verso ~es bulletins qui remplaceraient ainsi complétement les 
« extraits supprimés. Celle addition ne pourrait être demandée aux 
« greffiers qu'en augmentant le prix du bulletin, et elle aurait ainsi 
« pour effet d'accrottre la charge déjà lourde qu'impose au Tr&!or 
(t l'institution du casier, sans-qu'il en résultât peut-être un avantage 
{( bien appréciable pour la bonne adntinistration de la justice, Aussi, 
a ne nous a-t-elle pas puu devoir être ordonnée. Dans certains res
({ sorts, les procureurs généraux, pour faciliter leur surveillance, ont 

0: recours à un moyen qui me semhle suffisant et qui consiste à exi. 

1/. ger de leurs substituts avec l'envoi des bulletins wl éLat récapitulatif 
« contenant des indications sommaires propres il llxer l'attention et lt 
« éclairer l'examen, » 
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« nullement la cause. Les travaux statistiques réàigés 
« chaque aimée par les soins des magistrats et de mon 
(1 département, seraient sans objet s'ils ne servaient à 
« faire décQuvrir les abus et à indiquer les remèdes qui 
« doivent y être appliqués. Or, ces statistiques ont 
« démontré, depuis plusieurs années, que l'envoi des 
« extraits de jugements correctionnels impose au Trésor 
« une dépense considérable. En effet, il se rend chaque 
« année en moyenne 168,600 jugements correction
(( nels, dont 94.600 en matière ordinaire et 74,000 
il: en matière forestière; les extraits des premiers, à 
« raison de 0,60 c. chacun, coûtent 5~, 760 fr. et céux 
Il des seconds. à raison de 0.25 c., reviennent à 
Il 18,500 fr.; ensemble 75,260 fr. Cette dépense con
« sidérable dans les frais de justice est-elle justifiée 
(( par l'utilité de la mesure? L'envoi d'extraits aux pro
« eureurs généraux: doit avoir surtout pour objet de les 
« mettre à même d'user du droit d'appel qui leur appar
« tient aux termes de l'art. 202 du Code d'instruction 
« criminelle. Or. la statistique nous indique encore le 
« nombre.;le ces recours formés par le ministère public 
(1 près les siéges d'appel. Il est. année moyenne, de 
« 450, ce qui fait moins de 3 .. appels pour 1,000 juge
l ments. Et il importe d'ajouter que ces appels sont 
« très-souvent interjetés moins à raison de la lecture 
« des extraits que sur les rapports du ministère publio 
« près les tribunaux. de première instance. C'est donc 
Il pour assurer l'exercice d'un droit aussi rarement pra
« tiqué que le Trésor public dépense chaque année 
Il: 75,260 fr. Ce résultat, constaté depuis longtemps, 
« démontrait J'onéreuse inutilité de l'envoi des extraits 
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({ et la nécessité d'une réforme à cet égard. L'établis
It. sement des casiers judiciaires en a donné l'occasion; 
« mais, comme je l'ai déjà dit plus haut. il n'cn a'pas 
« été la cause première. Si les casiers judiciaires n'eus~ 
Il sent pas été établis, les greffiers auraient perdu. sans 
It. compensation aucune, l'émolument de 0,60 c. par la 
« suppression de l'envoi des extraits. Aveè l'établisse
« ment des casiers judiciaires, ils trouvent une légère 
« compensation à cette perte nécessaire d'une partie 
II: de leurs émoluments dans le prix de 0,25 c. qui leur 
« est accordé pour les bulletins. Voilà ce que j'avais à 
« répondre aux lCritiques élevées par certains greffiers 
Il pour leur démontrer que la mesure nouvelle pour 
(1 laquelle je réclame leur concours, non-seulement ne 
li leur est pas préjudiciable, mais leur est au contraire 
c avantageuse dans le présent, en les garantissant de 
c la perte totale -d'un émolument qui leur échappait 
It. par la force des choses et dans leur avenir en leur 
II: assurant des occasions nombreuses de perceptions 
Il qu'ils n'avaient pas jusqu'ici. » 

On voit que la circulaire' ministérielle du 30 dé
cembre t850 réfute à elle seule tous les arguments que 
l'on pouvait faire valoir en faveur de la continuation de 
l'accomplissement des prescriptions de l'article 198 du 
Code d'instruction criminelle. La suppression des ex
traits correctionnels, dont la rédaction était exigée par 
cet article, loin d'être nuisible à la bonne administration 
de la justice, était donc réellement nécessaire et a été 
prononcée justement. 

Période rétrospec1ive. - Condamnations de iBM il 
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!85L - Les casiers judiciaires auraient été bien long .. 
temps encore sans utilité pratique, s'ils n'avaient dl! 
renfermer que les condamnations à venir. Il fallait, 
pour que cette utilité fût immédiate, qu'ils reproduisissent 
dès leur création toutes les décisions intervenues depuis 
vingt ans au moins. En conséquence, tous les greffiers 
de tMS les ressorts ont eu à dresser des bulletins à. 

dater du 10
• janvier t85t pour toutes les condamnations 

du genre de celles qui viennent d'être énumérées dans 
ce paragraphe, mais en ayant soin cependant de ne pas 
constater les condamnations par contumace qui auraient 
été remplacées par des décisions contradictoires (t) 
(Circ. chanc., 6 novembre 1850, § VII, Note page 11 ;-

(t) Cette prescription a dt\ recevoir son application aussi bien à 
l'égard des femmes qu'à l'égard des hommes. Ce n'étai1 pas, en effet, une 
mesure politique, mais avant tout une mesnre judiciaire. Or, pour la 
bonne administration de la justice, il importait de connaître les anté
cédents de tous les inculpés sans distinction de sexe (Circ. chanc., 
30 décembre 18::l0,§ :10). Quant aux individus décédés, il était évi
dent que les bulletins les concernant auraient été sans objet et les 
greffiers ont dû s'abstenir d'en dresser, chaque fois qa'ils avaient UDe 
connaissance exacte du décès des condamnés (Circ. chane., 30 dé
cemhre :1850, § :li).A mesure qu'une année était compléte, les greffiers 
de première instance classaient dans leur propre casier tous les hulle~ 
tins relatifs aux individlIS nés dans leur arrondissement. Quant aux 
autres, ils étaient déposés au parquets et les procureurs impériaux, 
après les avoir revêtus de leur visa, les faisaient parvenir directement 
à leurs collègues des arrondissements du lien de miissanoo des con. 
damnés et sans l'intermédiaire des parquets des Cours pour que le 
eIassement dans chaque casier ptt! s'opérer le plus pI'Qmptement pos
sible (Cire. chanc., 6 novembre :1850, § 7 ; _ Lettre chauc., 7 fil· 
vrier :18::11 au procureur général à Paris j - Circ. parquet de la Cour 
de Paris, i!-U février :l85t. § ::l ; _ Lettre cbane •• 7-avril f85t. au 
procureur b'éuéraI1l.Paris). 
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Parquet de la Cour de Paris, 5 avril 1851, § 3. -
Lettre chanc., 13 mai 1853 au proc. gIn. de Paris; 
- Parquet de la Cour de Paris, 1" juillet 1853). 

1 •. 

hl! ~. _" •• ellell 1_1Ioe le d_l. de 1'ee1IeU11. lM 
été .. fI.... .... bulle$l_ 0' «. _ llUlt •• .,,,._ qui lellr 1IOD4 

do_flw .. eé4 4ip.d.-IlUUlé de ees I_Irae,lo.II. 

Des personnes ao:rquelles incombe le' devoir .de re

cueillir \ous lei éléments du bulletin nO i. - En pre .. 
mière ligne se trouvent les officiers de police judiciaire. 
Ils doivent rédiger avec soin leurs procèg...verbaux et in
sérer le plus de renseignements qu'il leur est possible 
sur le lieu de naissanoe, l'âge, la filiation des indi

vidus dont ils sont appelés les premiers li. constater les 
crimes ou délits (Lettre chanc., 29 août 1859, au proc. 
gên. de Paris; -Parquet de la Cour de Paris, 31 aoùt 
f859). Viennent ensuite les officiers du parquet, les 
juges d'instruction, les présidents et les greffiers des 
tribunaux correctionnels. 

Instructions qui leur sont donDées l cet égard. -
C'est au ministère publio, dit la' circulaire de la chan-. 
cellerie du 1· juillet 1856 (A. ! 1), qu'il appartient de 
réunir. avec le concours des juges d'instruction et des 
divers auxiliaires de la police judiciaire, les premiers 
éléments du bulletin n° 1. Un des premier~ soins des 
magistrats, lorsqu'un individu devient l'objet des inves" 
tigations de la justice, à l'occasion d'un crime ou d'un 
délit, doit être de bien établir son individualité. Il faut 
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donc, s'il est arrêté ou appelé devant les magistrats ou 
officiers de police judiciaire, lui demander: 1 ° ses nom 
prénoms; 2° ceux de ses père et mère; 3° son âge 
(date de naissance) ; 4°.Ies lieux de sa naissance et de son 
domicile; i). son état civil et de famille (s'il est céliba
taire, marié ou veuf) ; 6° s'il est marié ou veuf, le lieu 
et la date du mariage, le nom de la femme; 7" sa pro
fession. - La circulaire de la chancellerie en date du 
30 décembre 1850, § VI, celles du parquet de la Cour 
de Paris en date des 12-14 février 1851, § 2, et 25 
mai 1853, § 5, s'expriment encore en ces termes: 
«Dans les affaires de citation directe devant les tri
(( bunaux correctionnels, le lieu de naissance des indi
C( vidus cités est connu par l'interrogatoire qu'ils subis-
« sent à l'audience, mais il est, en outre, essentiel que 
« le ministère public, avant l'audienee et dans l'infor
a: mation préliminaire qu'il fait avec les officiers de 
« police judiciaire, s'attache à constater avec précision 
« le lieu et la date de naissance de ces inculpés. Il ne 
« suffit pas, en effet, de leur demander des renseigne-
1( ments en procédant à leur interrogatoire. Beaucoup 
« d'entre eux pourraient être dans l'impuissance de 
({ donner à cet égard une indication suffisamment pré
({ cise. Quelques--uns pourraient être tentés de tromper 
« la justice et d'échapper ainsi aux conséquences d'une 
« constatation fâcheuse. Il importe donc que ces ren
« seignements soient puisés à une source s11re. nu 
« reste, cette constatation de l'individualité des in
«( culpés ne saurait entrainer de longs retards. toules les 
Œ fois qu'ils ne cherchent pas à égarer la justice, parce 
(( qu'elle sc fait pendant l'accomplissement des pre-
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« miers actes d'instruction, et si des retards résultaient 
« de fausses déclarations des inculpés, ils ne pourraient 
1 s'en prendre qu'à eux-mêmes. )) (Circ, chanc .• 23 mai 
1853,§ VI; - Chane., 1~r juillet 1856, A, § VII). La cir
culaire de la chancellerie du 1er juillet 1856, A, § VIII, 

fait de plus connaître qu'à l'égard des inculpés mariés 
ou veufs, l'indication du lieu ct de la date de leur 
~ariage permet d'arriver sûrement à la date de leur 
naissance et au lieu d'origine, quand ces derniers ren
seignements n'auraient pas p'u être obtenus. Enfin, on lit 
dans la circulaire du parquet de la Cour de Paris 
du 21 juillet f856, § 2 : « Les procès-verbaux d'inter~ 
« rogatoires rédigés par les juges d'instruction, et, en 
,. cas de citation directe devant le tribunal de police 
tl correctionnelle les notes sommaires signées par le 
« président et le greffier, doivent, autant que les cir
« constance's le permettent, contenir le plu-\ de rensai
t: gnements possible sur les nom, prénoms, filiation, 
0: lieu de naissance, profession et signes particuliers du 
II: prévenu. }) Ces différentes instructions de la chancel
lerie et du parquet de la Cour sont résumées dans une 
note émanée du service central du parquet de la Seine 
et adressée le 17 janvier 1861 aux juges d'instruction, 
présidents et substituts du tribunal. Ces magistrats y sont 
invités à recueillir avec le plus grand soin tous les ren-' 
seignements nécessaires à la' rédaction des bulletins nO 1, 
lorsqu'ils sont appelés à instruire ou àjuger une affaire. 

Utilité de Ges instructions. - La mise en pratique de 
ces instructions a, cn effet, une très-grande importance 
à trois points de vue différents: 
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10 Tous ces renseignements ct indices matériels, 
constatés avec soin. facilitent la rédaction des bulletins 

n' qCire. parquet de la Cour de Paris, 21 juillet 1806, 

Pl· 
2° Ils épargnent en second lieu il tous les parquets. 

après les condamnations, des correspondances multi
pliée~ qui absorbent un temps susceptible de recevoir 
un meilleur emploi (Circ. parquet de la Cour de Paris. 
25 mai 1803, § 4; - 21 juillet 1856, § 2). 

3° Enfin. et c'est là surtout qu'on doit reconnaitre leur 
utilité, il devient facile, à l'aide de ces indications, d'o
pérede classement dans les casiers de 'tous les bulletins 
nO 1 et de se procurer très-promptement. pour tous les 
individus originaires de France, le bulletin n° 2. qui a 
d'abord l'avantage de constater l'individualité de l'in_ 
culpé et qui fait connaitre en même temps ses antécé
dents judiciaires (Circ. chanc., 30 décembre 1850. 
! VI; - 23 mai 1853, ! VI; - Parquet de la Cour de 
Paris, !O juin 1853, ! 3; - Chane. 1" juillet 1856, 
A., ! lI). 

BédaeUoa. de. bulleetall n' •• -D. ItClUI du ... , l'écldlvlMe eu 
.... ollère de ealllel'.- BUII~&ln •• ' • _..eernant ICII indhillu. 
Dé. oux ",,010nI8. _ E_PleB préliminaire des bUlle"DII Ill' • 

par le 1Iliniswre poillie du 1116I;e de la .. ~ion. 

Rédaction des bulletins no 1. - Cette rédaction se fait 
par quinzaine. conformément à ce qui était ordonné 
par l'article 198 du Code d'instruction criminelle à 

l'égard des extraits de jugement. Les greffiers dressent 
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donc tous les quinze jours les bulletins des condamna
lions prononcées par les tribunaux correctionnels, les 
Cours impériales etles Cours d'assises, en se reportant 
au modèle donné par la chancellerie dans sa circulaire 
du 1er juillet 1856, et en ayant soin d'inscrire sur ces 
documents toutes les mentions dont la pratique et l'usage 
ont fait reconnaître l'utilité(l). Ils se livrent à cette 
opération surtout à l'aide des éléments' consignés par 
les officiers de police judiciaire dans leurs procès-ver
baux, les juges d'instruction dans leurs interrog~toires 
et le président dans les notes d'audience. 

Un de leurs soins doit être de ne constater une con
damnation que lorsqu'eBe est devenue définitive (Circ. 
chanc.t er juillet 1856, B., § XII). L'importance de cette 
prescription est facile à comprendre. On lit dans la 
circulaire ministérielle du 6 novembre 1850, § III, nO 6: 
« Chaque fois qu'un jugement correctionnel, qu'un 
0: arrêt correctionnel ou criminel, qu'une décision dis
« ciplinaire, qu'un jugement de faillite seront définitifs, 
c( le greffier du siége en dressera un bulletin conforme 
c( aux: énonciations ci-dessus indiquées. » Il résulte de 
la nature même des choses et de l'esprit qui a présidé à 
l'institution des casiers judiciaires, qu'on ne doit con
stater par bulletins individuels que des décisions défini
tives. Comment, en effet. concilier la pensée contraire 
avec le but que s'est proposé M. le garde des scea~x 
Rouher, et qu'il détermine en ces termes dans la circu-' 
laire ministérielle du 6 novembre 1850, § Il: «Il est 
« facile, au point de vue judiciaire, au point de vue 

(t) Voir même chapilfB, .section t ", ~ 3. 
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« politique, !lU point de vue même des simples rela
« tions des citoyens entre eux, de comprendre les avan
(1 tages qui réstrlteront de cette espèce de compte moral 
« ouvert au ncim de chaque 'individu, et qui, tenu sans 
Il cesse au courant, réfléchira avec une rigoureuse exac
(1 titude le passé de chaque citoyen. Il L'introduction 
dans 16s casiers judiciaires de décisions non encore de
venues définitives ~uffirait pour enlever à ces documents 
toute leur autorité. La loi du 2,7 juin 1866, qui 'mo
difiel'article 187 du Code d'instruction criminelle, ayant 
permis aux condamnés par défaut, si le jugement ne leur 
a pas été signifié à personne, ou s'il ne résulte pas d'actes 
d'exécution de ce jugement qu'ils en aient eu connais
sance, d'y former opposition jusqu'à l'expiration des 
délais de la prescription de la peine, les greffiers sont
ils obligés de suspendre pendant tout ce temps la rédac
tion du bulletin n° 1? La question doit être résolue 
négativement, car un pareil retard amènerait des oublis 
presque forcés d'ans la cOI).statation de beaucoup de con
damnations. Les greffiers doivent donc rédiger les bul
let.ins nO 1 constatant les condamnations par défaut le 
cinquième jour après lasignificationduJ'ugement à domi
cile, ou au parquet, en cas de domicile inconnu. Seu.:.. 
lement, si une opposition est admise et jugée dans les 
cinq années qui suivent- la première décision, il est 
indispensable de prévenir le parquet du lieu de nais
sanca du prévenu, ou la chancellerie (Circ. chane., 
8 décembre 1868, § xm). Les greffiers des tribunauX de 
première instance sont invités à ne pas attendre l'expi
ration du dixième jour après la dernière audience de 
quinzaine pour commencer la rédaction de l'ensemble 
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des bulletins nO 1. Il convient de préparer ce travail 
successivement, au fur et à mesure de l'expiration, après 
chaque audience. des délais d'appel. Les bulletins peu
vent être ainsi remis au parquet, complétés et visés par 
les procureurs impériaux, le onzième jour de chaque 
jugement (Circ. parquet de la dour de Paris, 21 juillet 

1856, P). 

Du sens du mot récidiviste. - Une mention toute spé~ 
ciale, et qui ne ·doit pas être oubliée sur les bu~letins 
nO f, est celle du mot récidiviste. Cette expression a, 
dans la matière qui nous occupe, un sens tout particu
lier et ne s'entend nullement d'un condamné qui se 
trouve dans l'un des cas prévus par les articles 56, 57, 
58 du Code pénal. Est récidiviste, au point de vue du 
casier, tout individu ayant déjà encouru une condam
nation antérieure de la nature de celles que l'on constate 
par bulletin, que cette condamnation ·ait été prononcée 
à l'étranger ou en France. Ainsi quand il est bien 
établi, soit par la déclaration des inculpés, soit par 
toute autre voie d'information, qu'ils ont subi des con
damnations à l'étranger, ces condamnations antérieures 
doivent être relevées avec soin sur le bulletin nO 1, rédigé 
à l'occasion de la nouvelle condamnation prononcée en 
France, et pour ces condamnés, comme pour ceux qui 
l'ont été antérieurement par les tribunaux français,)e 
mot récidiviste est inscrit en tête du bulletin, à droite 
(Circ. ehane., 1·' juillet 1856, B., § xm; - Circ. 
chane., 1er décembre 1862). De cette façon, le greffier 
qui a à classer un nouveau bulletin. sait qu'il doit déjà 
en exister au moins un autre dans le casier concernant 



SECT. Il.-RÈGLES DES CASIERS JUDICIAIRES. 45 

le même individu, et s'il ne s'en trouve pas, il signale 
la lacune au procureur impérial, qui veille à ce qu'elle 
soit comblée en demandant, s'il est nécessaire, des ren
seignements au parquet d'où émane le dernier bulletin 
(Circ. chane., 30 août 1855, § II, n' 4; - Parquet de 
la Cour de Paris, 5 septembre 1855, § 4). 

Bulletins nO i concernant les individus nés aux co
lonies. - Aux termes d'instructions de la chancellerie, 
en date du 1er avril 1852 (lettre au procureur général 
à Paris), d'une circulaire du parquet de la Cour impé
riale de Paris du 3 avril 1852 et d'une circulaire de la 
chancellerie du 23 mai 1853, § lX, un duplicata est 
exigé pour tout bulletin constatant des condamnations 
prononcées contre des individus originaires des colonies 
françaises. Ce duplicata est adressé au garde des sceaux 
qui le transmet à son collègue de la marine, afin que par 
ses soins ces bulletins parviennent aux tribunaux des co
lonies pour y être classés dans les casiers judiciaires qui 
y ont été établis comme sur le continent. Toutes les fois 
donc qu'une condamnation e,5t encourue par un indi
vidu né aux colonies. les greffiers en dressent un double 
bulletin. Ces deux extraits sont transmis à la chancel
lerie, mais l'un reste classé au casier central, tandis que 
l'autre Ile suit cette-voie que pour parvenir au lieu de 
naissance du condamné par l'intermédiaire du dépar
tement de la marine (:1). 

(il La rédaction d'un double bulletin élail également exigëe,pour les 
condamnés originaires de l'Algérie. par les instructions précitées. 
Mais les casiers judiciaires des tribunaux d'Algérie fonctionnant admi
l'ahlelllent et étant d'ailleurs complétés. quant il. leurs renscignements. 
par cau:;: d'un casier central établi il. Alger au grelle de la Cour . im-
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Examen préliminaire des bulletins n° t par le mi .. 
nistère public du siéIJ6 de la rédaction. - Les bulle
tins une fois rédigés sont remis aux procureurs impé

riaux pour être examinés avant d'être transmis au 
parquet de la Cour. Cet examen préliminaire porte 

tant sur le fond que sur la forme. Il convient de veiller 

à ce qu'aucune mention ne soit oubliée et que toutes 
soient complètes et légales (Cire. chane., 3 décembre 
1863) (1). De même, Ioules le, fois que ~e, officierS du 
parquet. dans le cours d'une procédure, acquièrent la 

preùve que les individus poursuivis ont été condamnés 
précédemment sous de faux noms, ils doivent faire re
lever ayeo soin cette découverte sur le bulletin rédigé à 
l'occasion de la nouvelle condamnation. Il doit, en 
outre, en être donné avis au ministère public près le 

tribunal qui a prononcé la condamnation pseudonyme 
(Circ. chanc., 23 IDai 1853, §xl;_Parquet de la Cour 

d. Paris, 10 juin 1853, § 4). 
Quant au fond, la qualification du crime ou du délit 

doit être èXactement la même sur.le bulletin que ceUe 

qui est adoptée dans le jugement de condamnation. 
Lors donc qu'en procédant à la vérification des bulle

tins qui leur sont remis par les greffiers de leur siége, 
les procureurs impériaux trouvent cette qualification, 

incomplète ou non conforme à la loi, leur devoir est 

]lériale, les parquets des Conrs de France transmettent directement 
aux casiers d'origiue de l'Algérie les bulletins de condamnatioD,' et la 
chancellerie ne reçoit plus depuis quelque temps de doubl6 bulletin 
qu'il devient inntile de rédiger, puisque les bulletins n° !! provenant 
d'Algérie parviennent facilement et rapidement enFrance, 

(i) La mauvaise rédactioD d'un buileUn n° f, peut, en effet, entrai
ner les conséquences les plus regrettables (V.cbap. m,secl. 2, § 2). 
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de se faire représenter la minute du jugement, de véri
fier si l'irrégularité apparente provient d'une négligence 
de copiste ou du vice même de la rédaction originale. 
Dans l~ premier cas. ils imposent au greffier une recti
fication immédiate; dans le second. ils lui font apposer 
sur le bulletin la mention: CONFORME AU JUGEMENT. Cette 
précaution a le double avantage de constater leur examen 
,et d'éviter le renvoi du bulletin par le parquet de la 
Cour (Circ. parquet de la Cour de Paris, 25 mai 1853, 
Pl, 

§ 4. 

Tl'aDlllIliJillliO. de. bulleila" n" t: P&J:' lei! lIM'tJ1le&" ~ CIb ... e 
_ .. n au parqu;es de la (loUI'. - .... i ..... o_ a.pe"'" • 

eetk> va.aJllil!"IOD pal' .a 1 .. Ila .:. Juin .SM. 

Tous lés bulletins n" 1 vérifiés par les procureurs 
impériaux de chaque siége sont revêtus de leur visa et 
transmis régulièrement par eux au parquet de la Cour. 
Cette transmissioJ.1 a lieu tous les quinze jours (Circ. 
chane .• 6 novembre 1850, § nI, ne 7). Avant la loi du 
13 juin 1856, elle se faisait par l'interrpédiaire des procu· 
reurs impériaux près les tribunaux d'appel (f). La loi du 

(1) C'étaient eux qui, tant dans l'inté!'!t dll droit d'appel qui leur 
était conféré par l'artiele 202 du Code d'instruction criminelle, qu'au 
point de vue des prescriptions re1atives aux règles matérielles de la 
rédaction et de l'uniforIQité des bulletins, examinaient, en même temps 
que los extraits d'acquittaDl6llt, les bulletins qui leur étaient envoy~ 
par les tribunaux COl"teooonnels, placés sous lellI" sllI"veilIance. Quand 
ils avaient quelque observation il. faire, ils la mentiomuient, non sur le 
bulletin mème, mais sur ue feuille séparée qu'ils y joignaWnt. La 
valflUr de ces observations était ensuite appréciéll il. la Cour (Ciro, 
parquet de la Cour de Pllris, 27 décembro i8flO, p. 4, et 2i octobre 
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13 juin 1856 ayant supprimé les tribunaux d'appel, le 
ministère public de chaque tribunal correctionnel 

transmet, depuis cette époque, directement à la Cour 
ses bulletins de condamnation. Chaque envoi de ces 
bulletins réunis par quinzaine, conformément à l'ar
ticle 198 du Code d'instruction criminelle, comprend 
non-seulement les bulletins relatifs aux individus con
damnés en vertu de jugements rendus dans la quinzaine' 
et non attaqués, mais encore les bulletins concernant 
des jugements antérieurs devenus définitifs depuis cet 
intervalle ainsi que les bulletins complétés (Circ. chaoo .• 
1er juillet 1856, § XIV; - Parquet de la Cour de Paris, 
21 juillet 1856. § 3). . 

Quant au délai de transmission, il est le même 
qu'avant la loi du 13 juin 185&. Tous les bulletins des 
tribunaux du ressort doivent être parvenus à la Cour 
dans -les. douze jours qui suivent chaque qùinzaine 
(Circ. parquet de la Cour de P,aris 19 novembre 1860, 
§ 1). 

Les lettres d'envoi devaient également faire connaître 
si les bulletins et extraits transmis en même temps for~ 
maient le relevé complet des jugements rendus dans la 
quinzaine, mais cette recommandation est devenue inu~ 
tile par l'annexion à l'envoi de chaque quinzaine d'un 

i85t}. De plus, pour assurer autant que possible la régularité de cette 
transmission, la leUre d'envoi des extrait.! et bulletiÎls individuels de 
chaque tribunal aux tribunaux d'appel devait constater que tous les 
extraits et bulletins individuels, concernant les jugements rendns dans 
ID. quinzaine, étaient compris dans cet envoi. Cette lettre suivait égale
ment 165 huUetins il. la Cour et le dernier délai de transmission était le 
douziéme jour après l'expiration de cbaque quinzaine (Circ., parquet 
de la Cour de Paris, iO juin 185!; 14 décembre 1855, seet. 3). 
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état destiné il. assurer la régularité de ces envois en même 
temps qu'à faciliter la surveillance du procureur général. 

Cet état, prescrit par la circulaire du parquet de la Cour 

de paris, en date du 19 novembr-e 1860, § 1, contient: 
i(l le nombre des individus jugés dans la quinzaine; 

20 le nombre des bulletins et extraits d'acquittement 
transmis à la Cour; 3(1 le nombre des bulletins conservés 
au parquet de première instance, soit parce qu'ils n'ont 
pas pu encore être complétés, soit parce que les condam~ 

nations à constater ne sont pas encore devenues défini~ 
tives. Le total de ces deux derniers nombres doit repré~ 
senter fidèlement le nombre des individus jugés, et de 
cette manière il est facile de se rendre un compte 
exact de la situation de chaque quinzaine dans chaque 

tribunal. Les procureurs impériaux sont enCore invités 
à conserver à leur parquet un double de cet état sur le
quel ils indiquent les noms des individus dont les bul

letins n'ont pas été transmis. C'est, en effet, le moyen 
le plus efficace P9ur eux d'éviter les omissions et d'en
visager promptement l'arriéré qu'ils ont à liquider. 

Quant aux bulletins qu'il n'a pas été possible de com
pléter avant la transmission de chaque quinzaine. ils 
doivent être adressés à la Cour dans le plus bref délai 
possible, avec l'indication de la quinzaine 11 laquelle ils 
appartiennent(Circ. parquet de laCour de Paris, 19no
vembre 1860, § :l et 4). 
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Ilé'l'Won des balle-. no :1 an. "-l'qUetll de" (:oU"" - Tra .... 
mblod.n de _Ii ItuUeflns re'l'h;és aux grc.ell de eJlUllile

.en', 

Révision des bulletins n° t ,aux parquets das Cours, 
- Parvenus à la CO!lr, les bulletins nO 1 y sont l'objet 
d'un examen plus approfondi à un certain point de vue 
que celui auquel ils ont été soumis en premi~r lieu. Il 
n'ya pas. à proprement parler, de règles spéciales à suivre 
ùans cette nouvelle révision et chaque ressort a, pour 
ainsi dire, en pareille matière, son code particulier. Le 
magistrat du ministère publip (Qfdinairement un subs
titut). chargé dans chaque Cour du service du casier 
judiciaire, est 'donc seul appréciateur des erreurs et con
traventions qu'il croit utile de relever, Il est cependant 
nécessaire que ce magistrat se reporte. dans son trayait 
aux principes posés par la chancelleri~ dans ses circu
laires du 6 novembre 1850, ~ Ill, nO 7, et 1 er juillet 1856, 
C., ~ xv. Aux termes de ces circulaires, la révision des 
bulletins nO 1, aux parquets des Cours, doit être fort 

sérieuse. Elle porte, comme en première instance J 

d'abord sur l'uniformité, la force et le format du papier 
employé, sur l'ensemble de la rédaction, en un mot, SUf 

toutes les erreurs et négligences matérielles qu'à cause 
de leur importance, il est indispensable de Yo~r exclues 
de tout document judiciaire; ensuite sur la qualification 
des crimes et des délits. sur la justesse de l'application des 
articles du Code pénal ft df.s lois spéciales en vertu rles-
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quelles la condamnation est prononcée. C'est surtout à 
ce dernier genre d'examen que doit s'attacher le subs
titut du parquet de la Cour à qui est confié le travail 
de révision (1). ~insi examiné, to~t bulletin donnant 
lieu à une observation est renvoyé immédiatement au par
quet d'où il émane avec une note explicative sur laquelle 
est signalée l'erreur ou l'omission à réparer. Il doit êtr~ 
cprrigé et transmis de nouveau dans le plus bref dé.,.. 
lai possible. Aucun bulletin ne peut quitter le parquet 
de la Cour sans être revêtu du visa du substitut de ser
vice. G'est par cette signature seule que cet extrait ae
quiertltUl caractère authentique. Ensuite le travail de 
révision doit se faire avec promptitude et célérité 
(Circ., 6 novembre 1850, chanc., § III, n° 7). 

Transmission des bulletins revisés aux greJl'es de 
classement. - Quinze jours au plus, telle est la durée 
du séjour de chaque bulletin nO 1 au parquet de la 
Cour. La rigueur de cette prescription trouve sa justifi
cation dans les inconvénients qui résulteraient de la pl~s 
petite négligence apportée à la transmission des bulle
tins revisés aux greffes de classement. Le moindre re
tard aurait en eftet ce résultat fâcheux d~ faire déli
vrer des bulletins nO 2 négatifs à l'égard d'individus 

"') Dans les ressorts d'une assez grande étendue comme celui de la 
Cour de Paris, ce travail parait assez lourd, mais il est considé
rablement abrégé par l'examen préliminaire auquel se livrent les 
procureurs impériaux da siége de la rédaction, et nous avons 1111 des 
magistrats, d'une expérience consommée, il est vrai, mais qui appor
taient à la vérification des bulletins n° f tQnte la minuLie désirable, 
arriver facilement à faire passer sous leurs yeux plusien~ cenlaines 
tl~ œs documents pnr héure. 
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récemment condamnés (1). Il importe donc que cette 
transmission ait lieu en temps opportun. Aussi la chan~ 
cellerie recommande-t-elle aux procureurs généraux la 
plus grande diligence dans l'envoi soit aux casiers" d'ori
gine, soit au casier central des bulletins vérifiés, com
plétés s'il y a lieu et visés au parquet de la Cour (Let
tre chanc., 20 décembre 1855, § II; - Circ. chanc .• 
1er juillet 1856, D, § XVI; - Pire. chanc., .10 dé
cembre 1859, § xml. 

(llaMelDeD(; des Inlili eemll ••• ll'erislk! da •• lelJ easl.erli d' o!!'iJ!jiae 

e' le eallie .. -.ne!!'al. 

Dès qu'un bulletin nO 1 est parvenu au tribunal d'ar
rondissement indiqué comme celui du lieu de la nais
sance du condamné, il est remis par le procureur impé
rial au greffier de son siége. Celui-ci, avant d'en opérer 
le classement au casier, vérifie immédiatement sur les 
registres de l'état civil, mais sans trop s'arrêter aux 
prénoms indiqués par les inculpés, qui du reste peu
vent avoir été de bonne foi sur Ce point, si en effet 
l'individu désigné sur le bulletin est bien né au lieu et à 
l'époque indiqués. Cette vérification est derigueuretmen
tionen est faite SUl' le bùlletin (Circ. chane., 6nov. 1850. 
§ m, nO 8;-Chanc., 23 mai 1853, § x; - Parquet"de 
la Cour de Paris, 25 mai 1853, § 7; - Chane., 1. el" juill. 
1856, AJ § X, E, § XVIII). Il est même recommandé aux 

(l) Afin d'éviter cet inconvénient, le parquet de la Conf de Paris 
est dans l'Il!age d'envoyor tous les huit jours aux casiers d'origine les 
bulletins )10 f en état lI"tltre classé3. 
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pt'ocureurs impériaux de s'assurer, par des examens im .. 
prévus et fréquents, sur un certain nombre de bulletins 
pris au hasard parmi ceux déjà classés, que les greffiers 
se conforment rigourflJJsement à ces instructions (Circ. 
parquet de la Cour de Paris, 10 juin 1853, § 4). 

Plusieurs hypothèses peuvent alors'se présenter: 
1~ Le lieu de naissance est-il constaté sur les regis

tres, le greffier classe le bulletin au casier après avoir 
rectifié lJ,u besoin la date de la naissance, les nom, 
prénoms du condamné, ainsi que ceux des père et mère, 
si cela il'avait pas déjà été fait lors de la délivrance du 
bulletin nO 2, qui doit être demandé au début de la 
procédul'e(Circ. chanc., 6 nov. 1850, § III, nO 8, A; 
Id., 1" juill. 1856, E, § 18). Il ya de plus un avantage 
dans ce cas à constater à l'aide d'un signe sur les re
gistres l'existence au casier d'un bulletin relatif à cet 
individu afin de faciliter plus tard les recherches (Circ. 
chanc., 30 déc. 1850, § VIII). 

Il peut arl'iver quelquefois que la naissance d'un 
individu dans un lieu déterminé étant constatée en fait~ 
elle ne se trouve pas cependant légalement établie 
par les registres de l'état civil, soit que la déclaration 
de naissance n'ail pas été faite, soit que les registres 
aient disparu. Dans ce cas, le bulletin n'en doit pas 
moins être classé au -casier ordinaire. Seulement, le 
greffier, en le classant, aura soin d'indiquer le fait par 
une mention sommaire (Circ., 6 nOv. 1850, chanc.~ 

3 HI, nO 8, TI). 
26 Si, rien ne démontrant d'omission dans les regis

tres des actes de naissance, le greffier n'en trouve 
aucun d'applicable à l'individu désigné au bulletin qui 
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liti 9. été remis, il le constate par ces mots : Pas 
d'acte de naissance applicable, et le bulletin est renvoyé 
au procureur général qui l'a transmis. Ce magistrat. 
après avoir visé la mention, adresse le bulletin à M. le 
garde des sceaux, pO.ur qu'i! soit classé au casier central. 
Il est bien recommandé aux greffiers de procéder.à cette 
vérification préalable avec la plus scrupu18use exacti
tude, car leur négligence à cet égard peut entraîner la 
délivrance par 10 casier central d'extraits négatifs con
cernant des individus précédemment condamnés. Dans 
le cas où il n'a pas été trouvé d'acte de naissance appli
cable à un condamné. les magistrats doivent se li'Vrer~ 
à des investigations noùvelles et ne rien négliger POUY' 

arriver à découvrir et à constater le lieu de naissance 
de l'individu qui a donné de fausses indications. Les 
statistiques; criminelies établissent qu'il est peu de 
procédures dans lesquelles on n'ait pas constaté le lieu 
de naissance de l'individu poursuivi, et le plus souvent 
quand cette constatation n'existe pas il faut l'attribuer 
plus 11. la négligence qu'à l'impossibilité où on aurait 
été de le faire. Cependant.il peut se présenter des cas 
fort rares où l'inculpé ignore réellement le lieu de sa 
naissance. Si cette déclaration est faite aux magistrats, 
il est utile qu'ils cherchent à s'éclairer à cet égard,. en 
faisant rendre compte à l'inculpé d'une manière précise 
et détaillée de tous les actes de sa vie et en prenartt de. 
lCl1Y côté toutes les informations qu'ils jugent rtêees
saires, soit auprès du préfet de police, soit même en 
s'adressant au département de la justice, qui se fait un 
devoir en pareille circonstance de les aider autant qu'il 
est en Sl)n pouvoir dans la recherche de la vérité (Circ. 
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chane., 6. nov. 1850. § Ill, n° 8, C.; - Circ. pa~ 

quet de 1. Cour de Paris, 23 m.11853, § 7; - Circ. 
chanc., 8 déc. 1868, § xv). 

Quant aUx bulletins concernant: 1° tous les indivi
dus d'origine inconnue; 2° les étrangers, ils sont, 
depuis la fin de,l'année 1855, classés dans le casier spé
cial L'appelé c!,sier central et établi à la chancellerie (t). 

Avant l'établissement du casier central, si, malgré 
tous leurs efforts, les magistrats ne pouvaient arriver 
à constater le lieu de naissance des inculpés, mais si 
les recherches avaient fait connaître leur domicile, 
les' bulletins devaient être classés au greffe de l'arron
dissement du domicile, en ayant soin de mentionner cette 
circonstance (Circ. chanc., 6 novembre 1850, § III, nO 8, 
D). S'il s'agissait~ cas fort rare, d'individus sans lieu de 
naissance connu ei sans domicile certain, les bulletins 
étaient placés au casier du greffe où la condamnation était 
intervenue, dans une case spéciale sur laquclleétaitins-
crite cette indication: Bulletins concernant les individus 
crmdamnés dans l'arrondissement et dont on n'apu constater 
ni le lieu de naissance, ni le domicile en France. (Circ. 
chanc.; 6 novembre 1850, § Ili, n° 8, E). - Pour les 
bulletins concernant les -étrangers, si le condamné 
n'était en France que passagèrement et par accident, le 
bulletin était classé kla ease indiquée ci-dessus, pour les 
individus dont on n'avait puj constater ni la naissance, 
ni le domicile. Si, au contraire, l'étranger était établi eri 
France, yavait un centre d'affaires, un domicile, le hul
letin était classe aU" greffe de l'arrondissement df! ce 

(1) V. patagrllpho suiVant. 
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domicile dans une case spéciale portant cette indica
tion : Etrangers demeurant dans l'arrondissement (Circ. 
chane .• 6 novembre 1850, § III, n" 8, F). 

Enfin, les bulletins relatifs à des étrangers d'origine, 
mais naturalisés Français. devaient toujours être clas
sés au greffe du lieu où les lettres de naturalisation 
avaient été enregistrées (Circ. chane., 6 novembre 1850. 
§ III, n' 8, G). 

Telles sont les règles générales suivant lesquelles a 
lieu le classement deR bulletins nO 1, dans les diffé--:
rents casiers. Ce ne sont pas du reste les seules. 

Lorsqu'un bulletin à classer porte la mention récidi
viste ou que la peine a été prononcée pour rupture de 
ban. le greffier doit encore vérifier si son casier ren
ferme les bulletins de condamnations antérieures. 
S'il n'en contenait aucun, il faudrait en prévenir le 
parquet qui réclamerait les bulletins manquants au 
casier central, en ayant bien soin de faire connaître 
qnel est le tribunal qui a prononcé la dernière con
damnation et la date dü jugement (Circ. chane., 
1"' juill. 1856, E, § XIX), 

Les statistiques criminelles constatent tous les ans 
qu'un grand nombre d'individus jugés par contumace 
ou par défaut échappent à l'exécution des jugements ou 
arrêts qui les frappent. Les casiers judiciaires doive~t 
évidemment remédier jusqU'à un certain point à cette 
impuissance de la justice. Il arrive bien fréquemment. 
en effet, qu'un individu condamné dans un arrondisse

ment par contumace ou par défaut encourt dans un autre 
une condamnation contradictoire. Or, au moment où le 
bulletin de cette condamnation viendra sc placer dans 
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le casier à côté de celui ql!i constatera une précédente 
condamnation par contumace ou par défaut, le greffier 

avertira de cette circonstànce le procureur impérial, qui 
donnera immédiatement avis au ministère public près le 
tribunal ou la Cour qui aura prononcé la première con
damnation, afin qu'il soit mis à même de la faire exé
cufler ou de traduire l'accusé devant le jury pour purger 
sa contumace (Circ. chane., 30 déc. 1850, § XIX;

Id., 23 ,mai 1853, § XIII; - Parquet de la Cour de 
Paris, 10 juin 1853, § 5; - Chanc., 1"' juill. 1856, 
E, § XIX; - Id., 10 déc. 1859, 1 XI) (1). 

On sait déjà que les bulletins doivent être classés 
dans chaque casier darts l'ordre rigoureusement alpha
bétique et que toutes les fois qu'il existe 'plusieurs bul
letins concernant un même individu, ils doivent être 
réunis dans une chemise ct dans l'ordre de date des 
condamnations (2). Il ne faut pas oublier à ce sujet que 
les bulletins des femmes mariées ou veuves doivent 
être classés d'après leur nom de fille, mais avec des 
bulletins de renvoi au nom du mari autant que pos
sible pour le cas où, à l'occasion de nouvelles pour
suites, elles ne donneraient que le dernier nom (Circ. 
chane., 1er juill. 1856, E, § XXI), A l'égard des indi
vidus condamnés sous plusieurs noms, il importe aussi 

(1) Lesprocurenrsimpériaux doivent maintenant savoir il quoi s'en 
tonir il cet égard, car, ainsi que nous avons eu l'occasion de le dire 
plus haut, § 3, toutos les fois qu'one condamnalion emportant empri. 
sonnement est prononcée par défaut, le proeurenr impérial ùn siége 
de la condamnation et p~rconséquentde la rédaction du bulletinn"i 
constatant cette condamnation doit y mentionner si la peine est subie 
ou non (Circ. parquet de la Cour ùo Paris, 4 jlûn j864). 

(2) Voir même chapitre, i,e section, § 2. 
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8~ faire des bulletins d~ renvoi pour rendre les reche~ 
ches plus sûres et plus faciles (Circ. chane., 1er juil-, 
iet 1856, E, § XXII). Ces bulletins sont rédigés au greffe 
de classement dù bulletin nO 1 auquel ils s'appliquent, 
et aucun émolument n'est alloué au greffier pou,r cette 
simple mesure d'ordre (Circ. parquet de la Cour de 
Paris, 21 juill. 1856, § 4). 

§ 7. 

nu C&IIier (lent .. al, dc 8GB uUU.é, lDéeeSllité de H. el'éatiolD. 

Mellares ..... Ucs pa" 110" étalltllsllemen'. - TralDllmillllion delt 
balle'i_ de»'1né8 au eafillN' _11'.1; _ .alleUIIliI conoornan1 

les iildi ... lduli liés daDA les dépademenu; annexé. (8a .... le, 

Haute·I!Ja .... le, Alpes.MarUI .. ell). 

Du casier centraL - De soll utilité. -Nécessité de sli 
création. ~ On vient de voir qu'aux termes de la cir
culaire du 6 ndvembre 1850, les bulletins des condam
nés dont le lieu de naissance était inconnu, de même 
que ceux des étrangers, étaient classés soit au casier de 
l'arrondissement du domicile connu, soit au casier du 
lieu de la condamnation. Cette précaution était le plus 
souvent illusoire, et l'expérience prouvait qu'il n'était 
guère facile de retrouver les traces de condamnations 
précédentes prononcées contre d~s individus dont il 
n'avaÎt pas été possible dû constater le lieu de nais- . 
sance. Il en était de même des individus d'origine étran
gère. Les difficultés incessantes que soulevait la re
cherche des antécédents de ces inculpés. non-seulement 
eIitravilient la bonne administration de la justice, 
mais encore diminuaient considérablement les avan
tages qu'offrait en principe la création du casier judi-
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Clane. Il y avait donc dans le système des casiers un 

vice d'organisation intime à faire disparaître, une la

cune à combler. 
Plusieurs magistrats, pour obvier à ces difficultés. 

avaient eu l'idée, avant 1853, d'établir dans un centre 
commun une espèce de casier général qui devait être 
le èomplément du casier d'arrondissement, et dans 
lequel viendraient se classer les bulletins de tous les 
condamnés d'origine étrangère ou inconnue (1). Cette 
création était nécessaire. Elle offrait le meilleur moyen 
de remédier aux inconvénients que présentaient aupa
ravant les recherches sans fin des antécédents de ces 
inculpés; mais l'hetirèuse pensée d'un centre commun 
ne fut pas mise à exécution immédiatement, et ce fut 
seulement deux ans après, le 30 août 1855, qu'une 
circulaire ministérielle, apportant à l'institution des ca· 
siers judiciaires un complément indispensable, an
nonça l'établissement d'un casier central à la chan
cellerie même, dans le bureau des statistiques judi
ciaires (2). 

(1) Cette idée n'était pas saus précédents. En effet, le casier central, 
dont on proposait l'établissoment, existait depuis longtemps déjà à la 
Préfecture de police dont les sommiers judiciaires étaient à cette 
époque, comme ils le soqt encore aujourd'hui, une source précieuse de 
renseignements pour la j1tStiee (Circ. 23 mai 181)3, § 7 et 8). 

(2) L'bonrieur de ce easier revient encore à M.. Bonneville de Mar
sangy. Voici eu quels termes l'honorable magistrat, indiquant les per
fectionnements dont le système des casiers judiciaires lui paraissaitalors 
susceptible, s'exprimait dans son travail sur l'amélioration de la loi pé. 
nale (T. 1, p. 708, 709) :.«On salt que pour la miseenexécution immé
« diate du système de.s easiersjùdieiaires; le Gouvernement a prescrit le 
(( rele~ etle classement des condamnations intervenues de1810à 1850. 
« Pour cette période rétrospective, il existe un nombre eonsidérablede 
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Ce casier renferme trois espèces de bulletins: 
1° Bulletins relatifs à des individus d'origine étran

gère; 
20 Bulletins concernant les individus d'origine in

connue dont le lieu de naissance n'a pu être découvert; 
3° Bulletins applicables aux condamnés nés aux 'co-

«"bu1le~ins de condamnations dans le~quels 10 lieu de naissance des 
« condamnés n'a pu être ni vérifié, ni indiqué. En outre,.,il arrivera 
« souvent même pour la période courante que, malgré toutes les re
« cherches, le lieu de naissance n'aura pas été découvert, soit paree 
« que l'inculpé n'a pas d'acte inscrit dans la commune dont il est 
(( originaire, soit parce qu'on n'aura pu obtenir de lui aucuu rensei
« gnement utile. Or, il est dès a présent certain qu'à j'égard de tous 
« ces repris de j\L'!licB san.~ lieu de naissance connu, le classement des 
« condamnations ne pouvant être localisé, suivaut le principe qui fait 
({ la base du système des casiers, la recherche des antécédents conti~ 
« nuera commB par le passé d'être impossible, à moins qu'on ne dési~ . 
« gue un lieu connu et déterminé de concentration de ces bulletins, 
« sans lieu de naissance indiqué. - Quel devra donc être ce lieu 
{( connu et déterminé'l D'après la circulaire du 6 novembre :l8m, 
,( M. le garde des sceaux a cru devnir prescrire que les bulletins ges 
({ cnndamnés, dont 10 lieu de naissance est inconnu, fussent classés au 
« greffe du dnmÎc[Je, et au défaut de domicile certain au greffe de la 

{( condamnation. Tout le monde reconnait aujourd'hui que ce classc-
« ment, sans but sérieux et logique, est incapable de produire et qu'il 
({ ne prnduit, en effet, aucun résultat, parce qu'il est en contradiction 
« formelle avec l'idée fondamentale du système, laquelle, je le répète, 
« cnnsiste dans la détermination d'un point fixe et notoire ou puîs~ 
« sent immédiatement et sllrement convergër toutès les demandes de 
« renseignements. Rien de plus simple que de rendre ce ~stème 
" applicable mémo :J!lX condamnations sans lieu de naissance connu. 
« Ce serait de concentrer pour eux les extraits dans un seul lieu a 
« Paris, par exemple, soit à la Préfecture de police, soit au ministère 
{{ de ,'intérieur, soit plutôt au ministère de la justice. De cette façon, 
« toutes les fois que le lieu de naissance n'aurait pu être découvert, 
« le bulletin, au lien de rester classé sans utilité au greffe du domicile 
« de la condamnation, serait adressé à ce lieu central et convenu. Et 
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Ionie, (1) - (Circ. chanc., 30 août 1855, ! 1;
Parquet de la Cour de Paris, 5 septembre 1855, § 1; 
- Chanc., 10 décembre 1859, ! x). 

Le nombre des bulletins nO 1. appartenant à ces 
trois catégories et renfermés au. casier central, peut 
s'élever actuellement à trois cent mille • 

• esures abolies par l'établissement du casier cen
tral. - Dès la création de ce casier, on put y puiser 
des renseignements précis, car chaque procureur impé-

(( désormais, dès qu'il s'agirait de recbercher le bulletin judiciaire 
{( d'un individu sans lieu de naissance indiqué, on aurait ,la presque 
« certitude de le trouver iL ce centre subsidiaire de renseignements. 
,{ Que si, par suite de recherches ultérieures, ce lieu de nais.sance 
« venait iL être constaté, les bulletins rectifiés el complétés seraient 
<l extraits de ce dépÔt central et immédiatel"l\ent adressés au greffe du 
« lieu civil de la naissance. Cette modification suffirait pour étendre 
« le bénéfice de l'institution des r.asiers iL tous les condamnés fran
<l çais, sans exceptiou. Le même mode devrait, iL plus forte raison, 
« être employé pour la ICcherche des antécédents judiciaires des in

« culpés étrangers. Cette recherche est d'autant plus importante que 
<l les étrangers commettent en général, tuute proportion gardée, plus 

« de crimes et de délits que les indigènes. A l'heure qu'il est, la con· 
{{ statation des antécédents des étrangers est en quelque sorte impos
{{ sihle, faute d'un lieu fixe et déterminé où leurs extraits puis.ent 
« être classés. Ces extraits re3tent, comme ceux des Français sans lieu 
(( de naissance connu, inutilement déposés soit au lieu de leur rési
« dence ou domicile, soit au lieu de condamnation. A cette classifica

{( tion sans résultat, j'avais aussi J1rop:Sé de substituer la centralisa
« tion desdits extraits iL la préfecture de police. Je ne peux trop 
« recommander à l'attention édairée de M. le garde de~ sceaux cette 
« nouvelle modification qui, parfaitement concordante à l'idée fonda· 
u mentale des casiers, suffirait pOur rendre à l'aveuir la recherche des 

{{ antécédents judiciaires- des étrangers aussi prompte que l'est aujour
{{ d'hui celle des incul~és nés cn France •• 

(1) Voir mème ch~pitr~, même section, § 3. 
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rial fut mis en demeure de transmettre immédiatement 
à la chancellerie. tous les bulletins se trouvant provisoi
rement classés au casier de son arrondissement et quI'! 
l'origine des condamnés auxquels ils étaient applicables 
destinait au casier central. C'étaient les bulletins relatifs 
aux étrangers domiciliés ou condamnés dans l'arrondis
sement; les bulletins concernant les individus d'origine 
inconnue également domiciliés ou condamnés dans l'ar~ 

rondissement, et enfin les duplicata des bulletins des 
individus nés aux colonies qui, aux termes de la lettre de 
la chancellerie du 1er avril 1852, et de la circulaire du 
23 mai 1853, § IX. restaient classés comme ceux des 
étrangers au casier du lieu de la condamnation (Circ. 
chanc., 30 août 1855; ....,.Parquet de la Cour de Paris. 
5 septembre 1855, § 2). 

Quant aux bulletins des condamnés reconnus ol'igi~ 
naires de l'arrondissement, bien que leurs actes de 
naissance n'aient pu être trouvés par un -motif quel
conque, les procureurs impériaux ont dû les conserver 
à leur casier. Rentrent dans cette catégorie les bulle
tins cOQcernant les enfants trouvés élevés dans les hos
pices (Ciro. ohano., 30aoùt 1855, noie 1). 

Transmission des bullatins djlsUnés au çasier cen
tral. -: Lo casier central est ;limenté d'une manière 
régulière depuis 1853, par les envois périodiques, qui 
lui sont faits tous les quinze jours~ des parquets de 
chaque Cour. C~tte transmission à la chancellerie des 
bulletins concernant les individus d'origine inconnue, 
nés à l'étranger ou aux colonies, a lieu, comme {l0ur Jes 
autres bulletins, par l'entremise des procureurs géné-
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raux, aussitôt après la vérification à laquelle ces magis
trats sont tenus de procéder conformément à la circu
laire du 6 noveinbre 1850 de la chancellerie, ~ IIf, nO 7 

(Circ. çhanc., 30 août 1850. § IV; - Circ. parquet rle)a 
Cour de Paris, 14 décembre 1855, § 2; - Circ. 
chane., 1er jumet 1856, D, § XVI et xvu). 

Aux termes de cette dernière circ»laire et de la lettre 
4e la, chancellerie du 20 décembre 18~0, les 1Julletins 
compris dans ces envois doivent être divisés en deux 
séries distinctes: 

10 Condamnés d'origine inconnue; 
2° Condamnés d'origine étrangère. 
Il oonvient d'en ajouter une troisième, celle des in

dividus nés aux colonies. Deplus, dans chacune de ces 
séries, les bulletins sont classé& dans l'ordre rigoureu
sement alphabétique. 

Bulletins concernant les individus :qés dans les dé
parteme,,"ts anneXés (Savoie, Haute-Savoie. Alpes-.a
ritimes). - Bien que la Savoie et le comté de Nic~ 

aient été réunis à la France ~e 15 juin 1860, le sys
tème des casiers judiciaires n'a commencé à fonctionner 
dans les nouveaux départements de la Savoie, do la 
Haute-Savoie et des Alpes-Maritimes, que le 1er janvier 
1861. Jusqu'à cette époque, les bulletins relatifs à des 
individus originaires des contrées annexées durent 
continuer à être classés à la chancellerie. Par la même 
raison, les bulletins nO 2 devaient, jusq\l'à la même 
époque, être réclamés au casier central (Circ. parquet 
de la Cour de Paris, 8 octobre 1860). 

Au mois de décernbre 1860, ces tmlletins ont été 
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extraits du casier central et transmis aux casiers d'ori
gine. C'est donc maintenant à ces casiers et non à la 
chancellerie que doivent être demandés les bulletins 
nO. 2, concernant les individus nés en Savoie et dans 
l'arrondissement de Nice. C'e,;t également aux mêmes 
casiers d'origine que doivent être classés les bulletins 
n01 des condamnations prononcées contre des Savoisiens 
ou des Niçois (Circ. chanc., ·12 décembre 1860, § 1). 

§ 8. 

De ln eomol'llnieation des l'CnSCiltDemenu roorni8 par le8 __ 

8ierll JodieialretJ.-DeU"rauee otes ..... le&108 DO • 110 ministère 

publie._Admiois&ratioD8 pUbliques et ,!Impies partieilliel'lt. 

De la communication des renseignements fournis 
par les casiers judiciaires. - La publicité des ren
seignements fournis par les casiers judiciaires est la 
règle, Cette règle n'est pas cependant absolue (Circ. 
chanc., 30 décembre 1850,! XII). 

Ainsi, toute personne qui désire l'extrait du casier 
judiciaire d'une autre personne adt'esse d~rectement sa 
demande au procureur impérial du lieu de la nais
sance. Ce magistrat accorde la communication des ren
seignements toutes les foi..~ qu'il reconnaît que la demande 
qui en ~t faite s'appuie sur des motifs sérieux et légitimes, 
mais il peut et doit refuser quand l'intérit du demandeur 
n'est pas très-solide·ment iustifié (1). Les documents re-

(1) Il nous semble que qn:md il s'agit, par exemple, d'un mariage, 
d'un établissement commercial à créer, un procureur impérial peut, 
sans inconvénient, accorder la communÎcation. Mais s'il s'agit de sim_ 
pIes renseignements il. prendre sur un tiers, l'autorisation de délivrance 
ùu bulletin n02, peut donner lieu il. ùe graves inconvénients et servir 
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cueillis aux casiers judiciaires ne sont, en effet, que des 
extraits de procédure criminelle, et il appartient au mi

nistère public d'examiner dans quels cas ils peuvent, 
sans inconvénient, être livrés à la publicité. Cette me
sure n'est, du reste, applicable qu'aux demandes for
mées par les administrations publiques et les simples 
particuliers auxquels la délivrance d'un bulletin nO 2 
ne peut jamais être faite qu'avec l'autorisation du par
quet. Quant aux demandes des magistrats de l'ordre 
judiciaire, elles sont exemptes de tout examen (Circ. 
chane., 30 décembre 1850, § XII; - Chane., 6 no
vembre 1850, § IV). 

Les juges d'instruction doivent se procurer un extrait 
du casier au début des poursuites. Il est bien évident ce
pendant que, lorsqu'ils ont lieu de soupçonner que l'in
eulpé cherche à égarer la justice sur son individualité, 
il devient nécessaire de vérifit'r et de constater 'sa décla
ration avantde rechercher l'extrait du casier, autrement 
les demandes seraient le plus souvent infructu.euses 
(Circ. chanc., 1et= juillet 1856, A,'§XI). 

Le lieu de tciissance de l'inculpé est-il connu, c'est 
aux casiers d'arrondissement que les magistrats ins-· 
tructeurs adressent leur demande. L'individu poursuivi 
est-il étranger, né aux colonies, ou son origine est-elle 
restée inconnue, le casier central peut seul fournir ses 

quelquefois de base il. la vengeance et atl chantage même. Il y a dans 
ce cas un moyen très·facile pour le demandeur de suppléer à la com- , 
Inunication qni lui est refusée, c'est d'exiger de la partie intéressée la 
prolluction de son extrait du. casier: de cetle manière il s'éclaire sans 
hlesser les intérèls de personne. Les grandes compagnies de chemins de 
fer ne prennent jam3is nn employé sans la production de son extrait 
dil casier jll1lieillire. 

" 
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antécédents judiciaires. Dans ce cas, le bulletin n° 2 
est réclamé directement Il la chancellerie, sans que la 
demande, par exception à la règle générale de corres
pondance des pllrquets, soit transmise par l'intermé
diaire du procureur général. Toutefois, avant de recourir 
au casier central, les magistrats- ne doivent négliger 
aucun moyen pour découvrir le lieu de naissance des 
inculpés. 

Dans certains cas, même à l'égard des inculpés dont 
le lieu de naissance est connu, il est utile de demander 
des extraits au casier central, si l'on a quelque raison 
de croire que ces inculpés ont subi des condamnations 
qui ne sont pas constatées aux casiers d'origine, parce 
que les tribunaux qui les ont prononcées ont ignoré le 
lieu de la naissance. C'est un excellent moyen de faire ar
river aux casiers d' origine des bulletins classés par erreur 
au casier central; mais quand des extraits sont réclamés 
dans de semblables circonstances,la lettre de demande 
doit en faire mention (Circ. chanc., 30 aOût 1855, § VI, 

"TIl, IX; - Parquet de la Cour de Pa;is,.5 septembre 
1855; - Chane., 1~ juiHet 1856, A, § DI; - Parquel 
de la Cour de Paris, 21 juillet 1856, § 3). Il est à re
marquer qu.e le casier central ne délivre directement des 
extraits ou bulletins nO 2 qu'aux parquets. ,Lorsque lea 
administrations publiques ou de simples particuliers 
désirent en obtenir, ils s'adressent au procureur impé
rial de leur domicile, qui est chargé de transmettre ces 
sortes de demandes à M. le garde des sceaux. L'extrait 
que reçoit alors le procureur impérial du casier central 
est par lui déposé au grefte pour être adressé aux deman~ 
deurs. Le greffier remplit à l'égard de ces bulletins Jes 
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mêmes formalités que pour cenx qu'il délivre lui-même 
ct il perçoit les droits fixés pour lecoOt de ces extraits (1). 
(Circ. chanc., 30 août 1855, § x; _ Parquet de la 
Cour de Paris, 5 ,eptembre 1855, § 2). La demande 
d'un bulletin nO 2, soit au casier central, soit aux casiers 
d'arrondissement, doit toujours être accompagnée de 
toutes les indications propres à faciliter les recherches. 
La lettre de demande présente tous les renseignements 
recueillis sur l'individualité de l'inculpé, et, quand on 
connaît à . sa charge quelque condamnation antérieure. 
il faut la signaler brièvement avec les divers noms sous 
lesquels cet individu pourrait avoir été jugé précédem
ment, la date du jugement et la désignation du tribunal 
qui a prononcé (Circ. chanc., 30 août 1855, tvu;
Chanc., 1" juillet 1856, A, § lX). 

Délivrance des bulletins n° 2 au ministêre public, aux 
administrations publiques et aux simples particuliers. 
- Il est de principe de répondre dans le plus bref délai 
possible aux dem.rndes d'extraits des casie~ judiciaires. 
Cenes formées par les parquets, notamment, ne doivent 
jamais rester plus de quarante-huit heures sans réponse, 
afin de ne pas ralentir le cours des pro'cédures crimi
nelles (2). (Circ. chanc., 1" juillet 1856, F, § XXlIl.-

(1) Voir même chapitre, paragraphe suivant. 
(2) TI convient, en général, pour ne pas augmenter le chitrre, tou~ 

jours assez élevé des frais de justice criminelle, de ne répondre aux 
demandes des procureurs impériaux de bulletins n° 2, par ladélivrance 
de ces bulletins, que dam le cas où il y a poursuite exercée contre un 
inculpé, et où l'extrait doit resler annexé à la procédure; mais s'il 
s'agit tout simplemeut, hors des cas de poursuite,d'nne demande de reil
seignements contenus dans les casiers j\ldidaires, il est préfirahle d'y 



68 CBAP. H.-SYSTÈME DES CASIERS JUDICIAIkES. 

Id., 10 décembre 1859, § XIV. - Id., 1°0 décembre 
1861. -Id., 8 décembre 1868, ! XVIII). 

La demande arrivée au parquet, le greftier examine 
immédiatement les registres de l'état civil de l'arrondis
sement et s'assure, après avoir feuilleté son répertoire, 
s'il existe ou non des condamnations applicables à l'indi
vidu désigné. Comme pour le classement des bulletins 
n0 1, ces recherches exigent le plus grand soin, et il ne 
faut pas trop s'arrêter aux prénoms indiqués par les 
inculpés. Il est, en effet, d'un usage assez général dans 
les familles de donner aux enfants d'autres prénoms que 
ceux sous lesquels ils sont inscrits sur les registres de 
l'état civil (Circ. chanc., 1" juillet 1856, A, ! x). Ce 

répondre par lettre, Chaque procureur impérial doit, à cet é,gard, 
résister, s'il y a lieu. aux prétentions du greffier et empêcher la dtlli~ 
vrance d'un bulletin n° 2. Cette distinction tire sa raison d'être d'ins
tructions contenues dans une circulaire ministérielle du il décembre 
i86a. «J'ai eu plusieurs fois l'oceM.Îon de remarquer, dit M, le garde 
« des sceaux Baroche, dans cette circulaire, que des procureu.rs im
Il périaux, au lieu de répondre par une simple lettre à des demandes 
(t de renseignements que je leur adressais sur des individus porlés 
fl dans les états des récidives, faisaient rédiger par leur greffier et 
• me transmettaient des bulletins n' 2: complétement inutiles. C'est 
(t un abus auquel il importe de mettre un terme. Il en est de même 
Il lorsqu'au moment de la confeclion des listes du jury le ministère 
Il public désire vérifier si les pergonnes inserites sur ces lisles n'ont 
«( pas été condamnées à des peines ou ponr des faits entralnant une 
u incapacité légale prévue par la loi du !1 juin i853. Dam G/I Gtu 

• la rldaGtion d'un buIleUn n- 2: ne prut rigouf'ewement Je jfUtifoer 
« qu'autant que t'/I$trait /lit affirmatif. L'indemnité dlle ponr la dé
« livrance d'un bulletin nu 2, étant dans ces circonstances à la charge 
(t de l'Etat, cette dépense doit être prise en eonsidération et lBS pro
CI ~ impériaux ne doivent faire dresser l'extrait des casiers ju
" diciaires qu'sutant que ces extraits leuf sont cxpressémint de
« mandés. » 
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premier examen achevé, différentes hypothèses peuvent 
se présenter. 

Ou bien, recherches faites aux registres des actes de 
naissance de l'arrondissement, il n'y est trouvé aucun 
acte s'appliquant à l'individu désigné, et alors le gref
fier se borne à inscrire dans le corps du bulletin ceUe 
mention: Un tel. - Aucun acte de naissance applicable 
·dans l'arrondissement de-; 

Ou bien, l'acte de naissance étant inscrit, il n'y a 
dans le casier judiciaire aucun renseignement sur l'in
dividu désigné, et alors le greffier, après avoir rempli 
les énonciations relatives à la naissance, conformément 
à l'acte de naissance lui-même, inscrit dans le corps du 
bulletin, en gros caractères, le mot néant; 

Ou bien, l'acte de naissance existant, le casier judi
ciaire contient aussi des renseignements, et alors le 
greffier les indique tous d'une manière sommaire et par 
ordre de date, en ayant soin .. si les condamnations ont 
été prononcées par défaut, d'en faire mention (Circ. 
chanc. 6 novembre 1850, § IV; - Chanc., 1" juillet 
1856, F, § XXIV), 

En présence de renseignements négatifs fournis par 
les casier::;, il y a toujours nécessité pour les magistrats 
de recourir au casier central, ce qu'ils doivent faire dès 
que les premières recherches auxquelles ils se livrent 
pour établir l'individualité des inculpés demeurent in
fructueuses. Voici, à cet égard, les observations émises 
par M. le garde des sceaux dans sa circulaire du t or dé
cembre 1861 : Il Je remarque, dit-il, que certains par
«quets ne s'adressent pas toujours directement au 
([ casier central pour y réclamer le bulletin n° 2 des 
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(( inculpés dont ils n'ont pas pu découvrir l'origine. Il 
« en résulte, d'une part, que les antécédents judiciaires 

(j de quelques récidivistes restent inconnus, et, de 
« l'autre, que les bulletins n° 1 des condamnations pro-
1( noncées contre ces individus sont adressés aux caSiers 
Cl des arrondissements dans lesquels ils ont dit être nés, 
II: bien que leur origine n'y ait pas été constatée, tandis 
« qu'ils doivent être classés au casier central. l) De 
même si, à la réception d'un bulletin nO 2, il se, trouve, 
dans la série des condamnations qui y sont relevées des 
lacunes qui ne soient pas suffisamment expliquées par 
la déclaration du récidiviste ou par d'autres pièces, il 
peut être utilement demandé des extraits du casier cen
tral, où il aurait pu parvenir quelques condamnations 
prononcées sous des noms différents, mais sans re
cherches préalables suffisantes pour constater l'origine 
et l'individualité (Circ. chanc., 1er juillet 1856. F. 
! xxv). 

§ 9 • 

... ilI: de. "oUM'" n" .. el •• -De ._ .. m..de de paI_enl 

6tu: tp'efDerw. 

Prix des bulletins n° i. - Il est alloué aux greffiers un 
droit de 0,25 c. pour chaque bulletin nO 1 délivré par 
eux, depuis la création des casiers judiciaires. 

(( J'aurais pu peut.ètre, dit M. le garde des sceaux 
« dans la circulaire du 6 novembre 1850. § v, me 
« borner à accorder aux greffiers, par chaque extrait, le 
( fialaire de O.iOc., fixé par l'article 49 du décret du 
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« 18 juin 1810. car les bulletins nO :1 ne sont. pour 
« ainsi dire, que la reproduction des énonciations exi
« gées par l'article 600 du Code d'instruction crimi
Il nelle; mais dans le désir de voir apporter à l'institu
« tion nouvelle des casiers judiciaires tout l'intérêt et le 
{( soin qu'elle réclame, notamment de la part des gtef .... 
II ~ers, je n;ai pas voulu limiter leur salaire à un taux 
« qui aurait pu leur paraJtre insuffisant, et j'ai adopté 
1( celui de 0,25 c", que le décret du 7 avril 1813, art. 7. 
~ alloue pour les extraits à fournir à l'administration de 
Il. l'enregistrement. et qui sont. à peu de chose près, 
« les mêmes que ceux des casiers judiciaires (Bulle
'lio.o'I)(I) .• 

(t) Ce prix 0 fr. 2!:l e. fut l'objet de vives réclamations de la part 
-des greffiers. Ds objectèrent que, les bulletins n° 1 remplaçant les 
extraits dont la rédaction étail ordonnée par l'article t98 du Code 
d'instruction criminelle, ils ne recevraiem plus que 0,25 c. p!lur les 
premiers. tandis qu'un droit de 0,00 c. leur avait été alloué pour les 
seconda. Mais il est vrai de dire que les buUBtins sont beaucoup plus 
courts que les extraits et ne {R'é8entent pas comme ceux·oi la trana-
cription des motifs et du. dispositif dœ ~gmBnt.s. La justesse de 
cette observation avait tout d'abord frappé les réclamants. Aussi, leur 

principal grief con1re la oircnlaire du 6 novembre 1800 porta bien 
moins sur le prix même des bnlletins que sur la suppre/l.'lion de l'en
Yoi à la Cour des extraits délivrés en vertll de l'article t98 du Code 
d'instruction criminelle. D leur a été donné, à cet égard, des expliea
tions qui leur ont prouvé que si l'établissement des casiers judiciairefl 
avait élé l'occasion de la suppression des extraits, il n'en avail éW 
nullement la cause. ToUll lei b&lletins appartenant à la période rétros
pective de 1831 à 18!:lO inolusivement ont été, au contraire, payés au 
greffiers sur le pied de 0,15 c. par bullelin. Le prix de ces bulletins 
avait d'abonl "été fIXé à 0,10 c., car leur grand nombre donnai~ lieu 
de penser qu'ils ponvaien& être délivré. à des conditions trê9-favœa
lJJes et que les greffiers seraient suffisamment indemnisés de leurs 
dépenses Iln recevant un prix égal à celui qui leur étai' acoordé, avant 
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Les greffiers perçoivent donc un droit de 0,25 c. par 
chaque bulletin n° 1 dressé par eux (1). 

Prix des bulletins n~ 2. - Les bulletins n" 2 peuvent 
être délivrés au ministère public, aux administrations 
publiques et aux simples particuliers. 

Il importe de bien définir quelle est l'étendue de ces 
trois classes de personnes et de préciser les distinctions 

qui les séparent. 

1° Les mots ministère public n'ont pas un sens limi ... 
tatif. Ils comprennent tous les magistrats de l'ordre judi
ciaire, juges d'instruction, membres du parquet et de la 
magistrature assise dans l'exercice de leurs fonctions. 

2" Par administrations publiques, les instructions sur la 
matière désignent seulement les administrations rele
vant de l':€tat, telles que les départements.ministériels 

la ctélltion des casiers, pour la COpiA du registro prescrit par l'ar
ticle 000 du Code d'instruction cri:ninelle 1 art. 49 du décret du 
18 juin 18H). Mais de nombreuses rée1amatiolls s'élevèrent à ce sujet. 
On :6~ remDrquer que les bulletins n'exigeaient pas seulement le tra
vair de oopie, mais encore des recherches dans les registres de l'état 
civil, un classement dans les casiers, ce qui entrainait plus de peine 
et" plua de soins que la simple copie ordonnée par le Code d'instruc
tion criminelle." Cette objectioil. parut fondée, et un grand nombre de 
grefii·ers appelés à justifier leurs prétentions tombèrent unanimement 
d'accord qu'ils seraient équitablement indemnisés si leur salaire était 
élevé à O,HI c. On s'est donc définitivement arrêté 11. ce chiffre pour la 
délivrance dM bulletins n" 1 compris dans les années {83! 11 1850 in ~ 
clusivement (Circ. challe., 30 décembre -1850, §1 et 2). 

(1) On a déjà vtt, même chapitre, section li, § 0, que ces officiers 
publics ne sauraient percevoÎl' aucun droit pour la rédaction des bul
letins de renvoi prescrits par les circulaires de la chancellerie du 
i "juillet 1856, § 21, 22 et dn parquet de la Cour de Paris du 21 juillet 
1856, § 4, dans le cas où la rédaction de ces bull6lins est nécessaire, 
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de la guerre, de la manne, de l'intérieur.. etc. CepeUM 
dant, si l'on considère le but de l'institution des casiers 

judiciaires, nous croyons que l'on peut aussi comprendre 
sous la dénomination d'administrations publiques toutes 
les autres administrations ayant un caractère public et 
d'intérêt public (compagnies de chemins de fer, Jes 
grfl.ndes compagnies industrielle.s, ayant l'entreprise 
d'~n travail relatif aux besoins et aux commandes de 
l'Etat). Mais les industries complétement privées, telles 
que les maisons de banque, de commerce, etc., ne sont 
pas considérées comme administrations publiques. 

3° Sont rangés parmi les simples particuliers toutes 
les personnes ou êtres moraux n'appartenant pas direc
tement aux deux premières classes, entre autres les fonc
tionnaires publics, qui paient de leurs propres deniers 
les bulletins n° 2 qui leur sont délivrés sur leur 
demande (Circ. parquet de la-Cour de Paris, 18 juillet 
1851). Toute dépense de cette nature ne pouvant, en 
effet, être considérée comme frais de justice criminelle, 
n'est pas supportée par le Trésor (1) 

Prix des bulletins n° 2 délivrés au ministère public. -
Le prix des bulletins Un 2~délivrés au ministère public 
est, comme celui des bulletins n" 1, de 0,25 c., ~bnfor
mément aux dispositions de la circulaire du 6 novembre 
1850, § v. Ces bulletins sont sur papier libre et 
exempts de tout,droit d'enregistrement (Circ. de l'en
registrement 10 mars 1853). Ce même droit de 0,25 c. 

(t) Une exception a été créée en faveur des jug:es-commissaires 
pour les bulletins n" 2 concernant des faillis. Voir § H. même 
chapitre. 
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existe depuis la création du casier central au profit des 
employés du bureau de la statistique pour chaque bul~ 
letin DO 2 délivré par eux au ministère public. Ces émo
luments sont considérés comme frais de justice crimi
nelle et payés comme tels (Circ. chanc .. , 8 décemhre 
1868, ~ XIX). 

Prix des bulletins n° 2 délivrés aux administrations 
pUbliques. - Le même.prix a été établi pour les bulle
tins n" 2 délivrés aux administrations publiques. Ces 
bulletins sont également sur papier libre et affranchis de 
la formalité de l'enregistrement, en qualité d'extraits de 
procédure criminelle (Circ. chane., 4 juin 1851); 

(Circ. d,e l'enregistrement, 10 mars 1853). 

Prb: des bulletins n" 2 délivr4s aUJ: simples parti
culiers. - Quant au prix des bulletins n° 2. délivrés 
aux. simples particuliers, il est de 2 Fr. 40 c., savoir: 

Timbre. . . . . .. 0 fr. 50 c. 
Droit de rédaction. 0 25 
Droit de recherches. 0 50 
Enregistrement. . . 1 

2fr.40c. (1) 

(i) Le prix des bulletins n" 2, délivrés ant simples particuliers, 
n'a pas toujours été aussi élevé. La circulaire organisatrice ,du 6 no
vembre t8~0 n'allouait aux greffiers, pour la délivrance de ces bulle-
tins, qu'un droit de rédaction de O,2~ c. Les cireuJaires ministérielles 
des" jaïn et te, juillet t8tH, du parqnet de la Cour de Paris des 
17 juin et 10 juillet de la même année, aulorisêrent à percevoir, en 
outre,le droit de recherches de 0))0 e. concédé à ces officiers publics 
par l'article U de la loi du 21 ventôse an YII. Aux termes de CilS cir
culaires, les bulletins n° 2, délivrés aux simples particuliers, devaient 
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Quelques greffiers, se fondant Bar les dispositions'des 
art. 10 et 14 du décret du 24 mai 1854, accordant 

définitivement aux greffiers de première instance le 
droit de 0,25 c. pOUf. légalisation de la signature des 
officiers publics, déjà prévue par l'art. 14 de la 
loi du 21 ventôse an YII, ainsi qu'un droit de 0,25 c. 
pour mention sur le répertoire à l'usage de l'adminis
tratidn de l'enregistrerent, prescrit par l'art.. 49 de la 
loi du 29 frimaire an VII, dont 0,10 c. d'émoluments et 
0,15 c. de remboursement de papier timbré (ce dernier 
remboursement porté à 0,20 c. par l'article 1er du décret 
du 8 décembre 1862). croient pouvoir aiouter la somme 
de 0,55 c. à celle de 2 fr. 40 c. et porter ainsi le priK 
du bulletin na 2 délivré aux simples particuliers à 
2fr.95c. 

encore être sur papier timbré, mais de la dimension du timbre de 0,35 c. 
seulement, maintenant 0,50 c., par suite de la loi de finance~ du 
2 juillet J862, art J7. De plus, à ce \itre d'extraits de procMtll'6 

criminelle, ils n'étaient pas soumis il la formalité de l'enregistrement. 
On ne les payait donc à ceUe époque que i fr. 1.0 c., savoir: 

Timbre.. . . . . 0 fr. 35 c. 
Droit de rédaction... . 0 25 
Droit de reehen::hes. . 0 00 

Tota1. 1fr.JOIl. 

Mais bientôt, M. leJDinislre des fillllllOOS, se fondant sur la nécessité 
de diminuer, autant que possible, les frais considérables ooca.sionnés 

par l'institution des c.asim judiciaires, demanda que ces document& 
fussent en outre soumis Comme actes judiciaires innomés au droit 
d'enregistrement de J fr.' iO, décime compris (Instruction, enregist., 
to mars 181S3) et maintenant J fr. 15 c. par suite du double dtleÎme. 
C'est ainsi que le prix en a été définitivement fixé par la r,ireulaim 
ministérielle da. ~ mai 18S3, § t, à. 2 fr. 2O,c'est-à-dire 51: fr.",O c. 
avec l'augmentation de O,Hi c. sur le timbre et de 0,00 e. sur le droit 
d'enregistrement. 



76 CHAP. 11.-SYSTÈME DES CASIERS JUDICIAIRES. 

Cette prétention ne peut se justifier d'aucune ma
iIière. D'abord, le décret du 24 mai 1854 n'est appli

cable qu'en matière civile et commerciale, non en ma
tière criminelle. Or, les émoluments à accorder aux 

greffiers en pareille matière sont exclusivement prévus 
par le chapitre v du décret du 18juin 1811. Ensuite, 
la légalisation de la signature des greffiers sur les bul
letins n° 2 est complétement inutile, puisque ce bulletin 
est revêtu du visa du procureur impérial. En l'absence 
detouttexte précis émanant des circulaires ministérielles 

et autorisant l'addition de ces droits de légalisation de 
, 0,25 c. et de mention sur le répertoire de l'administra

tion de l'enregistrement deO,30 c., le prix de.2 fr. 40c. 
doit être seuJement exigé, et les procureurs impériaux 
doivent veiller à ce qu'il ne soit pas dépassé par les 
greffiers, pour quelque cause que ce soit, dans la déli
vrance des bulletins n" 2 aux simples particuliers. Il ne 

doit être ajouté à ce prix de 2 fr. 40 c. que des frais de 
timbres-poste, s'il y a lieu (Circ. chanc., 12 décembre 
1860, § Il; -Parquet de la Cour de Paris, 5 aotit 1862; 
- Id. 18 octobre 1862). . 

Les greffiers sont, en outre, avertis que si, faute de se 
servir, pour les extraits des casiers judiciaires délivrés 

aux simples particuliers, de papier timbré d'une dimen
. sion convenable, ils mettent l'administration de l'enre
gistrement dans le cas d'exiger un droit de timbre supé
rieur à celui employé. ils ne peuvent réclamer cette 

augmentation aux particuliers. Elle reste à leur charge 
(Circ. chanc., 20 mai 1862). 

Aux termes de la circulaire de la chancellerie en date 
du 23 mai 1853, § Ill, le prix des bulletins nu 2, qu'ils 
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soient délivrés au ministère public, 'aux administrations 
publiques, ou aux simples pali:iculiers, ne peut pas être 
augmenté à raison du nombre des condamnlltions à 
constater. 

Enfin la circulaire ministérielle du 30 août 1855, 
~ x, dispose, ainsi qu'on l'a vu plus haute!), que le 
casi~r central ne délivrant directement d'extraits qu'aux 
parquets, les greffiers sont autorisés à percevoir à leur 
profit le prix des bulletins Il'' 2 délivrés par la chancel
lerie aux administrations publiques et aux simples par
ticuliers. bulletins à l'égard desquels ils remplissent, 
du reste, la même formalité que pour ceux qu'ils déli
vrent eux-mêmes. 

Mode de paiement des bulletins nO- i et 2 au greffiers • 
....... La dépense nécessaire à la rédaction de tous les bul
letins nO f et des bulletins nO 2, délivrés à la requête du 
ministère public et des juges-commissaires de faillite, 
rentre dans les frais de justice criminelle. Elle est, en 
conséquence, supportée tout entière par le départe
ment de lajustice. Pour obtenir le paiement de ces bul
letins, les greffiers doivent les comprendre dans les mé
moires qu'ils remettent tous les mois ou tous les trois 
mois au procureur impérial de leur siége, et qui con
tiennent l'énumération détaillée des sommes auxquelles 
ils ont droit à titre de déboursés et d'émoluments. En 
principe, tous les éIQ.oluments réclamés par les greffiers 
sont portés dans le~rs mémoires avec la date,la cause et 
la nature des actes à raison desquels ils sont dus. Il yaex
ceptibn à cette règle en ce qui concerne les bulletins des 

(il Voir même chapitre, § 8. 
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casiers judiciaires. C@tteexception cl'éée par M.le garde 
des sceaux Rouher (i) est consacrée dans une circulaire 

adressée le 30 juillet 1851 par l'administration centrale 
de l'enregistrement à tous les direct-eurs départemen
taux. En voici les termes: « D'après une lettre de M. le 
« garde des sceaux en date du 21 janvier dernier, les 
il greffiers sont dispensés de donner dans leurs mé
« moires le détail des bulletins délivrés pour les casiers 
fi judiciaires, détail inutile puisqu'il s'agit d'une dé
« pense incontestablement à la charge du ministère de 
fi la justice. Je vous prie de donner connaissance de 
II: cette décision aux agents chargés -du paiement, qui 
« devront seulement exiger la production d'un certi
n ficat, soit du procureur général, soit du procureur de 
« la République, constatant la remise en nombre égal 
« des bulletins portés en blanc sur les mémoires. » 

Ainsi, tous les bulletins n° 1 et les bulletins n° 2, déli
vrés à la requête du ministère public et des juges-com
missaires de faillite, sont payés aux greffiers par l'ad
ministration de l'enregistrement sur simple insertion 
du nombre de ces bulletins dans leurs mémoires de 
frais de justice criminelle ordinaire. Le bureau de la 
statistique de la chancellerie produit également tous les 
mois à l'administration de l'enregistrement un compte 
des bulletins n" 2 délivrés au ministère public par le 
casier central. compte qui est payé par le Trésor (bureau 
du receveur près la Cour impériale de Paris) au profit 
des employés du bureau chargés de l'aménagement de 
ce casier (Circ. chane., 8 décembre 1868, § XIX). 

(t) Lettre ministél'ielle au directeur général de l'enregistrement du 

2t janvier i8M. 
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Il n'en est pas de même des bulletins n° 2, délivrés à 
la requête des administrations publiques et des simples 
particuliers. Les émoluments perçus .par les greffiers 
pour la rédaction de ces extraits des casiers judiciaires, 
n'étant plus eonsidérés comme frais dè justice crimi
D6He, doivent ~tre soldés en entier par les demandeurs. 
C'est donc soit aux administrations publiques, Boit aux 
simples particuliers que les greffiers doivent directe
ment s'adresser pour obtenir le paiement des bulletins 
n~ 2 qu'ils leur délivrent après autorisation du procu" 
reur impérial. Quant au prix des bu'letins n· 2 délivrés 
par le casier central aux admini&trations publiques et 
aux i simples particuliers, il est r~ouvré de la même 
manière que celui des extraits émanant des greffiers 
(Circ. chanc., 8 décembre 1868, § XIX). 

Le ministère de la guerre a" comme administration 
publique. à pourvoir sur son budget au paiement de 
tous les bulletins 0° 2 délivrés aux. préfets pour les opé
rations du tirage au sort et concernant tant les jeunes 
conscrits que les hommes qui se présentent pour 
remplaèer. Voici les dispositions prises à cet effet par le 
ministre: Les greffiers des tribunaux. civils dans chaque 
département produisent, du 1er au 15 août de chaque 
année, au membre de l'intendance militail'e chargé du 
sorvice du recrutement au chef-lieu du département, 
un état portant décompte des bulletins n° 2 expédiés 
par eux. aux préfets jusques et y compris le 31 juillet. 

Cet état est divisé en quatre colonnes. La première 
contient le nom des départements aux préfets desquels 
les bulletins ont été envoyés. La deuxième le nombre 
ries bulletins délivrés. La troisième le montant des in-
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demnités réclamées. La quatrième est destinée aux ob
servations. En haut, à gauche, se trouve la mention du 
département et du tribunal d'où émanent les rensei
gnements. En tête, la suscription suivante: État indi
quant: 10 le nombre des bulletins de renseignements 
extraits du casier judiciaire du tribunal civil de ..... , 
et envoyés aux préfets, sur leur demande, pendant 
l'année; 20 les indemnités réclamées par les greffiers 
du tribunal, à raison de vingt~cinq centimes par bul
letin. Cet état certifié par le greffier, revêtu de sa signa
ture, avec la date de la délivrance, visé par le procureur 
impérial du siége, est transmis au ministère de la guerre 
(bureau du recrutement), du 15 au 31 ,août, par l'in
termédiaire de l'intendant militaire de la division, pour 
être l'objet d'une liquidation ministérielle. De leur 
côté, les préfets, pour mettre le ministère de la guerre 
à même de contrôler les mémoires des greffiers, leur 
transmettent, au plus ta~d, du 1er au 15 août de chaque 
année, un autre étaUndiquant le nombre des bulletins 
qu'ils ont demandés à chaque greffier et de ceux qui
leur auront été envoyés jusqu'au 31 juillet inclusive
ment. Cet état, comme le précédent, se divise en quatre 
colonnes: la première comprend le nom des tribunaux 
anx greffiers desquels des bulletins de renseignements 
ont été demandés, la deuxième le nombre des bulletins 
réclamés, la troisième celui des bulletins reçus. la 
quatrième est destinée aux observations. En haut, à 
gauche, se trouve la désignation du département ad
ministré par le préfet qui réclame les renseignements. 
En tête la suscription suivante: État indiquant le nombre 
des bulletins extraifs des casiers judiciaires. demandés 
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par le préfet de ..... 3.ll;X greffiers des tribunaux civils 
pendant l'année .... Enfin. ce document est cértifié 
.pur le préfet et revêtu ~e sa signature avec la date de la 
délivrance. 

Dès que l~s états fournis par l~s greffiers ont été 
vérifiés, les crédi.ts nécessaires pour le paiement des 
sommes qui leur sont dues sont délégués aux inten
dants militaires de chaque division qui en font la répar
tition parmi leurs sous-intendants (1). (Circ. min. 
guerre, 18 avril 1851, 10 juillet 1851; - Parquet de 
la Cour de Paris, 25 juillet 1851.) 

Quant au paiement des bulletins n° 2 délivrés par 
les greffiers de première instance pour ie service de ]a 
justice maritime, l'ordonnancement et le paiement de 
ces indemnités ont lieu au chef-lieu de chaque arrondis
sement maritime. Les greffiers des tribunaux de pre
mière instance dressent également, chaque année .. 

(t) Depuis la loi du 26 avril 185ti, sur la dotation da l'armée et 
sur la substitution du mode de réengagement au mode de remplace-
meut, les extraits des casiers judiciaires demandés par les préCets 
étaient en moins grand nombre et, par cela même, le paienient de ces 
blllietins aux greffiers des tribunaux civils constituait certainement 
pour l'administration de la guerre une charge beaucoup moins lourde. 
La nouyelle loi militaire du 1" février 1868, rétablissant le principe 
du remplacement, ces Crais redeviendront ce qu'ils étaient avant 1855. 
Il importe d'ajouter que l'Etat, ne trouvant pas à sllffire à toutes les 
nécessités du recrutement par le réengagement, usait en même temps, 
sous l'empire de la loi de 1855, des modes d'eng~gement et de remplace-
ment par voie ordinaire ou voie administrative. Aucun individu, se 
présentant comme remplaçant ou engagé volontaire, n'était admis à 

l'examen sans présentation d'un extrait de son casier judiciaire (Ar
ticle 62, règlement militaire, 9 janvier 18ti6; article 7, instruction 
ministérielle, guerre, 3 mai "8~9). 

6 
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un mémoire des bulletins qu'ils ont délivrés, et les pro
cureurs impériaux, après avoir certifié cette délivrance, 
les transmettent au préfet de l'arrondissement maritime 
auquel appartiennent les autorités qui ont réclamé ces 
bulletins (Instruction du ministre de la marine aux pré
fets maritimes du 9 juillet 1867. - Lettre ministérielle 
au procureur général à Paris, 14 septembre f 864; -
Circ. ministérielle, 8 août 1867 ;-Circ. parquet de la 
Cour de Paris, 12 août 1867.) 

! 10. 

'l'érl.lleaUOa lIelJ _le ... JudlctlÛ .. elJ.-Pr~·'i'eritaall: cie 'i'érili
_tlon.- .... _é ... l!lenu~at et f1UrY.Utauce d_ ea5ie .. s. - Bulle_ 

eln" defl iadlvidafl décédé". _ Encomb .. ement de ...... lel'lJ.

_o"ens d'" psrtlr._aépertoil"e al.b.llléU~ae. 

VérifiCation des casiers judiciaires. - Il existait, au 
moment de la création des casiers judiciaires, un véri
table intérêt à ce que la mise en pratique de cette nou
velle institution eût lieu dans un délai aussi bref que 
possible. D'un autre côté, il était désirable de voir 
toutes les mesures prescrites par le ministère de la juS:
tice pour l'application de ce système s'exécuter facile
ment sur tous les points du territoire franç,aîs avee une 
parfaite uniformité. Le meilleur moyen d'atteindrê ce 
but se rencontrait tout naturellement dans un con
trôle régulier du travail des membres du ministère pu
blic et des greffiers appelés à prêter leur concours à 
l'établissement des casiers judiciaires. Aussi fut-il re
commandé, dès l'origine. aux procureurs impériaux ùe 
dresser, lors de la vérification men~uellc du greffe de 
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leur siége, un procès-verbal spécial concernant les ca
siers judiciaires (Circ. chanc. 6 novembre 1850, § x. 
- parquet de la Cour de Paris, 11 novembre 1850, 
! 6,7). 

En demandant que ces procès-verbaux leur fussent 
transmis chaque mois. plusieurs gardes des sceaux 
voulurent faire comprendre aux magistrats toute l'im
portance de l'institution des casiers et la nécessité d'en 
faire l'objet d'une sollicitude toute particulière. Les 
procureurs impériaux ne peuvent donc pas se borner 
à signer le procès-verbal qui leur est présenté tout ré
digé par les greffiers. Ils doivent s'assurer chaque mois, 
par un examen sérieux, de la tenue du casier de leur 
tribunal (Circ, chane., ter juillet 1856, G" § XXVII). 

Procès-verbaux de vérification. - Les procès-ver
baux de vérification des casiers judiciaires doivent être 
transmis à tous les procureurs généraux dans les douze 
jours qui suivent l'expiration de chaque mois, délai 
de rigueur, afin que de toutes les extrémités de l'Em
pire ces documents puissent parvenir au ministère de 
la justice le plus tôt possible (Circ. parquet de la Cour 
de Paris, 14 décembre 1855, § 4) (1). D'après les pres
criptions contenues dans les §§ III de la circulaire de la 
chancellerie du 1er juillet 1851, de la circulaire du par
quet de la Cour de Paris du 18 juillet 1851, et renou
velées dans le § VIII de la circulaire ministérielle du 
20 mai 1862, ces prOCès-verbaux doivent êtro rédigés 

(1) Ce délai, il faut le remarquer, est le même que celui qui a été 
fixé pour la transmission des bulletins de quinzaine aux parquet~ des 
Cours. V. m~Il\(l ~eelion, § 4. 
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sur du papier fort ct de la dimension des bulletins nO 1 
(feuille de papier timbré à 0,35 cent.).Ils portent qu'ils 

son t dressés en execution de la circulaire du 6 novembre 
·f 850 et sont revêtus, en marge, pour la classification 
plus facile au ministère de Iajustice, de la mention sui
vante: Direction des affaires criminelles et des grâces.-
30. Bureau. _ Circ. chanc., 6 novembre 1850, § x;

Circ. parquet de la Cour de Paris. 11 novembre 1850, 

P-
Le texte de ces documents a successivemént affecté 

plusieurs formes différentes depuis 1850 jusqu'en 1856, 
suivant les changements survenus dans l'organisation 
des casiers judiciaires. Le seul modèle de rédaction qui 
soit maintenant en usage est ainsi disposé: 

L'an ..... le ...... 
Nous, procureur impérial, après avoir procédé, en exé

cution de la circulaire du 6 novembro 1850~ à la vérifi
cation du casier établi au greffe du tribunal, constatons: 

t 0 Qu'il a été rédigé pendant le IllOis et transmis à 
M.. le procureur général: 

.•... Bulletins concernant : 
a. Condamnés originaires de l'arrondissement, 
b. Condamnés originaires d'autres arrondissements, 
c. Condamnés d'origine étrangère, 

!,~: Condamnés dont l'origine est restée inconnue. 
i,~"Qu'iJ a été. classé au casier pendant le mois ..... , 
'iii' :l~'" bulletms de condamnations originaires de 
l'.issement, de toute provenance; . ,~'il a été. délivré pendantle mois. par le grcf
fi ........ bulletins n'". 

a; ,JJ.la requête du ministère public, 
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b. A la requêto d'administrations publiques, 
c. A la requête des simples particuliers; 
If 0 Qu'il a été extrait du casier ..... bulletins de con

damnés décédés; 
5Q Qu'il renferme ....• bulletins concernant ..... in

dividus; 
60 Que le casier est tenu de telle 'ou telle manière. 
Ce modèle de rédaation créé par la circulaire ministé

rielle du 1er juillet 1856, § XXVII: confirmée parcelle du 
parquet de la Cour de Paris du 21 juillet 1856, § 5, est 
des plus complets. On peut connaître immédiatement,. 
au moyen de ce procès-verbal, le nombre d'individus 
qui. dans chaque arrondissement, figurent aux casiers 
judiciaires (1). 

(t) D'après les circulaires de la chanc. du 1U juillet t8!S1~§ IV, et du 
parquet de la Conr de Paris, du 10 juillet 185t, § 2, les procés-verbanx 
de vérification devaient être tris-concis et constater, outre la tenue et 
j'état du casier; "10 le degré d'avancement du travai! rétrospectif; 2! le 
nombre des bulletins ~' f, rédigés par le greffier pendant le mois et 
remis an procureur impériaJ sur son récépissé ponr être Iransmis au 
procureur général, conformément au § III, nO a, de la circulaire du 
6 novembre 1800; a· le nombre des bulletins de toute provenance 
classés an casier dnrant le même mois, en distinguant les bnlletins 
relatifs à des individus nés dans J'arrondissement de ceux. concernant 
les individus qui n'y avaient pas pris naissance et dont il avait été 
impossib1e de connsitre l'origine (Cire. chanc., 6 novembre 18~O, § lU, 
n' 8); 4° enfin le nombre des huHetins n· 2, déliV1"l!s pendan~ Je 
même mois à toutes requêtes: ministère publie, administrations pu
bliques et simples particuIiers.- Aux termes des circulaires, chanc. 
2.'1 mai :l853,§xvllI.parquet de la Cour de Paris, 10 juin t853, §6,les 
procès.verbaux de vérilication étaient en tollt pointconformes aux pre
scriptions des circulaires prlicédentes. Il devenait seulement inutile 
d'y mentionner le degré d'avancement du travail rétrosper.tif,ce travail 
devsnt êlI'e terminé depuis longtemps. _ Les circulaires de la chan
cellerie du30août tB5ts,Parquet de la Conr de Paris~5 septembre f855, 



86 CHU. II. - SYSTÈMB DES OASIBRSJUDIClURES. 

Surveillance et amén8 gement des casiers j udiciaires.
Les procureurs impériaux doivent exercer sur les moin
dres détails du mécanisme des casiers judic.iaims une su,r
veiIlanccincessante. C'està cette seule condition que cette 
institution est appelée à rendre quelque sel/vice: toutes 
les fois donc que ces magistrats découvrent, soit en 
inspectant leurs casiers, soit en demandant un bulletin 
nO 2 li leur greffe, que par un motif quelconque des 
condamnations antérieures prononcées contre un indi
vidu n'ont pas, été constatées au casier judiciaire, ils 
sont dans l'obligation d'en donner avis au garde des 
sceaux, ou mieux, d',en informer les membres du mi~ 
nistère publio du tribunal ou de la Cour qui Il prononcé 
ces condamnations, afin qu'ils puissent réparer l'omis
sion le plus tôt possiblc(Circ. chanc., 23 mai 1853, §XII; 
-'Parquet de la CQur ~c Paris, 10 j~in 1853, ~ 5). 

Le ministre de l~ justic~ a, en outre, prescrit trois 
mesures différentes relatives à l'aménagement des ca~ 

la leUra de la chancelleria du 26 septembre 1835, devaitIDt aussi amener 
un changement nécessaire dans la rédaction de ces procès-verbaux, 
puisque .par suite dllia création du casier central, il n'y avait plus lieu 
(Je consuter combien, pendant le mois, il avait été classé au casier de 
ChalJU6 arrondissoment de bulletins oonC9l'naRt des étrangers ou des 
individus d'origine inconnue. La forme suivante lut donc adoptée à 
partir du mois d'aoùt18ü5 :_10 Nombre de bulletins rédigés pl'Jhlant 
le mois pal' le gre:llier et transmis au procureur général: des condam
nës originair63 de l'arrondissement; des condamnés originaires d'au~e8 
a1rl"ondissements; de~ condamnés d'origine étrangère; des condamnés 
tio~ l'origine est restée inconnue; - 2' Nombre des bulletins n1 2, 
déliVllés pendant le mois par le greffier, à la reqoête du miaistére 
public, das administrations publiques, des particuliers; mais ainsi 
qu'on vient de la voir, olle n'est restée en vigueur que jusqu'au 
1" juilld tSM. 
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si ers judiciaires. Les deux premières dans le but d'évi
ter leur encombrement, la troi.sième dans celui de faci
liter toutes les l'éCheI'ches qua l'on peut avoir à y 
faire. 

i· Bulletins concernant les individus décédés. - Les 
,greffiers doivent, à des époques périodiques, faire une 
revue de tous les bulletins contenus dans les casiers et 
en extraire ceux qui concernent df';s individus décédés 
et dont le décès est bien certain: ( Le registre des actes 
01: de déçès leur servira d'indication à cet égard, disait 
f!. M. le garde des sceaux dans S3 circulaire du 30 dé
« cembre 1850, mais pour qu'il puisse être utilement 
« consulté, il est convenable quo les actes de décès re
« produisent toujours exactement le lieu de naissauce de 
« la personne décédée. Aussi, l'institution des casiers 
« judiciaires a-t-elle été pour les procureurs impériaux 
« l'occasion d'examiner avec le plus grand soin, en procé
Il dant à la vérification annuelle des registres de l'état 
« civil, si les dispositions de l'art. 79 du Code Napoléon, 
« relativement à la mention'de la naissance, sont rigou
« reusement observées dans les actes de décès. D Il a 
été pris, du reste, à cet égard, une mesure radicale, 
et, dans sa nouvelle circulaire du 8 décembre 1868, 

§ xx, M. le garde des sceaux a ordonné, pour 1869, 
l'extraction des casiers des bulletins concernant les 
condamnés de plus de quatre-vingts ans, par consé
quentdes individus nés avant 1790. Ce travail d'extrac
tion devra être renouvelé tous les 10 ans, et, pour le 
rendre plus simple. il serait utile, ajouteSon Excellence, 
d'indiquer dès aujourd'hùi, en tête des nouveaux buI-
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letins nO 1, et d'une façon apparente, l'année de la 
naissance des condamnés. 

Dans le but de faciliter encore aux greffiers l'extrac
tion de bulletins des condamnés décédés, les ministres 
de la marine et de l'intérieur adressent à M. le garde 
des sceaux, à l'expiration de chaque trimestre, et de
puis 1856, des notices de décès pour tous les condam
nés qui meurent pendant le temps qu'ils subissent leur 
peine, soit dans les bagnes, soit dans les maisons cen
trales. Ces bulletins sont ensuite transmis, par le 
ministre de la justice, aux casiers d'origine des con
damnés décédés (1) - (Circ chane., 1" juillel 1856, * XXXI). 

Encombrement des casiers. :Moyens d'y parer. - Cette 
élimination des bulletins n° 1, concernant les con
damnés décédés, élimination ordonnée par les circu
laires (Chane. 30 décembre 1850, i xI;-Parquel de la 
Cour de Paris, 12 février 1851, ~ 3; -Chanc., 23 mai 
1853, § XVI), a été, on le voit, pratiquée dès l'origine 
des casiers judiciaires. C'est qu'en effet on était déjà 
préoccupe à cette époque de la crainte que l'accumula
tion des bulletins dans les casiers, n'y rendît. dans un 
temps plus ou moins long, les recherc~es fort difficiles, 
ct on avait songé à prévenir de suite un fâcheux en
combrement. Aujourd'hui, ces craintes se sont réalisées 
et l'accumulation dans certains casiers, entre autres ceux 

(t) Dans les casiers moyens, le nombre des bulletins ainsi extraits 
peul s'élever à 35 ou .H) par on. C'est un nombre insignifiant en pré-
sen;:e de la moyenne annuelle de l'ougmentation du bulletin n" t, qui 
~st de 350 à 400 environ. 
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de Lyon. Bordeaux. Marseille,. Toulouse, Rouen, Paris. 
où l'on compte jusqu'à 20, 30, 40 mille bulletins 
et plus, est devenue teUe que les recherches entraînent 
des pertes de temps considérables et qu'on est menacé 
de voir le local affecté devenir insuffisant (1). Le mal ne 
peut aller qu'en croissant. Aussi. une circulaire;minis
térielle du 13 août 1868. signalant ce grave inconvé
nient, a-t-elle invité tous les procureurs impériaux à 

donner leur avis sur le meilleur moyen d'y remédier(2). 
L'enquête a eu lieu. Mais les mesures qui ont été 
proposées à M. le garde des sceaux sont si nombreuses 

, et si compliquées, qu'il n'a pas encoI,'6 été possible 
de prendre une solution définitive à leur égard et de 
choisir parmi elles la plus efficace (3). 

Suivant nous, il n'yen a pas de radicales. et ce n'est 
que par la multiplication des petits moyens d'élimina
tion qu'on peut arriver à un résultat sérieux et réel. 

Ne pourrait-on pas, outre les moyens d'extraction 
que nous venons de voir. et qui sont prévus par les 
circulaires ministérielles. adopter les deux mesures sui
vantes: 

10 Obliger les commissaires de police des grands 
centres à donner avis, au procureur impérial du lieu de 
la naissance, du décès des surveillés. Cette obligation 
serait d'autant plus facile à remplir que tous les sur
veillés ont au commissariat de police une note complète 

Ci) Le nomhre des bunetins no 1, classés dans les casiers judiciaires 
de France, est aujourd'hui de envir(\n 3 millions. Les casiers judiciaires 
des tribunaux d'arrondissement de moyenne population cn coutienmmt 
à }leu près de 12 à 16 mille. 

(2) Circ. parquet la Cour de Paris, 19 aolit 1868. 
(3) Circ. Chane" 8 décembre 1868, § xx. 
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sur leur état civil et leurs antécédents, et que très-sou
vent les condamnés sont envoyés en surveillance au lieu 
de leur naissance; 

.20 Il semble résulter implicitement du passage sm:...; 
relaté de la circulaire ministérielle du 30 décembre 
1850, que les greffiers connaissant l'endroit où sont 
nés tous les individus décédés dans leur arrondisse
ment, doivent prévenir de ces décès leurs collègue~ du 
lieu de la naissance, afin que ces derniers puissent opé
rer dans leurs casiers les éliminations nécessaires. En 
fait, cette habitude n'existe pas, et il faut reconnaître 
qu'elle n'a pu être établie par suite du surcroît de tra
vail que créerait aux greffiers l' ohligation d'une telle 
correspondançe. Il y aurait peut-être un moyen plus sûr 
et tout aussi simple d'arriver au même résultat. Ce serait 
de prescrire aux maires, toutes les fois qu'un individu 
meurt dans leur commune, de prévenir de cet événe
ment. immédiatement après la rédaction de l'acte de 
décès, le maire du lieu de la naissance, qui, vérifica
tion faite sur le double du registre des naissances 
déposé à la mairie, s'empresserait à son tour de donner 
avis du décès au greffier du tribunal de l'arrondisse
ment. Pour simplifier encore, le maire du lieu du décès 
pourrait aviser directement le procureur impérial du 
lieu do la naissance. On ferait ainsi disparaître chaque 
année des casiers, non pastous les bulletins nO 1 devenus 
inutiles par suite de la mort des condamnés décédés 
en dehors de l'arrondissement du lieu de leur naissance, 
car la mention de ce lieu de naissance dans les actes de 
décès est souvent impossible à raison de la difficulté de 
se procurer ce renseignement, mais au moins un grand 
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nombre de ces bulletins. Nous avons entendu plusieuœ. 
de nos collègues exprimer l'avis que cette obligation 
imposée aux maires n'aurait d!ulilité qu'a.utant qu'il 
serait dressé dans chaque commune ·une liste complète 
de tous les habitants, sans distinction d'âge ni de sexe, 
av~c la date et le lieu de naissance el, la filiation; une 
véritable liste électorale, seulement beaucOllp plus 
étendue et comprenant les femmes. Chaque fois qu'un 
décès arriverait. le maire n'aurait qu'à ouvrir sa liste et 
aviflElrait immédiatement et facilement le procureur im
périal d!} l'arrondissement de la commune de nais
&anC6. La confection de cette liste serait, il est vrai, d'un 
heureux effet, mais elle nous paraît réellement impra
ticable. D'abord. que de complications d'écritures et de 
travail à. imposer au secrétaire àe la mairie pour établir 
la liste et la tenir au courant 1 Il faudrait presque un 
employé spécial à cette besogne. Sur quels fonds le 
payer? En outre, les renseignements sur la filiation, la 
date et le lieu de naissance seraient-ils bien exacts? Avec 
l'insouciancee~l'ignorancequi distingilentles gens de la 
campagne en pareille matière. il faudJlait, pour pouvoir 
mentionner leurs déclarations à cet égard2 sur la liste, 
les contrôler. Que de correspondances pour cette vérifi
cation 1 Enfin, beaQ-coup de personnes ne meurent pas 
toujours au lieu de leur domicile. Chaque année, plu
sieurs habitants d'une commune la quittent pour aller 
résider ou être domiciliés ailleurs. Que de noms seraient 
inscrits p.insi, sans .ncune utilité sur cette formidable 
liste! Non) il est bon de désirer ce qui peut être utile, 
mai~ an lIe doit pas trop exiger, sous peine d'arriver à 

nn résultat compléternellt négatif. La seule obligation 
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pour les maires de donner avis de chaque décès arrivé 
dans leur commune ~ux procureurs impériaux des lieux: 
de naissance nous paraît suffisamment efficace. 

Il existe bien encore d'autres moyens d'arriver à 
l'extraction des bulletins nO f des casiersjudiciail'es. R~ 
courir par exemple aux tables de décès tenues par les 
receveurs de l'enregistrement pour le contrôle des 
droits de succession à percevoir (art. 55 de la loi 
du 22 frimaire an VII) et inviter ces fonctionnaires 
.qui, en pareil cas, remplaceraient les maires, à com
muniquer tous les trois mois leurs tables au juge do 
paix du canton. Ce magistrat ferait un relevé des 
noms qui y sont portés et l'adresserait au procureur 
impérial de l'arrondissement. Ces tables étant en géné
ral d'une exactitude parfaite, on aurait ainsi dans leur 
examen une base bien plus solide d'extraction des bul
letins dans les casiers des condamnés -décédés et le 
meilleur moyen d'éviter l'augmentation de ces bulletins. 
Mais cette manière de procéder présente un très-grave 
inconvénient. Lesreceveurs de l'enregistrement ne sont 
pas dans la dépendance du ministère de la justice. Leur 
demander une communication amiable, serait s'expo
ser à des refus, peut-être même à des conflits qui doi
vent toujours être évités entre fonctionnaires complé
tement indépendants les uns des autres, tels que les 
juges de paix etles receveurs de l'enregistrement. D'un 
autre côté, exiger une communication régulière au 
moyen d'instructions émanant du ministère desfinances, 
n'entrerait peut-être pas dans les Convenances de ce 
département qui pourrait à la rigueur voir dansl'examen 
des tables sus-énoncées la source de grands abus. Nous 
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croyons donc qu'il ne doit pas être fondé grand espoir 
sur une pareille communication faite par l'administration 
de l'enregistrement. 

Devrait·on faire dresser dans tous les greffes des lri
bunallK de première instance un registre alphabétique 
par commune de naissance, contenant sommairement, 
avec le nom des condamnés, l'indication des condamna
tions prises au casier? En consultant à la fin de chaque 
an~ée·le registre des décès de chaque commune, le gref. 
fier verrait de suite quels sont les condamnés décédés 
et détruirait les bulletins les concernant en rayant leur 
nom du registre. Mais ces diverses opérations sont im
praticables .. D'abord. par leurréalisation, on ne pourrait 
porter sur le registre que le nom des condamnés pris 
dans la commune et y demeurant mais non de tous ceux 
qui y sont domiciliés. Ensuite, comment exiger un tel 
travail des greffiers? Où surtout trouver les fonds 
énormes nécessaires pour le rémunérer? 

En résumé donc la réunion combinée des résultats 
produits par la quintuple extraction dans les casiel'!'. 
judiciaires ·des bulletins n° 1 : 

1- Celle concernant les bulletins des condamnés dé
cédés dans l'arrondissement du lieu de naissance 
(Circ. Chanc. 30 déc. 1850, § Xl); 

2° Celle concernant les bullelins des condamnés nés 
dans l'arrondissement âgés de 80 ans et plus (Circ. 
Chanc. 8 déc. 1868, § xx) ; 

3() Celle concernant les bulletins des condamnés dé
cédés au bagne, dans les colonies p6nitentiaires ou 
dans les maisons centrales (Circ. Chane. rr juil
let 1856, § XXXI); 
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4° Celle concernant les bulletins des condamnés en 
surveillance dont le décès serait indiqué aux procureurs 
impériaux du lieu de la naissance par les commissaires 

de police du lieu de la surveillance; 

5° Enfin, celle concernant les bulletins des condam
nés décédés en dehors de l'arrondissement du lieu de 
naissance et du décès desquels avis serait" donné par tous 
les maires de l'Empire aux procureurs impériaux du lieu 
de naissance. présenterait, nous en sommes persuadé, 
des avantages réels et suffisants pou,r éviter l'enc0lI!bre
ment progressif des casiers judiciaires et rendre au 
moins stationnaire une accumulation jusqu'ici inévita
ble. Il y a lieu d'ajouter, comme dernière considération 
à l'appui de cette concillsion, que malgré la vie nomade 
que l'on mène actuellement; les habitudes de locomo
tion entrées dans nos mœurs, il est encore certain que 
la plupart des citoyens meurent au lieu de leur nais
sance. Or, l'extraction des bulletins concernant les con
damnés de cette catégorie est la plus facile et la plus 
.süré, puisque les greffiers qui la font ont en même 
temps sous les yeux: l'acte de naissance, l'acte de décès 
et tous les bulletins n~ 1 concernant chaque condamné. 
Quant au moyen proposé par M: de Bonneville, V. Amé
lioration de la loi pénale (t. 2, p. 631) et qui consiste à 
faire appel non-seulement au zèle des officiers de l'état 
civil, mais encore à l'individualité privée au moyen d'un 
avis publié et affiché par lequel on inviterait les familles 
et tous ceux qui ont intérèt à voir disparaitre des casiers 
judiciaires le nom d'un parent condamné et décédé, 
à transmettre au procureur impérial de leur arrondis
sement l'extrait sur papier libre de l'acte de décès dudit 
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condamné, avec la mention de son lieu de naissance, 
nous pensons qu'il serait ineffic~ce. Beaucoup de fa
millesJ mueS justement par le désir de ne pas réveillel' 
auprès des magistrats du ministère public le souvenir 
de leurs parents condamnés seraient volontairement né

, gligentes et se garderaient bien tl'obtempérer à l'invi-
tation. Où serait d'ailleurs leur intérêt personnel àcette 

. disparition? Les crimes et délits n'entachent leur hon
neur que d~ns l'opinion publique et non pas simplement 
parleur constatation dans les casiers juqiciaires. L'in
tervention des officiers de l'état ci vil est donc seule utile 
pour le désencombrement des casiers. 

Répertoires alphabéUques. - La seconde mesl1re 
prescrite par la chancellerie pour l'aménagement des 
casiers consiste dans la tenue au greffe de chaque tri
bunal d'arrondissement d'un répertoire sur lequel sont 
inscrits, par ordre alphabétique, avec la date des juge
ments et des arrêts, et l'indication des Cours et tribu
naux qui les ont prononcés, les noms de tous les con
damnés dont les bulletins viennent se classer au casier. 
Plusieurs greffiers, animés Jlun zèle des plus louables, 
n'avaient pas reculé devant ce surcroît de travail dès 
l'établissement de l'institution, mais la tenue de ce re
gistre n'est devenue obligatoire (1) qu'à partir du 
1" juillet 1856, et elle a été maintenue depuis cette épo .. 
que, malgré les réelamations de quelques greffiers qui 
ne s'étaient pas encore conformés à l'usage suivi par 

(1) Cire. ebane., 23 rMi ISS3, § XVI; Cire. chanc., 1" jttiIlet 
iSt)6, H, § xxx. 
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leurs collègues. CeG officiers ministériels. prétendant 
que le grand nombre de bulletins classés à leur casier. 
depuis l'origine. les mettait dans l'impossibilité de 
consigner sur un registre les noms de tous les condam
nés. se refusèrent pendant longtemps à suivre les pres
criptionsdela circulaire de la chanc. du 1er juillet 1856. 
Illenr fut rappelé que la création du casier central en 
enlevant aux casiers d'arrondissement les bulletins des 
condamnés d'origine étrangère et inconnue, avait rendu 
beaucoup plus faciles la rédaction et la tenue des ré
pertoires. Néanmoins, la pratique a démontré qu'ils 
n'ont pas tout à fait tort dans leurs réclamations .. Pour 
ceux qui n'ont pas commencé à ouvrir le répertoire, 
c'est en effet un travail colossal, et pour ceux qui ont 
commencé à,Ie tenir. il est prr,sque·impossible d'y lais
ser en blanc après chaque lettre un espace assez bien 
calcul..,. et juste suffisant pour l'inscription postérieure 
des noms de tous les condamnés dont les bulletins doi
vent venir se classer au c\lsÎer du tribunal. Au bout 
d'un an ou deux, dans les grands centres populem; où 
il y a beaucoup de naissances, le répertoire peut être 
rempli et alors il faut le recommencer, ce qui est un 
opération irréalisable. Aussi, malgré l'utilité de ces ré
pertoires, réellement incontestable s'ils pouvaient être 
régulièrement tenus, car ils serviraient de contrôle au 
casier, fourniraient au besoin les moyens d'y remplacer 
les bulletins égarés et seraient indispensables pour le 
travail d'élimination périodique des bulletins relatifs 
aux condamnés décédés, est-on obligé de fermer les 
yeux dans la plupart des tribunaux sur leur abandon 
et les prescriptions de la circulaire ministérielle 
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du 1'~ juillet 1856, § xxx, maintenues en principe, ne 
peuvent l'être en fait. 

§iL 

IhIUeeinli poo :l e& * .I.'l r.IUUe (l). 

Les localités où le commerce et l'industrie ont une 
certaine importance, sont seules en possession de tribu
naux de commerce. Partout où il n'en existe pas, les 
tribunaux civils les remplacent et connaissent des ma
tières qui leur sont ordinairement déférées en se con
formant à toutes les règles de la législation commer
ciale. 

Les bulletins n" 1 qui, aux termes de la circulaire 
chanc., 6 novembre 1850, § III, nO 3, (D) constatent 
les jugements déclaratifs de faillite. peuvent donc éma
ner, soit des greffes des tribunaux de commerce, soit 
des greffes des tribunaux civils. Dans le deuxième cas, 
dressés par ie greffier de la chambre du tribunal civil 
jugeant commercialement, ils sont remis par lui au pro
cureur impérial du siége pour être transmis à la Cour 
avec les bulletins correctionnels de quinzaine. Dans le 
premier cas, au contraire. c'est au président du tribu-

('1) La circulaire organisatrice du 6 novembre :l8::;0 ordonnant la 
constatation dans les casiers des jugements de faillite et des condam
nations prononcées par les conseils de guerre et les tribunaux mari
times, nous avons cru devoir, à raison du caractère exceptionnel de 
ces juridictions, exposer d'une manière toute spéciale, les régies rela
tives à la rédaction, la transmission, la vérification des bulletins éma
nant des tribunaux de commerce et militaires. Ces règles font l'objet 
des deux paragraphes suivants H et 12. 

7 
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naI de eommel'ce qu'incombe le devoir de les faire paIt
venir au procureur général. 

Transmission des bulletins de faillite. - Cette trans
mission avait d'abord lieu tous les quinze jours(1), 
mais comme elle laissait à désirer 80US le rapport de la 
régularité, une circulaire du parquet de la Cour de Paris, 
en date du 12 octobre 1852, est venue étendre ce délai. 
Depuis cette époque, ce n'est plus que mensuelle
menT que les bulletins individuels, constatant toutes les 
faillites devenues définitives dans l~ mois, sont adres
sés au parquet de la Cour par les présidents des tri

. bunaux. de commerce. Il est à remarquer que toutes les 
instructions des parquets des Cours aux présidents des 
tribunaux de commerce insistent sur la nécessité de ne 
constater une faillite que lorsqu'elle est deve'nue défini
tive (Parquet de la Cour de Paris, 15 novembre 1850,-
12 octobre 1852). Nous avons déjà eu l'occasion de signa
ler toute l'importance de cette précaution à l'égard Je la 
constatation des jugements ou arrêts criminels et correc
tionnels (Même chapitre, même section, § III). La lettre 
d'envoi doit faire connaître combien de jugements de 
faillite ont été rendus dans les deux quinzaines précé
dentes et combien de ces jugements ne sont pas encore 
devenus définitifs. Si aucun jugement n'a été rendu, le 
greffier a soin de le constater par un certificat négatif 
qui est également transmis à la Cour. Pour donner au
tant que possible à l'utilité du casier judiciaire l'exten
sion la plus large, les greffiers des tribunaux de eom-

(1) Cire. parquet de la Cour rafi~. Hi no~·emb.re tSSO, 
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merce comme ceux des tribunaux correctionnels et des 
Cours d'~ssises ont eu leur période rétrospective à li
quider. Tous les jugements de faillite devenus définitifs 
depuis le 1er janvier 1831 jusqu'au l or janvier 1831, 
ont dû être constatés par bulletins, et ces documents, 
transmis dil'ectcment au fur et à mesure de leur ré
daction à chaque procureur impérial de l'arrondisse
ment d'origine, ont été, par les soins de cas magistrats. 
classés dans tous les casiers dè,l'Empire (Circ. parquet 
de la COli. de Paris, 15 novemb.e1850). 

R6daotion des bulletins de faillite. - Les bulletins 
de faillite comme ceux des condamnations ordinaires 
doivent être rédigés sur du papier fort, de bonne qua
lité et de la dimension d'une fe'uille de papier timbré k 
0,35 c.lIs présentent en haut, à gauche, la double indi
cation du greffe de classement et du tribunal de com
merce qui a prononcé la faillite. Le corps du bulletin 
contient: 1° le nom de famille du failli, ses prénoms 
(pour les femmes, le nom de fille doit toujours être 
inscrit en premier); 2° sa filiation (mention toujours 
indispensable); 3° l'âge, la date et le lieu précis de sa 
naissance. celui de son domicile et sa profession; 
4" son état civîl et de famille; 50 la mention de la dé
claration de sa faillite, formulée ainsi qu'il suit: déclaré 
en état de faillite par jugement du tribunal de commerce de 
..... en date du •.... devenu définitif (Circ. chane., 6 no
vembre 1850, § UI, n" 5). 

Les bulletins de failEte portent encore la date de leur 
délivrance. Ils sont, en outre, revêtus de la signature du 
greffier et du timbra du tribunal. 
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Dans le cas où la faillite est prononcée par un tribu~ 
nal civil, jugeant commercialement, le procureur impé~ 
rial les contre-signe comme les bulletins correctionnels, 
tandis que le visa de la Cour figure seul sur ceux qui 
émanent des tribunaux de commerce ordinaires. 

On n'a pas oublié qu'aux termes de la circulaire du 
6 novembre 1850, 3 Ill, nQ 3 (E), les réhabilitations ob~ 
tenues tant par les faillis que par les condamnés, doivent 
être_constatées aux casiers judiciaires. C'est aux gref
fiers des Cours qu'incombe le devoir de dresser ces 
bulletins de réhabilitation. Ceux applicables aux faillis 
portent la mention suivante: Réhabilité en raison du 

jugement de déclaration de faillite rendu contre lui le ..... 
par jugement de •...• ou en exécution d'ùn ar'dt de la Cour 
impériale du ..... en datè du ..... et sont entièrement 
semblables aux bulletins de faillite ou de èondamna
tians ordinaires en ce qui touche les autres mentions: 
No:ns, prénoms. {tliation, profession, état civil des réhabilit6s. 

Révision, classement, prix des bulletins nQ f de fail
lite. - Les règles relatives au classement et à la ré
vision des bulletins correctionnels ou criminels étant 
communes aux bulletins 'de faillito, il est inutile de les 
exposer de nouveau. Quant au prix, les greffiers des 
tribunaux de commerce reç.oivent également 0,25 c. par 
extrait, conformément au S v de la circulaire de la 
chancellerie du 6 novembre 1850. Ces émoluments leur 
sont payés sur mémoires présentés tous les trois mois et 
rendus exécutoires par les présidents de leur siége. 

Délivrance de bulletins n" 2 en matière de faillite. -

Avant 1861, un extrait du casier judiciaire était ra1'e-
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ment j.oint au dossier de chaque faillite par le motif que 
ces bulletins n'étaient délivrés aux juges-commissaires 
sur leur demande qu'à raison de 2 fI'. 40 comme aux 
simples particuliers et que cette dépense était prise sur 
l'actif de la faillite, la plupart du,temps insuffisant pour 
couvrir les frais de toutes les .opérations. Qu'en résul
tait-il? C'est que les juges-commissaires et les tribu
naux de commerce éprouvaient souvent des difficultés 
à constater la m.oralité et les antécédents du failli. Plu
sieurs de ces c.ompagnies exprimèrent donc le vœu que 
des extraits du casier leur fussent délivrés gratuitement 
et sur papier libre. M. le président du tribunal de com
merce de la Seine entre autres, qui le premier avait 
pr.oposé l'annexion au dossier de chaque failli d'un bul. 
letin n" 2, insistait sur cette demande, en alléguant que 
la délivrance d'extraits du casier, sans frais, était dé
sirée, m.oins dans l'intérêt des créanciers que dans un in
térêt d'ordre public et qu'elle avait surtout pour .objet 
d'éclairer letribunal, lorsqu'il était appelé à sc prononcer 
sur l'hom.ologation du concordat et de l'excusabilité. Les 
pr.ocureurs impériaux ont d.onc été autorisés, à partir du 
m.ois de décembrc 1861, à délivrer gratuitement et sur 
papier libre des extraits de leur casier aux juges-com
missaires des faillites et aux présidents des tribunaux 
de commerce. Les greffiers c.omprennent ces extraits 
dans leurs mémoires comme t.ous ceux qu'ils rédigent ft 
la demande du ministère' public pour être j.oints aux 
procédures criminelles (Lettre chanc. au procureur gé
néral, à Paris, 6 novembre 1861; - Circ. chanc .• 
1 er décembre 1861; - Parquet de la Cour de Paris, 
12 novembre 1861). 
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Il est facile de compr~ndre t011t ce que Cette innova .. 
tion a eU d'heureux. 

§ :12. 

Bau"tln" •• II'.Ü. ... te8 lBOadam.dlllnll prllnonfléCIII par ICI!! 1\Ob. 
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n" :1.-:0'" leur DlClde d~ p.teQiens aU1 gretilA:'>r8. 

La justice militaire et la justice maritime ne relèvent 
que d'ell~s-mêmes. Elles exercent donc leur action 
sans contrôle, en dehors de la surveillance de la chan
cellerie, et, soit dans la poursuite, soit dans la répression 
des crimes et délits commis par des soldats ou des marins. 
sous les drapeaux, eUes n'ont aucun point de commun 
avec la justice criminelle ordinaire. Aussi' disait M. le 
garde des sceaux, dans sa circulaire du 0 novembre 
18{jO. § VIll: {l Pour que les casiers judiciaires attei-
1 gnent toute l'exactitude désirable. il faut qu'ils con ... 
« tiennent aussi la constatation des condamnations mili
« taires. l'aurai donc à m'entendre à cet égard avec 
« mes collègues de la guerre et de la marine. » Ces 
deux ministres ont pris chacun, en effet, dans leur dé-
partement les mesures qu'ils croyaient nécessaires pour 
contribuer aux succès des casiers judiciaires et assurer 
la marche régulière de cette institution. La circulaire 
de la chancellerie du 6 novembr6 1850, fut immédiate~ 
ment suivie de deux autres circulaires adressées le 
23 novembre 1850 et le 30 janvier 1851 par les minis
tres de la marine et de la guerre aux préfets maritimes 
et aux généraux commandant les divisions militaires. 
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et dans lesquelles CéS ministres invitaient ces offi
ciers supérieurs à prescrire au;'( Commissaires impériaux 
et âUx greffiers des conseils de guerre et maritimes le~ 
mesures nécessaires pour la prompte exécution des dis
positions arrêtées par le gardé des sceaux en ce qUI 
touche l'établissement des casiers judiciaires. 

Rëdaotion et transmission au parquet 4es bulletins 
des QODseils de guerre et maritimes. - Aux termes de 
la. circulaire du 30 jaJ'!.vier 1851, les greffiers des con
seils doivent se conformer en tout point aux instruc
tions émanées de la chancellerie relativement à la 
rédaction des bulletins individuels et à leur transmis
sion aux parquets des Coursl Ainsi, les bulletins rédigés 
par les greffiers des conseils de guerre le sont par qui h

zaine et d'après un modèle complétement identique à 

celui des bulletins des condamnations ordinaires. Ils 
contiennent également le nom du uondamm, ses'prénoms, 
son. signalement, son âge, la date et le Heu de sa naissance, 
sa filiatioo, son état civil, son domicile et le lieu de sa ré

sidence avant son entrée au corps, la date du jugement, 
la mention du conseil qui l'a rendu, la peine, la nature du 
crime 0-. du délit qui la motive. le texte de loi en vertu du
quel elle est prononcée; la mention du greffe de classement, la 
date de 'eur dilivrance, et ils sont revêtus du timbre du 
conseil de guerra ainsi que de la signature du greffier 
et de celle du oommissaire impérial. Ils portent de plus 
la désignation du corps auquel le condamné appar

tient. 
Les instructions contenues dans la circulaire de la 

chancellerie du 6 novembre 1850 et de la guerre du 30 
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janvier 18tH sont suivies avec e~aetitude pour la rédac
tion des bulletins nQ 1, mais il n'en est pas de même, 
en ce qui touche la transmission des bulletins aux par
quets des Cours par les greffiers des conseils de guerre. 
tes prescriptions de la circulaire du 6 novembre 1850 
sont loin de recevoir sous ce rapport une application 
aussi exacte. En eftet, d'après cette circulaire, c'est 
tous les quinze jours que les bulletins dressés par les 
greffiers des conseils de guerre devraient être remis.aux 
commissaires impériaux, visés et transmis par eux au 
procureur général du ressort dans lequel siége le con
s~il. - Or, bien que l'envoi des bulletins aux parquets 
des Cours ait généralement lieu à des époques' régu
lière::;. tous les trois mois ou tous les six mais, sruvant le 
plus ou moins grand nombre de condamnations pro
noncées, le délai de quinzaine n'est jamais observé. 
De plus, les deux commissaires impériaux des deux 
conseils de guerre de la première division militaire 
sont les seuls qui aient l'habitude de transmettre leurs 
bulletins au procureur général près la Cour impé
riale de Paris. Dans toutes les autres divisions, les bulle
tins sont envoyés au procureur impérial de l'arrondisse
ment où siége le conseil et c'est ce magistrat qui en fait 
lui-même la répartition dans tous les casiers d'origine. 

Du reste, cet usage qui constitue une véritable déro~ 
gation aux principes posés dans la circulaire du 6 no
vembre 1850 est rappelé dans une leUre adressée le 27 
septembre 1852 par le général commandant la pre
mière division militaire au commissaire impérial du 
2~ conseil de guerre de Paris, ct a été définitivement 
consacré par la chancellerie (Lettre du garde des sceaux 
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du 1~ mai 1853, au procureur général de Paris). 
Les condamnations prononcées par les conseils de 

guerre, les prévôtés des corps expéditionnaires et les 
corps d'occupation figurent également aux casiers judi
ciaires. Les bulletins constatant ces condamnations sont 
dress{s par le ministre de la guerre et envoyés au procu
feUf général près la Cour impériale de Paris.-Il n'y a 
pas d'époque fixe pouMes transmissions de cette natUl'e. 

Les bulletins nO 1 individuels, constatant les condam
nations prononcées par les conseils de guerre de la 
marine, les tribunaux maritimes ordinaires et les tri
bunaux maritimes commerciaux créés en 1852, sont 
également rédigés d'après le modèle donné pal' la cir
culaire de la chancellerie du 6 novembre 1850 pour 
les bulletins de condamnations prononcées par les 
juridictions pénales ordinaires et les conseils de 
guerre de l'armée de terre. Ces bulletins sont envoyés 
en principe au procureur impérial de l'arrondissement 
où siége le tribunal maritime. Ils sont transmis aU fur et 
à mesure des condamnations et les envois se font ré
gulièrement. Ces différents points sont réglés par la 
circulaire du ministre de la justice du 6 novembre 1850, 
portée à la connaissance des autorités maritimes par 
celle du ministre de la marine du 23 du même mois, et 
par une circulaire du ministre de la marine en date du 
13 octobre 1862. Il est à remarquer qu'aux termes de 
cette dernière circulaire, les bulletins nO 1, constatant 
les condamnations prononcées par les tribunaux mari
times commerciaux concernant des individus d'origine 
étrangère ou inconnue, sont envoyés directement au 
ministre de la marine qui les fait parvenir au casier 
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central. Quant aux condamnations prononcées par des 
tribunaux maritimes commerciaux réunis ft. bord des 
bâtiments de l'F.:tat et dans les consulats, le travail de 
rédacti~n et d'envoi des buIlétins n° f constatant ces 
condamnation!! se faitJ à titre de simplification, au mi~ 
nistère de la marine et d'après l'extrait de jugement 
transmis atl ministre en vertu de l'art. 44 du décret 
du 24 mars :1852. Il n'y a pas d'autres instructions 
spéoiales pour les bulletins de CQndamnations mari
times. 

Révision des bulletins des oonseils de guerre et mari ... 
times. - Les procureurs généraux, on le sait; répartis~ 
sent non"'seulernent dans les différents casiers d'origine 
tous les bulletins dressés dans leur ressort et tl'B:nsmis 
à leur parquetJ mais ils exercent encore une surveil
lance active sur la manière dont ces documents sont 
rédigés. Cette surveillance doit-elle s'étendre aux bul
letins oonstatant les condamnations prononcées par les 
conseils de guerre et les conseils maritimes; en d'autres 
termes les procureurs généraux: ont~ils le droit de re
vêtir ces documents de leur visa? C'est là une grave 
question dont la solution doit être, à notre avis. néga
tive. 

Elle ne saurait d'ailleurs être soulevée qu'à l'égard' 
du chef du parquet de la Cour impériale de Paris, le 
seul procureur général à qui l'occasion soit donnée 
d'exercer un certain examen sur des bulletins émanant 
des conseils de guerre. Ce droit de surveillance trou
verait sa. raison d'être dans le passage suivant de la 
circulaire de la chancellerie. du 23 mai 1853, § J'\'. 
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Après avoir rappelé certaines dispos.itions relatives à la 
rédaction des bulletins, dispositions pour la plupart 
inobservées jusqu'alors, le garde des sceaux termine 
ainsi en s'adressant aux procureurs généraux: « J'ap
• pelle votre attention sur ce point; et comme tous les 
« bulletins de votre ressort passent sous vos yeux, puis· 
Il qu'ils sont visés à votre parquet, je- vous prie de 
« veiller avec soin à ce qu'il n'en soit accepté aucuQ qui 
« . ne soit bien conforme aux: prescriptions de la circu
« laire du 6 novembre 1850, &oit pour la forme, soit 
II: pour la rédaction~ Ci:ltte observation s'applique aux 
li: bulletins transmis par les greffiers des conseils de 
• guerre et maritimes comme rL èeux qui ont été rê
(( digés par les greffiers des tribunaux ordinaires, »

Or, cette circulaire est postérieure de quelquEls jours à 
la lettre de la chancellerie, en date du 14 mai 1853. 
qui dtcide que la transmission des bulletins tédigés 
par les greffiers des conseils de guerre aux procureurs: 
getléraux, n'aura lieu que dalls le ressort de Park 
Néanmoins là justice militaire étant complétemElnt in
dépéhdantc de la justice criminelle ordinaire, il serait 
en quelque sorte contraire à toutes les règles de la déli~ 
mitation des pouvoirs, de créer a.u prout des parquets 
des Cours, à l'égard de documents considérés comme 
de véritables eltraits de jugements des conseils de 
guerre, un droit de contrôle qui ne pourrait être suivi 
d!aucune sanction. De plus, le soin qu'a pris le garda 
des soeaux dé consaorer l'usage de transmettre les bul ... 
letins émanant de!! conseils de guetre fUiX procureurs 
impériaux et non aux procureurs généraux:, donne lieu 
de penser que la circulaire de la chancellerie, du 23 
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mai 1853, S IV, n'a eu en vue qu'une mesure d'ordre et 
régularité tonte matérielle, relative seulement à la forme 
ct non au fond. 

Les procureurs généraux n'ont donc pas le droit de 
r~vêtirde leur visa les bulletins constatant des condam
natiohs prononcées par des conseils de guerre ou tribu
naux maritimes, et encore moins celui d'adresser des 
observations de doctrine aux commissaires impériaux 
qui les leur transmettraient. 

Classement des bulletins des conseils de guerre et 
maritimes. - Ce classement a lieu d'après les règles 
ordinaires.-L'origine du condamné est-elle connue? 
Le bulletin est immédiatement classé au casier de l'ar
rondissement du lieu de la naissance. - Les bulletins 
concernant les militaires dont l'origine cst restée in
connue ou les soldats appartenant à la légion étrangère, 
sont au contraire déposés au casier central. Uné lettre 
adressée le 21 septembre 1859, par le maréchal com
manJant le premier arrondissement militaire, aux com
missaires· impériaux de son ressort, leur recommande 
plus partic~lièrement la 'rédaction ct le classement de 
cette seconde catégorie de bulletins, qui ne doivent ja
mais être transmis aux parquets sans être revêtus en 
haut à gauche de la mention: Casier Central (1). 

(1) Avant l'établissement de ce casier, lorsque les condamnations, 
prononcées contre des soldats faisant partie de h légion étrangère, 
l'étaient dans l'étendue du territoire de l'Empire, les bulletins concer
nant ces militaires étaient classés, comme ceux de tous les autres 
étrangers, dans le casier de l'arrondissement dans lequel les juge_ 
ments des oonseils de guerre avaient été rendus (Circ. chanc., 6 no
vembre iS/SO, § III,n· S, F.-Lettre chanc.,UjuiH. t8ila ; Parquetùc 
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Prix des bulletins ne> t délivrés par les greffiers des 
conseils de guerre et maritimes. _ De leur mode de 

paiement. - Les greffiers des conseils de guerre comme 
ceux des tribunaux de première inst.ance et des Cours 
ont droit à une rétribution de 25 centimes par chaque 
bulletin rédigé à partir du 1er janvier 1851. datc de 
l'établissement des casiers judiciaires(1). La dépense 
nécessitée par la rédaction de ces bulletins est imputée 
sur les frais généraux de justice criminelle. En consé
quence, pour toucher leurs émoluments, les greffiers 
des conseils de guerre adressent aux généraux com
mandant la division leurs mémoires, appuyés des ré
cépissés des procureurs impériaux, constatant le nombre 
de bulletins délivrés. Chaque commandant de division 
les transmet au ministre de la guerre, et ce dernier à 
son tour les fait parvenir à son collègue de la justice, 

la Cour de Paris, t t aotl.t 18~t). Si,ancontraire, les condamnations pro~ 
nontées contre des soldats étrangers, l'étaient en dehors dn territoire de 
l'Empire, les bulletins rédigés par le ministère de la guerre restaient 
provisoirement classés au casier du trihunal de première instanr.e de 
la Seine (Leltre chanc., 11 juil. 1855. - Cire. parquet de la Cour de 
Paris, 11 aoftt 1855). Quant aux condamnations prononcées conlrll des 
soldats'donll'origine élait restée inconnue, s'ils avaient avanlleur en
trée au service un domicile certain, leurs bulletins restaient classés au 
Clisier du Itribunal de l'arrondissement de ce domicile (Cire. chanc., 
G novemhre t850, § III, n· 8, D.) Dans le cas où ni lien de lllûssance, ni 
domicile certain ne pouvaient être découverts, les bulletins étaient 
placés dans une case spéciale au casier de J'arrondissement du conseil 
de guerre qui avait prononcé les condamna1ions (Circ. cbanc., 6 no
vembre 18;:;0, § lU, n' 8, E. Voir même chapitre, même SlIct., § VI). 

(t) Il leur a été alloué t5 c. pour chaque bulletin constatant unll 
condamnation prononcée du l'" janvier 183t au 30 décembre 1850, 
période pour laquelle ils ont eu à faire un travail rétrospectif comme 
les greffiers des tribunaux ordinaires. 



HO cHAP. Il. - SYST$,Œ DHJi CASIEQ8 JUDICIAIRES. 

qui en fait ordonnancer le paiement (Circ. guerre, 
30 janvier 1851). 

A Paris, où les commissaires impériaux envoient les 
bulletins ù. la Cour, la manière de procéder est diff&-. 
rente. Le procureur général requiert lui-même le paie
ment au bai des mémoires qui lui sont fournis par les 
greffiers des 117 et 2" conseils de guerre de la 1 re divi
sion militaire et les fait ordonnancer par le premier 
président. 

Il en est de même pour les mémoires fournis par 
l'employé rédacteur du ministère de la guerre (bureau 
de justice militaire), à l'égard des bulletins constatant 

J les @ndamnations prononcées contre des militair~s par 
les corps expéditionnaires ou les corps d'occupation. 

Quant alU greffiers des tribunaux maritimes, les émo
luments auxquels ils auraient droit-à raison de la rédae .. 
tion des bulletins nO 1, constatant les condamnations 
prononeées par leurs tribunaux, paraissent se confon
dre avec les sommes qui leur sopt allollé~fi à titre de 
trait~m.nl fi>e. 

La justice maritime se divise en : 
t o Juridictions siégeant à. terre, comprenant: 
Les conseils de guerre et leli couseiJs de révision per

Jp.an~nts ; 
Les tribunaux maritimes et les tribunaux de révision 

permanents. 

2° Juridictions siégeant à bord, comprenant les cop... 
seils da guerre et les conseils de justice. 

Dans les juridictions maritimes siégeant à terre, les 
fonctions de greffier sont remplies par des officiers 
mariniers (sous-officiers des équipages de la flotte), 
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des sous-officiers d'artillerie ou d'infanterie de marine, 
et des employés des différents corps de la marine en 
activité de service ou en retraite. 

Le traitement des greffiers des tribunaux 1naritimes 
permancmts est de 2,400 fI'. Celui des gr~ffiers des con
seils de guerre et maritimes de révision, permanents, 
varie de 800 fr .• !,~OO fr. Ces grB/lWr< jouis,.pt d'~n 
traitement fixe, fie p61'QQWent rien en plus pour cs qui C(J1l

cerne le ,ertJice aoc/J8soire rdatif à leu1's fonctitnu qu'ils ont 
spécialement mission de '-emplir (V. Code de justice mari
time, déc: 1858; Bulletin des lois, juin, p.1281). 

On peut en dire aut,ant des greftlefls des juridictions 
siégeant à bord, les greffiers des conseils de guerre 
êta.t toujours pris parmi les officiers d'administration 
du bâtiment présent sur rade, et, pour un conseil de 
justice, les fonctions étant réglementairement remplies 
par l'officier d'administration du bâtiment sur lequel il 
a lieu. 
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SECTION III. 

DES SOMMIERS JUDICIAIRES. _ DE LEUR BUT. - DE LEUR 

ORGANISATION ET DE LA JU.NltRE DONT ILS FONCTION
NENT. -1I0DIFICATIONS APPORTÉES PAR LA CRÉATION 
DES CASIERS JUDICIAIRES AUX DISPOSITIONS DES ARTI

CLES 6Ot. ET 602 DU CODE D'INSTRUCTION CRIMINELLE.

COMPARAISON DES SOMMIERS ET DES CASIERS JUDI

CIAIRES. 

Des sommiers judiciaires. - De leur but. - Les 
sommiers.iudiciaires n'ont d'autre objet comme les ca
siers que la constatation des antécédents de chaqutà ci
toyen. C'est la liste exacte des différentes condamnations 
dont ils peuvent avoir été frappés par la justice . 

•• 
De leur organisation et de la manière dont ils fonc

tionnent. - La création des sommiers judiciaires re
monte à 1833. En voici l'origine : le législateur de 
1808, dans le but de fournir à l'administration de la 
justice des renseignements sur les antécédents des in
culpés, inséra au Code d'instruction criminelle, cer
taines dispositions particulières contenues dans ses art. 
600, 601 11602 (1). L'art. 600 est ainsi conçu: , Les 

('1) Dès 1750, on avait établi dans le même but, à la préfecture de 
police, nn registre appelé: Journal de Paris, sur lequel on insuivit 
d'abord quelques condamnations irrégulièrement transmises et diverses 
plaintes .on déclarations de vol. En 1790, on y forma un bureau spé
cial r,hal1lé particulièrement de l'inseription des arrêts ou jugements 
prononcés par les tribunaux de la Seine seulement, y compris les 
jugements qui portaient acquittement. 
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« greffiers des tribunaux correctionnels et des Cours 
« J'assises seront tenus de consigner par ordre alpha
«. bétique, sur un registre particulier, les nom, pré
ct Doms, profession, résidence de tous les individus 
« condamnés à un emprisonnement correctionnel ou à 
ct une peiDe plus forte; ce registre contiendra une 
(( notice sommaire de chaque affaire et de la condam
{C nation, à peine de 50 fI'. d'amende pour chaque 
(! omission. 

(( Art. 601. - Tous les trois mois, les greffiers en
« verront, sous peine de 100 fI'. d'amende, copie de 
ct ces registres au ministre de la justice et à celui de 
!: l'intérieur. ' 

II Art. 602. - Ces deux ministres feront tenir dans 
.. la même forme un registre général composé de ces 
« diverses copies. D 

Ce double dépôt, fait au ministère de la justice et à 
celui de l'intérieur, fut pendant vingt-cinq ans le seul 
moyen que les magistrats eussent à leur disposition 
pour s'éclairer sur les a1}técédents des inculpés. Mais 
on sait que. faute de pouvoir facilement opérer des 
recherches dans ces documents réunis à grands frais, 
les mesures presc~ites par le Code d'instruction crimi
nelle furent loin de -répondre au résultat que l'on en 
attendait(1). En 1833, on changea donc de manière 
d'opérer. Le répertoire général dressé à la préfecture 
de police. en vertu de l'art. 602 sus-énoncé, fut sup
primé et remplacé par des bulletins individuels mobiles, 
contenant 'le nom, la profession et l'état civil du délin-

(1) Bonneville, Amilioration de la loi piftale, t. l, p. 6.'st, 

8 
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quant, ainsi que les condamnations judiciaires par lui 
successivement encourues dans toute la France. La 
masse de ces bulletins individuels classés par ordre 
alphabétique, comme le sont les noms sur les registres 
à l'aide desquels ils sont dressés (1), forme une sorte 
de casier central. Indépendamment des condamnations 
prononcées soit par le tribunal correctionnel. soit par 
la Cour d'assises de la Seine, on trouve également à ce 
casier la mention des jugements d'acquittement éma
nant de ces deux juridictions. ainsi que les ordonnances 
de non-lieu rendues par les juges d'inst.ruction du' 
tribunal de la Seine. Ces mentions, prescrites dès 
1790 (2), sont, on le comprend, praticables pOllr Paris 
où la proximité de la préfecture dc police et du palais 
de justice permet de pouvoir prendre facilement et ra
pidement ces renseignements aux greffes du tribunal 
correctionnel et de la COUf d'assises, mais il n'en est 
pas de même de celles qui peuvent concerner les juge
ments d'acquitt~ment des autres tribunaux correction
nels et Cours d'assises de l'Empire. 

Du reste, l'article 600 n'ayant pas ordonné l'inser
tion de ces mentions dans les registres tenus par les 
greflicrs, la mention des acquittements et des ordon
nances de non-lieu n'est donc rclatée par les sommiers 

(1) Le nombre de ces bulletins est aujourd'hui de plus de 4 millions 
et augmente, chaque année, d'environ 160,000. La quantité de vérifi
cations demandées est de 12 à 15,000 par mois et il y est pourvu par 
14 employés, sous la direction d'un sous-chef do bureau. On peut se 
faire une idoo par ces quelques renseignements de la difficulté du tra
vail de recherches. 

(2) Voir note, page H,2_ 
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judiciaires qu'à l'égard des individus poursuivis à Paris. 
Ce sont des documents utiles en cc sens qu'ils per
mettent de retracer plus exactement la vie dos délin
quants au point de vue judiciaire. 

Les renseignements fournis par les sommiers judi
ciaires ne sont point destinés au public. Les simples 
particuliers ne peuvent, en effet, même sur demande, 
en prendre communication dans un intérêt privé. Ils ne 
servent qu'à l'administration de la police, ct il n'est 
accordé de vérification que dans l'intérêt de la justice, 
sur la requête d'un magistrat (1). Dans cc dernier cas, 
il est fait droit immédiatement à la demande. ofijcieu
sement et sans rétribution aucune (2). 

Modifications apportées par la création des casiers 
judiciaires aux dispositious des articles 601 et 602 du 
Code d'instruction criminelle. - L'établissement des 
casiers judiciaires est venu apporter une modification 
aux dispositions des articles 601 et 602 du Code d'in
struction criminelle. Ainsi, l'envoi de la copie du re
gistre des condamnations qui, aux termes de l'art. 601, 
devait êtt'e fait tous les trotS mois au ministère de la 
justice, a été supprimé à partir du 1er janvier 1851.
(Circ. chanc. 6 novembre 1850, §"n; - Parquet de la 
Cour de Paris, 11 novembre 1850, §! 2, 3, 4, 5; -

(i) Chaqlle individu arrêté ou amené à Paris est l'objet d'une 
-v:érification d'antécédents aux sommiers avant d'être livré à j'autorité 
judiciaire. 

(2) Voir pour plus amples renseignements sur l'organisation ct le 
fonctionnement des sommiers judiciaires, un remarquable article COll· 

cernant la Préfecture de police, de :r.r. Ma~ime Dilcamp. (Revue des 
deux mondes, 10 ' jlliHot 1869, p. 17;5, 176.) 
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Parquet de la Cour de Paris. 27 décembre 18BO, §§: 2, 
3; - Lettre chane. f8 décembre 18BO, .§ II; - Circ. 
chanc., 30 décembre 1850, ! Ill.) 

Cette modification était devenue nécessaire en pré
sence des renseignements fournis par les sommiers ju
diciaires et de ceux qu'allait offrir la création des 
casiers. 

Cette mesure avait d'ailleurs un grand intérêt écono
mique. En effet, il ne faut pas oublier que le droit 
de 0,10 cent., accordé aux greffiers pour la rédaction 
de chaque article du registre tenu en vertu de l'article 
600 du Code d'instruction criminelle, est considéré 
c.omm~ fiais de justice criminelle (Art. 49 du décret du 
15 juin 1811). 

Comparaison des sommiers judiciaires et des casiers 
judiciaires. - Les sornmiersjudiciaires ont été, depuis 
1833 jusqu'à 1850, date de la création des casiers judi
ciaires, la source des renseignements les plus pré
cieux. Leur utilité est encore incontestable, mais ils 
avaient et ont encore des inconvénients et des avan
tages. 

Parmi les inconvénients, il faut signaler, en premier 
lieu, celui de n'être accessibles ni aux simples parti
culiers, ni aux administrations publiques, parce qu'ils 
sont établis dans le but unique d'éclairer la justice et 
l'administration de la police. Les parquets eux-mêmes 
n'en peuvent obtenir un extrait ou prendre communi
cation des documents qu'ils renferment que sur de
mande adressée au préfet de police. 

Un autre inconvénient consiste dans les lacunes re-
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grettables qu'ils présentent quant à la nature et au 
nombre de renseignements. Ainsi, non-seulement ils 
n'ont pas un caractère public, mais encore, bien que 
retraçant fidèlement toutes les condamnations ordi
naires prononcées contre chaque citoyen, ils étaient et 
sont muets sur certaines décisions judiciaires qu'il est 
cependant utile de relever, entre autres sur les arrêts 
des conseils de guerre ct des tribunaux maritimes, sur 
les jugements déclaratifs de faillite, sur les réhabilita
tions accordées, etc. Enfin, ils étaient et sont loin de 
pouvoir suffire au service de toute la France. A Paris, et 
dans les départements voisins, le rapprochement des 
distances permettait de s'en servir avec SUCCClS. Mais le' 
temps nécessaire pour répondre aux demandes des 
parquets éloignés, surtout il y a dix ou quinze ans, 
époque à laquelle les communications étaient loin d'être 
aussi faciles et aussi rapides que de nos jours, rendait 
impraticable, dans toute l'étendue de l'Empire, l'usage 
des renseignements fournis par la préfecture de police. 

Leurs avantages étaient ct sont encore: 1° de re
later les ordonnances de non-J.ieu et les acquittements, 
ce que ne fait pas l'institution des casiers judiciaires, et 
de donner par cela même une physionomie beaucoup 
plus fidèle et suivie de la vie des inculpés; 2° d'être, par 
le fait, plus exacts dans leurs renseignements que les 
bulletins nO 2 du casier judiciaire. La pratique le dé
montre et le raisonnement vient le prouver facilement. 
Il y a moins de causes d'erreurs dans la manière dont 
sont alimentés les sommiers que dans celle dont les ca
siers le sont. En effet, le relevé de la condamnation que 
fait le greffier conformément à l'article 600 du Code 
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d'inslI:uction criminelle pour le ministère de l'inté
rieur est en quelque sorte un travail matériel. Pour les 
bulletins, il n'en est pas de même. Le bulletin nO 2 
n'est que le relevé du bulletin nO 1. Or, le bulletin n° 1 
est un extrait authentique rempli de détails, de men
tions différentes. Il exige ,dans sa rédaction une plus 
grande attention de la part du greffier et l'expose à plus 
d'inexactitude. Aussi faut-il dire que la création des 
casiers judiciaires, devenue unc nécessitë sous un cer
tain rapport, a largement comblé les lacunes laissées 
dans l'organisation des sommiers judiciaires, et réparé 
ce qu'ils pouvaient avoir de défectueux par la rapidité 
de l'envoi des renseignements demandés par les magis
trats. Heureusement, la première de ces institutions n'a 
pas été rcmplrl.cée pal' la seconde et absorbée par ellè. 
Loin de se nuire, elles se contrôlent ct se complètent mu
tuellement, en ne cessant pas de fonctionner ensemble. 
J,es magistrats ont donc toujours un avantage réel it 
consulter les sommiers judiciaires. Du reste, l'emploi 
simultané des deux sources de renseignements est d'un 
si heureux effet qu'il ne cesse d'être recommandé par 
les instructions de la chancellerie. M. le garde des 
sceaux Abbatucci répondait en ces termes aux de
mandes qui lui étaient faites de rétablissement au 
ministère de 1:i justice d'un casier central : (( Le 
(( casier central dont l'établissement est réclamé existe 
f/. déjà à la préfecture de police depuis longtemps. 
{{ Les magistrats ne doiyent pas hésiter d'y avoir re
f/. cours toutes les fois qu'ils ne parviennent pas à dé
{{ couvrir l'origine des individus qu'ils poursuivent et 
« qu'ils ont des raisons de soupçonner que ces in di-
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« vidus ont des antécédents judiciaires. C'est une 
« précieuse ressource que je recommande à votre 
(( attention, (Circ. min. 23 mai 1853, § vm).- D'un 
autre côté. il résulte de l'ensemble des circula~es mi
nistérielles qu'un extrait des sommiers judiciaires doit 
être joint à toute procédure criminelle importante. con
curernment avec un bulletin n" 2 (1). 

(t) Une preuve encore plus frappante de l'intention arrêtée des mi
nistres de la justice de voir se rom;erver l'usage de s'adresser aux 
notices de la préfecture pour avoir des renseignements sur le passé 
des inculpés, est l'attention avec laquelle la plupart d'entre eux ont 
pris soin de recommander aux procureurs généraux l'accomplissement 
de toutes les formalités qui intéressent directement l'organisation de 
ces nollces. Ainsi, par exemple, aux termes dM circulaires chane., 
25 octobre 18;)9, § 1JI et IV; Parquet de la Cour de Paris, 5 no· 
vembre 18~9.le~noms des mineurs de 16 ans, acquittés comme ayant 
rrgi sans discernement mais renvoyés en correction, doivent être.inscrits 
avec soin sur lerej;istre (enu en vertu de l'article 600 du Coded'instruc
tion criminelle et sur la copie :lestinée au ministre de la police, confor
mément à l'article 60t. Aux termes de oos mêmes circulaires, les gref
fiers ne doivent pus ouhlier de mentionner également dans la colonne 
des observations quand les arrêts ou jugemonlS prononcés contre le~ 
mineurs de 16 ans auront été rendus par défaut. 
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